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RAPPORT DE LA DEUXIÈME RÉUNION INTERSESSIONS DE LA SOUS-COMMISSION 2 
(en ligne, 13-15 septembre 2021) 

 

1. Ouverture de la réunion 
 
La réunion a été inaugurée et présidée par M. Shingo Ota (Japon). 
 
 
2. Désignation du rapporteur 
 
M. Antonio Lizcano (UE-Espagne) a été nommé rapporteur suite à la proposition de la délégation de l'Union 
européenne (UE). 
 
 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
L'ordre du jour a été adopté sans aucun commentaire (appendice 1). 
 
Le Président a expliqué son plan pour les trois jours : les deux premiers jours seront consacrés à 
l'amendement de la Recommandation 19-04 et les points 7 et 5 de l'ordre du jour seront discutés le 
troisième jour. 
 
Le Secrétaire exécutif a expliqué les modalités de la réunion et a présenté les délégations participantes. 
L'appendice 2 énumère les délégués de chaque CPC participante, ainsi que les observateurs 
 
 
4. Examen des amendements proposés à la Rec. 19-04 
 
Le « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan 
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée » a servi de base à la 
discussion. Bien que le projet ait été soumis par le Président de la Sous-commission 2, la préparation de la 
Recommandation révisée a été réalisée par l’Union européenne (qui assume la présidence du Groupe de 
travail sur les mesures de contrôle et de traçabilité du thon rouge). 
 
La discussion s'est déroulée par blocs de paragraphes, comme suit : 
 
Préambule 
 
Il a été confirmé que le texte actuel était une copie de la Rec. 19-04 et que l'UE s'est engagée à fournir un 
nouveau texte, tenant compte de la situation actuelle et des travaux futurs possibles.  
 
Pour les paragraphes 1 et 2, le Président a ajouté des commentaires éditoriaux pour assurer la cohérence 
avec les autres paragraphes. 
 
Paragraphe 3. Définitions 
 
À la suite des suggestions du Japon et du Maroc, les définitions des transferts entre fermes (inter-fermes) 
et des transferts au sein d'une ferme (intra-ferme) ont été clarifiées. L'UE a proposé de modifier les 
dispositions relatives à la mise en cage afin de tenir compte du fait qu'une ferme peut avoir plusieurs 
emplacements d'élevage. La définition du « premier transfert » a été simplifiée par l'UE pour éviter des 
redondances. La notion de « mise en cage de contrôle » a été simplifiée et celle de « mise en cage » a été 
améliorée, conformément à la suggestion du Président. 
 
Le Japon et les États-Unis ont demandé d’inclure une définition de la capacité d'élevage totale, compte tenu 
de la référence à ce concept au paragraphe 23 et de la difficulté de donner effet à l'exigence selon laquelle 
la capacité d'élevage doit être proportionnelle à la quantité de thon rouge disponible pour l'élevage. L'UE a 
estimé qu'une clarification de la méthodologie entre les CPC concernées était nécessaire, afin de faciliter 
l’élaboration d’une définition. Il a été convenu que les CPC d’élevage concernées devront soumettre leur 
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interprétation sur la manière de calculer leur capacité d’élevage totale avant la réunion intersessions de la 
Sous-commission 2 de mars 2022, et que cette question sera examinée plus avant après cela. 
 
Les États-Unis ont demandé de modifier le terme de « transfert ultérieur » afin de préciser que ce terme 
n’inclut pas les transferts volontaires ou de contrôle. L'UE a suggéré une liste de cas dans cette définition. 
 
Paragraphes 6 à 12 
 
Les États-Unis ont suggéré la suppression du paragraphe 10, tel que modifié par le Japon, considérant que 
les transferts temporaires de quotas doivent être autorisés par la Commission, en vertu de la Rec. 01-12, et 
que ce processus existe, au moins en partie, pour assurer la transparence et la responsabilité en ce qui 
concerne les limites de capture des CPC. Il a été noté que cette disposition n'était pas utilisée par les CPC et 
que, de ce point de vue, elle pourrait peut-être être retirée de la proposition sans causer de difficulté. À la 
demande de la Corée, toutefois, le paragraphe a été maintenu aux fins de discussions ultérieures à la réunion 
annuelle. La Corée a également suggéré que si la disposition était conservée, la formulation d'une 
disposition similaire dans la Recommandation sur le germon du Sud (Rec. 16-07) pourrait être préférable. 
 
Il a été noté que le paragraphe de la Rec. 19-04 exigeant que les CPC remboursent les surconsommations de 
quotas avait été supprimé par inadvertance. La Sous-commission a convenu de réintégrer ce texte en tant 
que nouveau paragraphe 12. 
 
Sur la base d'une suggestion faite par la Norvège, il a été convenu de déplacer les paragraphes 8 et 9 dans 
la section sur l’élevage. 
 
Paragraphe 13 
 
Sur la base de la présentation du SCRS et de la discussion à ce sujet au titre du point 7 de l'ordre du jour, il 
a été convenu que l’ICCAT était en bonne voie pour adopter une procédure de gestion (MP) pour les stocks 
de thon rouge de l’Est et de l’Ouest en 2022, de sorte que la MP fournirait un avis sur un nouveau TAC pour 
2023 et après. 
 
Paragraphes 18 -22 
 
Le Japon a demandé la raison de la suppression de l'ancien paragraphe 23 de la Rec. 19-04. La Norvège a 
signalé que le paragraphe contenait un élément important et a estimé que les taux actuels devaient être 
actualisés par le SCRS et devraient prévoir une exception pour le cas particulier de la Norvège. Pour 
répondre à la préoccupation de la Norvège, le Président a proposé un nouveau paragraphe 22 bis). Les 
calculs visant à ajuster la capacité de pêche devront être réalisés conformément à la méthodologie 
approuvée en 2009, sauf lorsque les CPC concernées pêchent principalement dans leur propre ZEE de 
l’Islande et de la Norvège. 
 
Paragraphes 23 -27 
 
Le Japon a suggéré de conserver au paragraphe 23 un texte garantissant que la capacité totale d'élevage est 
proportionnelle aux possibilités totales de pêche. Néanmoins, il a été noté que même si le TAC n’est pas 
modifié, ce principe devrait être reconnu. Le paragraphe a été inclus à nouveau et amélioré pour refléter la 
préoccupation du Japon. 
 
Au paragraphe 25, il a été convenu de fixer à 2022 la date de révision de cette disposition. 
 
Le Japon a proposé d'insérer un nouveau paragraphe sur la compilation et la diffusion des statistiques 
d’élevage en tant que 26bis. L'UE a maintenu une réserve d'examen sur les informations publiques et les 
règles de confidentialité concernant cette proposition. 
 
En ce qui concerne le paragraphe 27, les États-Unis ont rappelé les discussions qui ont eu lieu lors de la 
réunion intersessions de mars 2021 et ont souligné qu'il est important de mettre au point le processus 
d'estimation des taux de croissance ainsi que d'utiliser la relation taille-poids correcte pour estimer le poids 
de la capture au point de mise en cage. Étant donné que le thon rouge peut perdre une importante quantité 
de poids au cours du processus de remorquage, les États-Unis ont rappelé que la Sous-commission 2 avait 
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convenu, lors de sa réunion de mars, que la relation taille-poids appropriée était celle des poissons 
sauvages. L'utilisation de cette relation évitera la sous-estimation du poids des captures totales et donnera 
une image plus précise de l'utilisation des quotas ainsi que de la croissance dans les fermes. L'UE a suggéré 
que le SCRS fournisse des informations supplémentaires sur l'algorithme et sur l’éventuel impact de la perte 
de poids pendant le transport sur la relation taille-poids. Le Secrétariat a indiqué que l'algorithme combine 
à la fois le poids à la capture et le poids à la mise en cage, de sorte que cette question doit être clarifiée par 
le SCRS. Les États-Unis ont noté que si différents algorithmes étaient nécessaires pour différentes 
utilisations, il faudrait veiller à ce qu'il n'y ait pas de confusion quant à leur but et à leur application. 
 
Paragraphes 47 -51 
 
Le Président a suggéré de mettre à jour le titre de ce bloc de dispositions afin que les moyens aériens du 
paragraphe 47 ne soient pas sortis du contexte. 
 
Au paragraphe 50, il a été précisé que les navires de plus de 24 mètres, quel que soit l'engin, à l'exception 
des chalutiers de fond, doivent être inclus dans le plan de pêche. Il a été convenu que « le Secrétariat » soit 
remplacé par « le Secrétariat de l'ICCAT » dans tout le texte. 
 
Paragraphes 52 -55 
 
Le Président a proposé une phrase supplémentaire au paragraphe 54 afin de répondre à la préoccupation 
de la Corée, suscitée par le fait que palangriers coréens transbordaient parfois du thon rouge au port après 
la saison de pêche, et qu’il serait dès lors nécessaire de prévoir une modification pour autoriser ces activités 
de transbordement. La Sous-commission 2 a confirmé que les CPC peuvent consigner dans le Registre une 
période d'autorisation de pêche du thon rouge plus longue que la période d’ouverture de la pêche afin de 
réaliser des transbordements après la période d’ouverture, à condition que la période d'autorisation de la 
capture soit spécifiée dans le plan de pêche correspondant, qui est soumis à l'approbation de la Sous-
commission 2. 
 
Paragraphes 86 -94 
 
En ce qui concerne le paragraphe 86, la Norvège a suggéré d'inclure une référence afin d’éviter les retards 
dans la déclaration des captures. Le Maroc a proposé que la transmission des déclarations de capture soit 
mensuelle au lieu d'hebdomadaire, comme cela est requis pour le stock de l’Ouest, tandis que d’autres CPC 
ont déclaré que le passage de mensuel à hebdomadaire avait été convenu en 2018 et qu'il serait trop 
précipité de revenir à une déclaration mensuelle après seulement trois ans. Les États-Unis ont suggéré 
« bihebdomadaire » comme compromis, ce qui a été soutenu par plusieurs CPC, notamment l’Algérie. Il a 
toutefois été convenu de poursuivre la discussion sur ce paragraphe, certaines CPC ayant réservé leur 
position. Le Maroc a demandé au Groupe de travail technique sur le eBCD si une application pourrait être 
conçue pour déclarer automatiquement cette information. Le Secrétariat a confirmé que le programme 
actuel peut compiler l'information sur une base hebdomadaire et mensuelle et que si une compilation 
bihebdomadaire est requise, le programme devrait être modifié, ce qui implique des coûts supplémentaires. 
 
Paragraphes 95 -101 
 
Le Président a ajouté des commentaires éditoriaux au paragraphe 97 a). Le paragraphe 100 a été déplacé 
en tant que point f) dans le paragraphe 97. 
 
Paragraphes 102 -108 
 
En ce qui concerne le paragraphe 103, le Japon a remis en question la dérogation proposée à l'exigence de 
la présence d'un observateur régional de l'ICCAT pour les mises à mort de 1.000 kg maximum par jour, car 
le chiffre semble très élevé. Le Japon a suggéré, si cette dérogation était autorisée, qu'un nombre maximum 
de dérogations sur une base annuelle ou une limite inférieure soit établi. L'UE a précisé que le but visé était 
de réduire les coûts pour les mises à mort peu nombreuses tout en garantissant le respect des mesures 
connexes en exigeant la présence d'inspecteurs nationaux (au lieu d’observateurs de l’ICCAT) et a proposé 
une limite de 50 tonnes par ferme et par an, en plus du plafond de 1.000 kg par jour. Les États-Unis ont 
demandé s'il y avait un lien entre cette question et la validation des eBCD pour ce segment, considérant que 
si les inspecteurs nationaux travaillent, il n'est pas nécessaire de déroger à toute exigence de validation. 
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L'UE et le Maroc ont expliqué que cette exemption eBCD concernerait la signature des observateurs 
régionaux plutôt que les dérogations de validation et ont noté que cette disposition s'appliquerait 
uniquement aux mises à mort provenant des fermes et que les eBCD seraient validés par l'autorité 
compétente. La question de savoir s'il faut prévoir une dérogation à l'obligation d'avoir un observateur 
régional au moment de la mise à mort et, dans l'affirmative, quelle limitation doit être imposée au nombre 
et à la taille de ces opérations, a été maintenue en suspens pour décision lors de la réunion annuelle. Il a été 
confirmé que si cette dérogation est acceptée, le système eBCD devrait être modifié. Cette modification 
devrait être abordée par le Groupe de travail technique sur le eBCD. 
 
La Norvège a indiqué qu'elle n'a pas été en mesure d'accepter des observateurs du ROP à bord de ses 
senneurs en raison de la pandémie de COVID-19 en 2020 et 2021 et a suggéré qu'une disposition de force 
majeure similaire à celle appliquée aux activités d’élevage soit insérée au paragraphe 104. Le Président a 
proposé « sauf décision contraire de la Commission » afin que la Commission puisse décider des exemptions 
dues à la force majeure sur une base ad hoc, mais les autres CPC ont dû examiner plus avant cette question 
Les États-Unis ont fait remarquer qu'une clause de force majeure pourrait affaiblir le paragraphe 104 et 
que, dans la mesure où il pourrait être nécessaire de s'écarter des règles actuelles, la Commission devrait 
être impliquée - comme cela s'est produit pour faire face aux difficultés causées récemment par la pandémie. 
Le point a été laissé en suspens pour une décision lors de la réunion annuelle. 
 
Paragraphes 109 -113 
 
Le Président a proposé d'éliminer une redondance dans le paragraphe 113 concernant la définition 
d’« opérateur donateur », puisque la définition est déjà dans le paragraphe 3 (l). 
 
Paragraphes 125 -130 
 
L'Union européenne a proposé un amendement rédactionnel au paragraphe 127 afin de refléter la réalité 
des transferts de contrôle lorsque la sortie de pêche est clôturée et que l'opérateur n'a pas la possibilité de 
modifier les chiffres, de sorte que le carnet de pêche peut être modifiée par l'autorité à la place. 
 
La Turquie a fait part de ses préoccupations concernant les dispositions relatives au scellement des cages 
figurant au paragraphe 129, étant donné que cette pratique est nouvelle en Turquie et peut ne pas être 
possible dans certaines conditions, ce qui nécessiterait une discussion plus approfondie. La Turquie a 
également indiqué qu'une période de transition était nécessaire pour assurer une mise en œuvre correcte. 
Une présentation a été faite par l'experte de l'UE, Mme Beatriz García (administration espagnole), pour 
donner plus d'informations et démontrer que ce ne serait pas si difficile, car toutes les fermes de l'UE 
utilisent des jonctions pour sceller la porte de chaque cage, et que le placement est filmé par des caméras 
et des étiquettes sont utilisées pour assurer la traçabilité. La Turquie ayant réservé sa position car elle a 
besoin de plus de temps pour examiner cette nouvelle pratique, il a été convenu de reporter la discussion 
sur ce point à la réunion annuelle. 
 
Paragraphes 135 -140 
 
Le Maroc a proposé de supprimer « inspection en mer » au paragraphe 139, étant donné qu'une enquête 
peut inclure cet élément. L'UE a estimé que cela devait être maintenu comme un élément pertinent. Il a été 
proposé de supprimer la référence à l'inspection en mer en l'incluant dans une section antérieure, mais les 
États-Unis ont apporté leur soutien à l’Union européenne et ont également noté qu'une différence non 
seulement de nombre mais aussi de poids pourrait justifier l’application de cette disposition. À la demande 
du Président, l’Union européenne s’est concertée avec le Maroc et il a été convenu d’ajouter l’intitulé : 
« Modifications des ITD et des eBCD à la suite d'inspections en mer ou d'enquêtes » au paragraphe 139. 
 
Paragraphes 141 -149 
 
En ce qui concerne le paragraphe 144, le Japon a proposé un texte supplémentaire pour préciser qu'une 
modification du plan d'élevage schématique serait nécessaire lors de la transformation d'une cage de 
transport en cage d'élevage. L’UE a précisé que ce cas est couvert par la modification de la distribution des 
cages d'élevage et le Japon a ensuite retiré sa proposition. Les États-Unis ont suggéré un changement visant 
à préciser que le plan d’élevage schématique doit être adapté chaque fois que le nombre et/ou la 
distribution des cages d’élevage sont modifiés, ce qui a été accepté.  
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Paragraphes 154 -159 
 
Un nouveau paragraphe 156 bis a été ajouté visant à interdire l'utilisation de cages de transport comme 
cages d'élevage sans déplacement des poissons pour permettre l'enregistrement au moyen de caméras 
stéréoscopiques. Il a également été confirmé que la transformation d’une cage de transport en une cage 
d’élevage sans enregistrement par caméra stéréoscopique ne devrait pas se produire dans la pratique, car 
l'eBCD exige d'inclure les résultats de la caméra stéréoscopique, et sans cette exigence, la mise à mort ne 
peut avoir lieu. 
 
Le Japon a demandé de clarifier la portée de l'opération pour maintenir la porte scellée dans le paragraphe 
157. L'UE a expliqué que pendant les opérations de mise à mort, il n'est pas nécessaire d'ouvrir les portes 
des cages, car cette opération est effectuée par les plongeurs qui tuent les thons rouges sélectionnés dans 
la cage et les soulèvent à l'aide d'une grue sur un navire auxiliaire. Le paragraphe a été modifié à la suite 
d'une suggestion des États-Unis pour préciser que le scellement a lieu après le déplacement du poisson vers 
les cages d'élevage. 
 
Paragraphes 172 -177 
 
Le Japon et les États-Unis ont soulevé quelques questions sur les divergences de poids non incluses dans le 
paragraphe 176. L'UE a expliqué qu'aucune caméra stéréoscopique n'est utilisée à ce stade et que 
l’estimation du poids avec une précision de 10 % est donc difficile. Les États-Unis ont souligné la référence 
au poids dans le paragraphe 172 de la même section. La discussion a été reportée à la réunion annuelle. La 
demande de l’Algérie concernant quelques remarques est restée ouverte et laissée pour la discussion 
bilatérale qui s’ensuivra. 
 
Paragraphes 178 -184 
 
Sur la base de la suggestion des États-Unis, une référence à l'algorithme taille-poids du poisson sauvage a 
été ajoutée en tant que note de bas de page au paragraphe 179 afin de clarifier la manière dont la capture 
totale doit être estimée et de garantir que l’utilisation du quota n'est pas sous-estimée en raison de 
l'utilisation d'un algorithme incorrect basé sur le poids du poisson au moment de la mise en cage. Comme 
certaines CPC ont besoin de plus de temps pour examiner cette question, celle-ci a été maintenue en 
suspens. 
 
Paragraphes 185 -191 
 
En ce qui concerne les paragraphes 185 et 190, le Japon a demandé de préciser les informations requises et 
le format à déclarer conformément à ces dispositions. L'UE a fourni le contenu des informations requises, 
qui fait l'objet de discussions supplémentaires. Le texte des paragraphes 185 et 190 a été révisé afin de 
spécifier les informations à inclure dans la déclaration de transformation. Il a également été précisé que les 
informations devant figurer dans la déclaration de mise à mort comprennent les éléments spécifiés au 
paragraphe 186. 
 
Le paragraphe 189 a été modifié, comme proposé par l'UE, pour exiger des activités d'inspection pour toutes 
les opérations de mise à mort. Ceci a été accepté. Les États-Unis ont proposé le mot « autorité » au lieu de 
« souveraineté » pour le pays responsable de la réalisation de l'activité, ce qui a également été accepté. 
 
Le Japon s'est enquis sur la disponibilité des facteurs de conversion utilisés par le SCRS afin de conserver 
cette référence dans le libellé. Le Secrétariat et l'UE ont indiqué qu'il existe déjà des facteurs de conversion 
adoptés pour certains types de produits, mais pas pour tous. Le Maroc a proposé d'inclure la référence au 
document énumérant les facteurs de conversion applicables, mais le paragraphe a finalement été supprimé, 
supprimé, conformément à la préférence du Japon à cet égard compte tenu de la disponibilité incomplète 
des facteurs de conversion. 
 
Paragraphes 192-201 
 
Le paragraphe 192 a été simplifié en utilisant le concept de transfert à l’intérieur de la ferme sans répéter 
sa définition établie au paragraphe 3. 
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Les États-Unis et le Japon ont proposé de maintenir le paragraphe 193 entre crochets dans l'attente des 
discussions du Groupe de travail IMM, et, le cas échéant du Groupe de travail technique sur le eBCD, sur le 
regroupement des transferts à l’intérieur de la ferme. Le Maroc a proposé d'inclure une référence au 
paragraphe 5 de la Rec 18-13, car ce paragraphe précise la limite du degré de traçabilité, à savoir l’origine 
de la CPC de pavillon. 
 
Dans le paragraphe 200, une marge d'erreur de 3% a été convenue à la suite de la suggestion de l'UE. Le 
Japon a suggéré de revoir ce chiffre et il a été convenu qu'il serait revu par l'IMM au plus tard en 2023 et 
que la Commission envisagerait une révision sur la base de toute recommandation de l'IMM. 
 
Paragraphes 202-210 
 
De même, pour le paragraphe 208, une marge d'erreur de 3% a été convenue à la suite de la suggestion de 
l'UE, avec un réexamen d'ici 2023. 
 
En ce qui concerne le paragraphe 210, le Maroc a fait remarquer que la saison de pêche à la senne diffère 
selon les zones géographiques, comme indiqué au paragraphe 28. Le Président a suggéré d'ajouter une 
référence au paragraphe 28, ce qui est accepté. 
 
Paragraphes 211-220 
 
L'UE a proposé d'ajouter une exception de l’estimation du poids du corps au moyen de la relation taille-
poids des poissons sauvages pour les transferts entre fermes réglementés au paragraphe 213, car la relation 
longueur-poids actuelle pour les poissons sauvages ne peut être utilisée une fois que le poisson a été 
engraissé dans des fermes. Le Japon s’est demandé si cette exception était faisable car tant le poids que le 
nombre de poissons doivent être consignés dans le eBCD pour le transfert de poissons. L'UE a accepté que 
le poids du corps soit estimé si une relation longueur-poids pour le poisson engraissé est fournie par le 
SCRS avant la prochaine campagne de pêche. Il a été noté que les informations relatives au poids doivent 
déjà être saisies dans l'eBCD et qu'un algorithme devrait être mis au point avant la prochaine saison de 
pêche pour éviter les difficultés. Un document sera préparé par l'UE pour soumettre la demande au SCRS. 
 
En ce qui concerne le paragraphe 216 (b) exigeant une transmission du VMS toutes les heures, le Japon a 
fait remarquer que la Rec. 18-10 exige une transmission toutes les deux heures pour les palangriers. Les 
États-Unis ont noté que les exigences VMS incluses dans la proposition devaient être examinées de près 
pour s'assurer qu'elles sont cohérentes avec la Rec. 18-10 et ont expliqué que l'intention de la proposition 
américaine était qu'un taux de transmission d'une heure devrait s'appliquer aux navires remorqueurs 
lorsqu'ils fournissent un appui aux senneurs dans la pêche au thon rouge, ce qui a été accepté. 
 
Paragraphes 230-235 
 
La Norvège a demandé que la prolongation du mandat du Groupe de travail soit incluse dans le paragraphe 
232 si celui-ci est maintenu. L'UE a confirmé que le Groupe était limité dans le temps et qu'il était donc 
nécessaire de le prolonger si ce Groupe doit se réunir à nouveau. Cette question sera discutée plus avant à 
la réunion annuelle. Les États-Unis ont noté que le paragraphe 235 devra être revu lorsque la proposition 
sera plus proche de sa version finale. 
 
Annexe 3 
 
Le Japon a indiqué que la déclaration de transbordement dans la Recommandation 16-15 est différente de 
celle de l'annexe 3, il a donc été proposé de rendre les deux formulaires cohérents et d'ajouter des 
informations sur la référence au numéro e-BCD. L'UE a confirmé que le format n'avait pas été modifié par 
rapport à celui de la Rec. 19-04 puisque cette question particulière ne faisait pas partie du mandat donné 
par la Sous-commission 2 en 2020 pour cet examen et a demandé que toute modification soit discutée 
l'année prochaine dans son contexte technique approprié. Les États-Unis ont noté que la question de la 
création d'un lien plus étroit entre l'eBCD et l’ITD faisait l'objet de discussions actives, notamment au sein 
du Groupe de travail technique sur l'eBCD. Il a été convenu de poursuivre la discussion sur ce point en 2022. 
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Annexe 6 
 
Au point 3 a), le Président et les États-Unis ont demandé si le « transfert » signifie un mouvement d'une cage 
de transport contenant des poissons d'un navire de remorquage à un autre ou bien un mouvement physique 
de poissons d'une cage de transport à une autre cage de transport. L'UE a précisé que le point 3a concerne 
ce cas, en mentionnant la possibilité de fusionner des poissons dans deux cages de transport lors 
d'opérations entre remorqueurs. Le texte a été modifié pour refléter ce point. 
 
Les États-Unis ont suggéré que les observateurs régionaux devraient également estimer le poids 
correspondant lorsque c'est possible dans le sous-paragraphe xi de « En ce qui concerne l’activité de capture 
des senneurs ou des madragues ». Le Maroc et l'UE ont confirmé qu'aucune caméra stéréoscopique n'est 
utilisée au moment du transfert, de sorte que l'estimation du poids correspondant n'est pas possible, tandis 
que l'Algérie a considéré qu'une estimation du poids est nécessaire à ce stade pour évaluer l'utilisation du 
quota. Il n'y a pas eu d'accord sur ce point, et il a été convenu de poursuivre la discussion à la réunion 
annuelle. 
 
En ce qui concerne le paragraphe proposé par l'Algérie et l'UE sur le retrait éventuel de l'observateur par 
l'État de pavillon au dernier point intitulé « Obligations des CPC de pavillon, de la madrague et de la ferme », 
les États-Unis ont demandé une explication sur la proposition d’informer le Comité d'application. Le 
paragraphe a été modifié afin de préciser que la déclaration doit être réalisée à Sous-commission 2 et non 
pas au Comité d’application. 
 
Annexe 9 
 
Comme suggéré par l'UE, le point iii) est divisé pour formuler une phrase distincte sur l'algorithme 
d'estimation du poids au moyen de la relation taille-poids pour les poissons sauvages (nouveau ii bis). Il a 
été noté que cela est lié aux changements en cours de discussion pour le paragraphe 179. Cette proposition 
a été maintenue en suspens pour un examen plus approfondi. 
 
Pour 1.v., le Japon a demandé de clarifier la signification de « la marge d'erreur ». Le Maroc a expliqué que 
puisque la gamme des résultats des systèmes de caméra stéréoscopique est exprimé en poids, la marge 
d'erreur de 5% doit concerner le poids et non pas la longueur. Le texte a été complété en conséquence. 
 
Appendice de l’annexe 9 
 
Le titre a été simplifié conformément à la suggestion du Président. 
 
Sur la base de la proposition du Japon, il a été demandé que cet appendice soit révisé par le SCRS avant la 
prochaine réunion annuelle. Les États-Unis ont réitéré que la question de savoir comment sont réalisées les 
estimations du poids des prises destinées aux fermes est critique, que l'appendice de l'Annexe 9 semble 
assez compliqué et que la contribution du SCRS faciliterait son examen cet automne. Plus généralement, les 
États-Unis ont noté, pour information, que, comme d'autres CPC, ils auront besoin de temps après la réunion 
pour examiner de manière exhaustive le document révisé dans son ensemble, compte tenu de sa longueur, 
de sa nature compliquée et du nombre important de changements discutés au cours de la réunion 
intersessions. 
 
Annexe 11 
 
Les États-Unis ont exprimé des préoccupations quant à l'expression « le cas échéant » au paragraphe 1, car 
toutes les pertes de poissons morts doivent être déduites du quota. L'UE a expliqué que ces informations 
ne sont disponibles qu'en cas d'enquête et l'expression « le cas échéant » a été supprimée. Au 
paragraphe 11, une référence a été ajoutée au modèle joint nécessaire pour signaler les poissons morts. Les 
améliorations possibles dans le reste de l'annexe et le corps du texte de la proposition pourraient être 
discutées bilatéralement pour assurer la cohérence, en particulier en ce qui concerne le concept de poisson 
perdu. 
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Annexe 13 
 
L'Algérie a demandé des précisions sur le numéro d'identification externe (A.3.) L'UE a indiqué que cette 
disposition n'est pas nouvelle et pourrait faire référence au code d'identification visible à l'extérieur du 
navire. La question a été maintenue en suspens pour un examen plus approfondi avec d'autres 
recommandations de l'ICCAT et une vérification croisée par les CPC. En outre, un nouveau point pour 
ajouter le numéro OMI afin de faciliter l’identification des navires a été proposé par les États-Unis, ce qui a 
été accepté.  
 
Voie à suivre 
 
Le Président a résumé que, bien que de grands progrès aient été réalisés au cours de la réunion, il y avait 
encore plusieurs questions en suspens. Le Président a proposé de régler ces questions en suspens par 
correspondance. Il a été convenu que l'UE, qui assurait la présidence de ce groupe de travail sur le thon 
rouge, devait continuer à travailler avec les autres CPC afin d'affiner le texte et de soumettre un texte révisé 
avant le 15 octobre, date limite de soumission des propositions ne nécessitant pas l'avis du SCRS. 
 
Les documents « Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant 
un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée »∗ (appendice 3) et 
« Projet de Recommandation visant à amender la Recommandation 19-04 de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et 
la Méditerranée, telle qu’amendée par la Recommandation 20-07 de l’ICCAT » (appendice 4) sont joints en 
tenant compte des délibérations de la Sous-commission 2. 
 
 
5 Autres questions liées à la Rec. 19-04  
 
Le Royaume-Uni et l'UE ont fourni un document expliquant leur part de quota respective du fait du Brexit. 
Le quota du Royaume-Uni a été exclusivement extrait de l'ancien quota de l'UE, ce qui n'affecte pas les autres 
CPC. Il a été proposé que le quota du Royaume-Uni pour 2022 soit reflété en conséquence dans une note de 
bas de page dans le paragraphe 5 de la Rec. 19-04. Les États-Unis ont suggéré que le texte proposé soit 
légèrement modifié pour plus de clarté et que la nouvelle part soit reflétée plus clairement dans le tableau 
pour les années futures après 2022. Il a été convenu que les trois CPC travailleraient ensemble à la révision 
du texte. 
 
Le Président a demandé si les CPC souhaitent soulever d'autres questions dans le cadre de ce point de 
l'ordre du jour, mais aucune CPC n’a pris la parole. 
 
Le Président a expliqué qu'un nouveau plan de pêche, d'élevage, d'inspection et de gestion de la capacité 
pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée préparé par la Russie avait été publié dans 
l'espoir que la Russie soulève la question de l'allocation aux nouveaux participants, mais la Russie n'a pas 
assisté à la réunion. Le Président a en outre indiqué qu'il avait initialement considéré que cette question 
devrait être discutée lors de la réunion annuelle de 2021 et qu'il avait suggéré d'en faire une priorité pour 
la réunion annuelle de 2021, mais que certaines CPC avaient répondu négativement à cette suggestion. En 
conséquence, le Président a diffusé la circulaire 4043/21 dans laquelle il suggérait de retirer cette question 
de la liste des priorités, ce à quoi aucune CPC ne s'est opposée, et cette question ne sera donc pas discutée 
lors de la réunion annuelle.   
 
 
6. Mises à jour sur des demandes de clarification, le cas échéant 
 
Aucun document n'a été fourni et aucune discussion n'a eu lieu pour ce point. 
 
 
  

 
∗ La version « nettoyée » du document est jointe. La version de la réunion contenant les commentaires et les 
changements est disponible ici. 

https://meetings.iccat.int/index.php/s/kTLExQj1peQLMRW?path=%2FSecondIntersessional_September%2FFRA
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7. Brève présentation de l'avancement de la MSE pour le thon rouge 
 
La présentation « Brève mise à jour du SCRS sur l'évaluation de la stratégie de gestion (MSE) du thon rouge et 
plan de travail » a été faite par le Président du SCRS, Dr Gary Melvin, qui a mis l'accent sur le calendrier pour 
2021 et 2022. Malgré quelques retards, le plan visant à fournir les résultats attendus pour 2022 et 2023 
était en bonne voie. Plusieurs étapes ont été franchies depuis 2014, suite au retour d'information fourni par 
la Sous-commission 2/Commission et le SCRS.  
 
Une réunion sur la MSE pour le thon rouge dans le cadre de la Sous-commission 2 aura lieu en novembre 
2021. Cette réunion permettra de discuter des politiques, notamment de l’état des lieux et de 
l’interprétation de la procédure de gestion, des objectifs opérationnels de gestion, des statistiques, du 
dialogue entre les scientifiques et les gestionnaires, et des progrès attendus en 2022. En préparation de 
cette réunion, le SCRS a proposé de lancer un programme d'ambassadeurs de la MSE cet automne, incluant 
à des fins informatives, trois sessions (une session dans chaque langue officielle de l’ICCAT) de deux heures. 
Cette approche a reçu le soutien de la Sous-commission. 
 
Le SCRS a indiqué qu’il est escompté que la participation des parties prenantes et des gestionnaires 
augmente en 2022. Trois réunions intersessions ont été proposées. L'adoption d'une procédure de gestion 
par la Commission était attendue lors de la réunion annuelle de 2022 afin de fournir un avis sur le niveau 
des TAC en 2023 et par la suite. 
 
Le Président du SCRS a répondu à une question posée par le Japon sur le nombre de réunions de dialogue, 
en indiquant qu'une troisième réunion était prévue, mais pas encore programmée. En 2021, la Commission 
serait invitée à approuver cette proposition de trois réunions conjointes entre le SCRS et la Sous-
commission en 2022. 
 
L'UE a soutenu ce processus de MSE pour assurer une gestion durable de la pêcherie et considère que le 
calendrier proposé visant à améliorer la communication et accroître la participation des parties prenantes 
est clair et approprié. L’Union européenne a demandé qu’une explication approfondie des procédures de 
gestion potentielles (CMP) représentatives soit fournie par le SCRS en 2021 et a indiqué qu'un tableau 
comparatif, incluant les composantes de chaque CMP et leur raison d'être, serait utile. Il est important de 
prendre en considération quelques nouveaux éléments, dont le mélange des stocks de thon rouge ainsi que 
les implications pour les points de référence de la PME des deux stocks. Des préoccupations concernant la 
modélisation complexe et rigide des schémas de migration, avec des interactions possibles entre les 
productions par stock et par zone de gestion, ont également été soulevées. Les membres et observateurs 
accrédités, les scientifiques, les parties prenantes et les gestionnaires devraient être le public cible du 
programme d’ambassadeurs. L'UE a également demandé d'ajouter un point sur le développement et l'essai 
des CMP dans le calendrier de la Sous-commission 2 pour l'année prochaine. Il a été souligné que le 
Président du SCRS devrait s'assurer que les différentes CMP seront illustrées lors de la réunion de la Sous-
commission 2 de novembre 2021. Le Président du SCRS a indiqué qu'après la réunion des groupes d’espèces 
du SCRS la semaine prochaine (20-25 septembre 2021), plusieurs CMP représentatives devraient être 
identifiées et qu'une image beaucoup plus claire de la performance des CMP pour atteindre les objectifs de 
gestion pourrait ainsi être offerte lors de la réunion de la Sous-commission 2 consacrée à la MSE. Ces CMP 
seront choisies pour démontrer à la Sous-commission 2 les compromis à faire dans les CMP et pour stimuler 
la discussion et le retour d'information de la part de la Sous-commission 2. Les États-Unis ont rappelé les 
travaux en cours au sein de la Sous-commission 2 pour développer des objectifs de gestion opérationnelle, 
notant que la finalisation de ces objectifs serait une partie importante de l'accord sur toute procédure de 
gestion en 2022. 
 
Les États-Unis ont souligné qu’il était impérieux de reprogrammer les trois réunions intersessions de 
dialogue, qui contribueraient à faciliter l’examen et l'adoption d’une procédure de gestion en 2022. Les 
États-Unis se sont également intéressés aux performances des CMP, soulignant que le dialogue et le retour 
d'information lors de cette discussion de la structure sont essentiels. 
 
Le Canada a soutenu la participation des parties prenantes, des gestionnaires et des scientifiques au 
processus. Cette CPC a posé une question sur la limite du nombre de personnes par CPC dans les réunions 
des ambassadeurs et la correspondance pour organiser l'ordre du jour.  
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Comme l'a suggéré le Président, la Sous-commission 2 a demandé au SCRS de modifier, en consultation avec 
le Secrétariat, le projet d'ordre du jour de la réunion de novembre 2021 sur la MSE pour le thon rouge, en 
tenant compte des résultats de la réunion des groupes d’espèces qui se tiendra la semaine prochaine et de 
le distribuer aux membres de la Sous-commission 2 pour examen. La Sous-commission 2 a également 
demandé au SCRS de produire et de diffuser, en consultation avec le Secrétariat, une invitation aux sessions 
du programme d’ambassadeurs, en précisant les détails, y compris le calendrier et le contenu. Il a été 
convenu que : (i) les sessions du programme d’ambassadeurs seront limitées aux membres et observateurs 
accrédités de l'ICCAT, mais le nombre de délégués par CPC ne sera pas limité ; (ii) les interventions peuvent 
être faites à titre personnel, plutôt que d'être limitées à des interventions plus formelles au nom d’une CPC 
car l’objectif de ces sessions est le partage d'informations et non pas la prise de décision et (iii) un 
enregistrement de la session sera effectué. 
 
Il a également été convenu que le nombre de réunions de dialogue entre le SCRS et la Sous-commission 2 
en 2022 ainsi que leurs détails seront discutés lors de la réunion annuelle de 2021. 
 
 
8. Autres questions 
 
Le Président a fait savoir que le Taipei chinois souhaitait transférer 200 tonnes de germon du Nord au 
Belize, ce qui est soumis à l'approbation de la Commission. Ce transfert avait été correctement communiqué 
aux CPC. Il est prévu qu'une nouvelle recommandation sur le germon du Nord avec une procédure de 
gestion soit adoptée en 2021 et ce transfert devrait être inclus dans cette nouvelle recommandation si les 
CPC ne s'y opposent pas. Aucun membre de la Sous-commission 2 n'a soulevé d'inquiétude concernant ce 
transfert. Le Royaume-Uni a indiqué qu'un transfert similaire de l'UE au Royaume-Uni devra être inclus 
dans la recommandation, ce à quoi aucune CPC ne s'est opposée. 
 
Le Président a réitéré sa demande qu'une CPC se porte volontaire pour rédiger une nouvelle 
recommandation sur le germon du Nord avec une procédure de gestion qui pourrait inclure un protocole 
de circonstances exceptionnelles.  
 
L'UE a confirmé son intention de présenter des textes pour ce projet de proposition sur le germon du Nord. 
Les États-Unis ont fait part de leur intérêt à travailler avec l'UE sur cette proposition. 
 
 
9. Adoption du rapport et clôture 
 
Il a été convenu que le rapport serait distribué aux membres de la Sous-commission 2 et adopté par 
correspondance. La réunion a été levée. 
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Appendice 1 
 

Ordre du jour annoté 
 
1. Ouverture de la réunion 
 
Le Président de la Sous-commission 2 ouvrira la réunion. 

 
2. Désignation du rapporteur 

 
Un rapporteur sera élu. 
 
3. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
Un ordre du jour sera adopté et le Secrétariat expliquera les dispositions pour la réunion. 
 
4. Révision et examen des amendements proposés à la Rec. 19-04 
 
En se basant sur les commentaires reçus au cours du processus par correspondance, le Président soumettra un 
projet de texte consolidé pour examen d’ici la fin de la journée du 3 septembre. La réunion discutera de ce texte 
et achèvera les amendements, dans la mesure du possible, pour soumission à la session annuelle. 
 
5. Autres questions liées à la Rec. 19-04 
 
Les CPC sont priées d'informer le Président de toute autre question concernant la Rec. 19-04 qu'elles souhaitent 
soulever avant la fin du mois d'août. 
 
6. Mises à jour sur des demandes de clarification, le cas échéant 

 
Toute réponse supplémentaire aux demandes de clarification de la part du consortium du ROP pourra être 
examinée ainsi que toute nouvelle demande émanant des CPC ou du ROP n’ayant pas été résolue à travers le 
point 4 ci-dessus. 
 
7. Brève présentation sur les progrès de la MSE du thon rouge1 
 
Le SCRS informera les membres de la Sous-commission 2 de l'état d'avancement de la MSE du thon rouge et 
présentera un plan de travail en vue de la réunion de la Sous-commission 2 de novembre sur la MSE du thon 
rouge. 
 
8. Autres questions 
 
Les CPC sont invitées à informer le Président de toute autre question qu’elles souhaiteraient soulever d’ici la 
fin août. 

 
9. Adoption du rapport et clôture 

 
Le rapport de la réunion sera adopté par correspondance. 
  

 
1  Le SCRS a demandé au Président d'ajouter ce point à l’ordre du jour. Bien que la réunion de septembre ait été 
initialement prévue pour se consacrer à la Rec. 19-04, le Président considère que cet ajout serait utile. 
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Appendice 2 
Liste des participants2 

 
PARTIES CONTRACTANTES 
 
ALGÉRIE  
CHENITI, Sarah* 
Directrice de développement de la pêche, Ministère de la pêche et des productions halieutiques, Route des Quatre 
Canons, 1600 
Tel: +213 21 43 31 97;, Fax: +213 21 43 31 97, E-Mail: sarah.cheniti @mpeche.gov.dz;  
 
CHAHI, Ouahiba née ALI TOUDERT 
Sous-Directrice de la Grande Pêche et de la pêche spécialisée, Ministère de la pêche et des productions halieutiques, 
Route des Quatre Canons, 1600 
Tel: +213 21 43 33 37; +213 7 72 34 44 21, Fax: +213 21 43 31 97, E-Mail: ouahiba.chahi@mpeche.gov.dz; 
ouahibachahi@gmail.com 
 
Kouadri-Krim, Assia 
Sous-Directrice infrastructures, industries et services liés à la pêche, Ministère de la pêche et des productions 
halieutiques, Direction du développement de la pêche, Route des Quatre Canons, 1600 
Tel: +213 558 642 692, Fax: +213 214 33197, E-Mail: assia.kouadri@mpeche.gov.dz; assiakrim63@gmail.com 
 
BELIZE 
Lanza, Valarie *∗ 
Director of High Seas Fisheries, Belize High Seas Fisheries Unit, Ministry of Finance, Government of Belize, Keystone 
Building, Suite 501, 304, Newtown Barracks Belize City 
Tel: +501 223 4918, Fax: +501 223 5026, E-Mail: valerie.lanza@bhsfu.gov.bz; director@bhsfu.gov.bz 
 
Robinson, Robert 
Deputy Director for High Seas Fisheries, Belize High Seas Fisheries Unit, Ministry of Finance, Government of Belize, 
Keystone Building, Suite 501, 304 Newtown Barracks, Belize City 
Tel: +501 223 4918, Fax: +501 223 5087, E-Mail: robert.robinson@bhsfu.gov.bz; deputydirector@bhsfu.gov.bz 
 
CANADA 
Drake, Kenneth 
ICCAT Commissioner for Canada, Prince Edward Island Fishermen's Associations  
Tel: +1 902 626 6776; +1 902 566 4050, Fax: +1 902 961 3341, E-Mail: kendrake@eastlink.ca 
 
Duprey, Nicholas 
Senior Science Advisor, Fisheries and Oceans Canada - Fish Population Science, Government of Canada, 200-401 
Burrard Street, Vancouver, BC V6C 3R2 
Tel: +1 604 499 0469; +1 250 816 9709, E-Mail: nicholas.duprey@dfo-mpo.gc.ca 
 
Kay, Lise 
Policy Advisor, International Fisheries Policy, Fisheries and Oceans Canada, 200 Kent Street, Ottawa, Ontario K1A 0E6 
Tel: +1 343 542 1301, E-Mail: Lise.Kay@dfo-mpo.gc.ca 
 
CHINE, (R.P.) 
Fang, Lianyong 
Assistant Director, China Overseas Fisheries Association, 100125 Beijing 
Tel: +86 10 65853488, Fax: +86 10 65850551, E-Mail: admin1@tuna.org.cn 
 
Li, Tinglin 
Room 1216, Jingchao Massion, Nongzhanguannan Road, Chaoyang District, 100125 Beijing 
Tel: +86 1 065 850 683, Fax: +86 1 065 850 551, E-Mail: 962146246@QQ.COM; admin1@tuna.org.cn 
 
Xiao, Mengjie 
Room 1216, Jingchao Massion, Nongzhanguannan Road, Chaoyang District, 100125 Beijing 
Tel: +86 1 065 857 499, Fax: +86 1 065 850 551, E-Mail: xiaomengjie1128@126.com; admin1@tuna.org.cn 

 
2 En raison de la demande de protection des données émise par quelques délégués, les coordonnées complètes ne sont 
pas mentionnées dans certains cas. 
∗ Chef de délégation 



2e RÉUNION INTERSESSIONS DE LA SOUS-COMMISSION 2 – EN LIGNE SEPT 2021 

13 / 92 

Zhu, Jiangfeng 
Professor, Shanghai Ocean University, College of Marine Sciences, 999 Hucheng Huan Rd., 201306 Shanghai 
Tel: +86 21 619 00554; +86 156 921 65061, Fax: +86 21 61900000, E-Mail: jfzhu@shou.edu.cn 
 
CORÉE (RÉP. DE) 
Na, IlKang 
Policy Analyst, International Cooperation Division, Ministry of Oceans and Fisheries, Government Complex Sejong, 94 
Dasom 2-ro, Sejong Special Self-governing City, 30110 Sejong city 
Tel: +82 44 200 5377, Fax: +82 44 200 5349, E-Mail: ikna@korea.kr 
 
Baek, Sangjin 
Korea Overseas Fisheries Association, 6th fl. Samho Center Bldg. "A" 83, Nonhyeon-ro, 06775 Seoul Seocho-gu 
Tel: +82 258 91614, Fax: +82 258 91630, E-Mail: sjbaek@kosfa.org 
 
Yang, Jae-geol 
Policy Analyst, Korea Overseas Fisheries Cooperation Center, 6th FL, S Building, 253, Hannuri-daero, 30127 Sejong 
Tel: +82 44 868 7364, Fax: +82 44 868 7840, E-Mail: jg718@kofci.org 
 
ÉGYPTE  
Abdelnabi Fetouh, Mohamed 
Researcher, National Institute of Oceanography and Fisheries (NIOF), 14 Aly Abn Aby Taalep, Abo Qir, 11694 
Alexandria, Cairo 
Tel: +202 279 21341, Fax: +202 792 1339, E-Mail: ma_fotouh@outlook.com 
 
Badr, Fatma Elzahraa 
Agreements Administration (GAFRD), New Cairo 
Tel: +202 281 17010, Fax: +202 281 117 007, E-Mail: fatima.elzahraa.medo@gmail.com 
 
Shawky, Doaa Hafez 
Public Relations Specialist, Foreign Affairs Specialist, New Cairo 
Tel: +201 017 774 198, Fax: +202 281 117 007, E-Mail: doaahafezshawky@yahoo.com; gafrd_eg@hotmail.com 
 
ÉTATS-UNIS 
Blankenbeker, Kimberly * 
Foreign Affairs Specialist, Office of International Affairs and Seafood Inspection (F/IS), NOAA National Marine Fisheries 
Service, 1315 East West Highway, Silver Spring Maryland 20910 
Tel: +1 301 704 0009, Fax: +1 301 713 1081, E-Mail: kimberly.blankenbeker@noaa.gov 
 
Brown, Craig A. 
Chief, Highly Migratory Species Branch, Sustainable Fisheries Division, NOAA Fisheries Southeast Fisheries Science 
Center, 75 Virginia Beach Drive, Miami, Florida 33149 
Tel: +1 305 586 6589, Fax: +1 305 361 4562, E-Mail: craig.brown@noaa.gov 
 
Leape, Gerald 
Principal Officer, Pew Charitable Trusts, 901 E Street NW, Washington DC District of Columbia 20004 
Tel: +1 202 431 3938, Fax: +1 202 540 2000, E-Mail: gleape@pewtrusts.org 
 
McLaughlin, Sarah 
Fishery Management Specialist, NOAA - National Marine Fisheries Service, Highly Migratory Species Management 
Division, 55 Great Republic Drive, Gloucester, Massachusetts 01930 
Tel: +978 281 9260, Fax: +978 281 9340, E-Mail: sarah.mclaughlin@noaa.gov 
 
O'Malley, Rachel 
Foreign Affairs Specialist, Office of International Affairs and Seafood Inspection (F/IS), NOAA National Marine Fisheries 
Service, 1315 East-West Highway, Silver Spring, Maryland 20910 
Tel: +1 202 744 5587, Fax: +1 301 713 2313, E-Mail: rachel.o'malley@noaa.gov 
 
Schalit, David 
President, American Bluefin Tuna Association, 176 Mulberry Street - 4th floor, New York 10013 
Tel: +1 917 573 7922, E-Mail: dschalit@gmail.com 
 
  

mailto:jfzhu@shou.edu.cn
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Walter, John 
Research Fishery Biologist, NOAA Fisheries, Southeast Fisheries Center, Sustainable Fisheries Division, 75 Virginia 
Beach Drive, Miami, Florida 33149 
Tel: +305 365 4114; +1 804 815 0881, Fax: +1 305 361 4562, E-Mail: john.f.walter@noaa.gov 
 
Warner-Kramer, Deirdre 
Acting Deputy Director, Office of Marine Conservation (OES/OMC), U.S. Department of State, Rm 2758, 2201 C Street, 
NW, Washington, D.C.  20520-7878 
Tel: +1 202 647 2883, Fax: +1 202 736 7350, E-Mail: warner-kramerdm@fan.gov 
 
ISLANDE 
Benediktsdottir, Brynhildur * 
Ministry of Industries and Innovation, Skulagata 4, 150 Reykjavik 
Tel: +354 898 7863, E-Mail: brynhildur.benediktsdottir@anr.is 
 
Asmundsson, Stefan 
Ministry of Industries and Innovation, Skulagata 4, 101 Reykjavik 
Tel: +354 545 9700, E-Mail: stefan.asmundsson@anr.is 
 
Helgason, Kristján Freyr 
Ministry of Industries and Innovation, Skulagata 4, 101 Reykjavik 
Tel: +354 849 4861, E-Mail: kristjanf@anr.is 
 
JAPON 
Ota, Shingo * 
Japan's Commissioner to ICCAT, Advisor to the Minister of Agriculture, Forestry and Fisheries, 1-2-1 Kasumigaseki, 
Chiyoda-Ku, Tokyo, 100-8907 
Tel: +81 3 3502 8460, Fax: +81 3 3504 2649, E-Mail: shingo_ota810@maff.go.jp 
 
Daito, Jun 
Chief, Japan Tuna Fisheries Co-operative Association, 31-1, Eitai 2-Chome, Koto-ku, Tokyo, 135-0034 
Tel: +81 356 462 382, Fax: +81 356 462 652, E-Mail: daito@japantuna.or.jp 
 
Hosokawa, Natsuki 
Technical Official, Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries, Fisheries Agency of Japan, Chiyoda-ku, Tokyo, 100-
8907 
Tel: +81 3 350 28460, Fax: +81 3 5646 2649, E-Mail: natsuki_hosokawa730@maff.go.jp 
 
Katsuyama, Kiyoshi 
Adviser, Japan Tuna Fisheries Co-operative Association, 2-31-1, Koto-ku, Tokyo, 135-0034 
Tel: +81 3 5646 2382, Fax: +81 3 5646 2652, E-Mail: katsuyama@japantuna.or.jp; gyojyo@japantuna.or.jp 
 
Miura, Nozomu 
Assistant Director, International Division, Japan Tuna Fisheries Co-operative Association, 2-31-1 Eitai Koto-ku, Tokyo, 
135-0034 
Tel: +81 3 5646 2382, Fax: +81 3 5646 2652, E-Mail: miura@japantuna.or.jp; gyojyo@japantuna.or.jp 
 
Morita, Hiroyuki 
Assistant Director, Responsible for the JCAP-2 Programme, International Affairs Division, Resources Management 
Department, Fisheries Agency of Japan, 1-2-1 Kasumigaseki, Chiyoda-Ku, Tokyo, 100-8907 
Tel: +81 3 3502 8460, Fax: +81 3 3504 2649, E-Mail: hiroyuki_morita970@maff.go.jp 
 
Nagai, Daisaku 
Manager, Japan Tuna Fisheries Co-Operative Association, 31-1, EITAI 2-CHOME, Koto-ku, Tokyo, 135-0034 
Tel: +81 356 462 382, Fax: +81 356 462 652, E-Mail: nagai@japantuna.or.jp 
 
Nakatsuka, Shuya 
Deputy Director, Highly Migratory Resources Division, Fisheries Resources Institute, Japan Fisheries Research and 
Education Agency, 2-12-4, Fukuura, Kanazawa Kanagawa, 236-8648 
Tel: +81 45 788 7950, E-Mail: snakatsuka@affrc.go.jp 
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Uozumi, Yuji 
Adviser, Japan Tuna Fisheries Co-operation Association, Japan Fisheries Research and Education Agency, 31-1 Eitai 
Chiyodaku, Tokyo Koutou ku Eitai 135-0034 
Tel: +81 3 5646 2380, Fax: +81 3 5646 2652, E-Mail: uozumi@japantuna.or.jp 
 
LIBYE 
F. Gafri, Hasan * 
Director - Libyan Commissioner to ICCAT, Ministry of Agriculture, Livestock and Fisheries, Department of Marine 
Wealth, P.O. Box 80876, Tajura Tripoli 
Tel: +218 916 274 377, E-Mail: gafrihasan@gmail.com; abdusalam.zbida@gmail.com 
 
Rabeie, Mohamed Noor Hilal M. 
General Authority for Marine Wealth, Tripoli 
Tel: +218 913 462 440, E-Mail: Elrabeie.mohamed@gmail.com 
 
MAROC 
Aichane, Bouchta * 
Directeur des Pêches Maritimes, Département de la Pêche Maritime, Nouveau Quartier Administratif; BP 476, Haut 
Agdal Rabat 
Tel: +212 5 37 68 8244-46, Fax: +212 5 37 68 8245, E-Mail: aichane@mpm.gov.ma 
 
Abid, Noureddine 
Chercheur et ingénieur halieute au Centre Régional de recherche Halieutique de Tanger, Responsable du programme 
de suivi et d'étude des ressources des grands pélagiques, Centre régional de l'INRH à Tanger/M'dig, B.P. 5268, 90000 
Drabed, Tanger 
Tel: +212 53932 5134; +212 663 708 819, Fax: +212 53932 5139, E-Mail: noureddine.abid65@gmail.com 
 
Ben Bari, Mohamed 
Directeur du Contrôle des Activités de la Pêche Maritime (DCAPM), Ministère de l'agriculture, de la pêche maritime, du 
développement rural et des eaux et forêts, Département de la Pêche Maritime, Nouveau Quartier Administratif; BP 476, 
Haut Agdal Rabat 
Tel: +212 537 688 196, Fax: +212 537 688 382, E-Mail: benbari@mpm.gov.ma 
 
Bensbai, Jilali 
Chercheur, Institut National de Recherche Halieutique à Casablanca - INRH/Laboratoires Centraux, Ain Diab près du 
Club équestre OULAD JMEL, Rue Sidi Abderrhman / Ain Diab, 20100 Casablanca 
Tel: +212 661 59 8386, Fax: +212 522 397 388, E-Mail: bensbaijilali@gmail.com 
 
Fakri, Mohamed 
Cadre à la Direction du Contrôle des Activités de la Pêche Maritime (DCAPM), Ministère de l'Agriculture, de la Pêche 
Maritime, du développement rural et des eaux et Forêts, Département de la Pêche Maritime, Nouveau Quartier 
Administratif, BP 476 Agdal, Rabat 
Tel: +212 537 688 518, Fax: +212 537 688 382, E-Mail: mohamed.fakri@mpm.gov.ma 
 
Haoujar, Bouchra 
Cadre à la Division de Durabilité et d'Aménagement des Ressources Halieutiques, Département de la Pêche Maritime, 
Nouveau Quartier Administratif, BP 476, 10150 Haut Agdal, Rabat 
Tel: +212 253 768 8121, Fax: +212 537 688 089, E-Mail: haoujar@mpm.gov.ma 
 
Hassouni, Fatima Zohra 
Chef de la Division de Durabilité et d'Aménagement des Ressources Halieutiques, Département de la Pêche maritime, 
Nouveau Quartier Administratif, Haut Agdal, B.P.: 476 Rabat 
Tel: +212 537 688 122/21, Fax: +212 537 688 089, E-Mail: hassouni@mpm.gov.ma 
 
Sabbane, Kamal 
Cadre à la Direction de Contrôle des Activités de la Pêche Maritime, Ministère de l'Agriculture de la Pêche Maritime, du 
Développement Rural et des Eaux et Forêts, Département de la Pêche Maritime, Quartier Administratif BP 476, 10090 
Agdal, Rabat 
Tel: +212 537 688 000, Fax: +212 537 688 134, E-Mail: sabbane@mpm.gov.ma 
 

MEXIQUE 
Ramírez López, Karina 
Instituto Nacional de Pesca y Acuacultura, Centro Regional de Investigación Acuícola y Pesquera - Veracruz, Av. Ejército 
Mexicano No.106 - Colonia Exhacienda, Ylang Ylang, C.P. 94298 Boca de Río, Veracruz 
Tel: +52 5538719500, Ext. 55756, E-Mail: kramirez_inp@yahoo.com  
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Soler Benitez, Bertha Alicia 
Comisión Nacional de Acuacultura y pesca (CONAPESCA), Av. Camarón Sábalo 1210 Fracc. Sábalo Country Club., 82100 
Mazatlán, Sinaloa 
Tel: +52 669 915 6900 Ext. 58462, E-Mail: berthaa.soler@gmail.com 
 
NORVÈGE 
Sørdahl, Elisabeth * 
Ministry of Trade, Industry and Fisheries, Department for Fisheries and Aquaculture, Kongensgate 8, Postboks 8090 
Dep., 0032 Oslo 
Tel: +47 22 44 65 45, E-Mail: elisabeth.sordahl@nfd.dep.no 
 
Brix, Maja Kirkegaard Rodriguez  
Directorate of Fisheries, Strandgaten 229, postboks 185 Sentrum, 5804 Bergen 
Tel: +47 416 91 457, E-Mail: mabri@fiskeridir.no 
 
Mjorlund, Rune 
Directorate of Fisheries, Strandgaten 229, 5004 Bergen 
Tel: +47 952 59 448, E-Mail: rune.mjorlund@fiskeridir.no 
 
Nottestad, Leif 
Principal Scientist, Institute of Marine Research, Research Group on Pelagic Fish, P.O. Box 1870 Nordnesgaten, 33, 5817 
Bergen, Hordaland county 
Tel: +47 5 99 22 70 25, Fax: +47 55 23 86 87, E-Mail: leif.nottestad@hi.no 
 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
Keedy, Jess * 
Head of External Fisheries Negotiations (International Fisheries), Department for Environment, Food and Rural Affairs 
(DEFRA), Marine & Fisheries Directorate, First Floor, Seacole Wing, 2 Marsham Street, London, SW1P 3JR 
Tel: +44 755 724 5171; +44 208 026 63350, E-Mail: jess.keedy@defra.gov.uk 
 
Bell, James 
Centre for Environment, Fisheries and Aquaculture Science (CEFAS), Lowestoft Suffolk NR33 0HT 
Tel: +44 1 502 521 377, E-Mail: james.bell@cefas.co.uk 
 
Sampson, Harry 
Senior International Fisheries Policy Officer, Department for Environment, Food and Rural Affairs (Defra), Marine & 
Fisheries Directorate, 1st Floor Seacole Building NW, 2 Marsham Street, London, SW1P 3JR 
Tel: +44 208 026 4403; +44 755 742 8543, E-Mail: harry.sampson@defra.gov.uk; trfmo@defra.gov.uk 
 
SÉNÉGAL 
Sèye, Mamadou 
Ingénieur des Pêches, Chef de la Division Gestion et Aménagement des Pêcheries de la Direction des Pêches maritimes, 
Sphère ministérielle de Diamniadio Bâtiment D., 1, Rue Joris, Place du Tirailleur, 289 Dakar 
Tel: +221 77 841 83 94, Fax: +221 821 47 58, E-Mail: mdseye@gmail.com; mdseye1@gmail.com; mdouseye@yahoo.fr 
 
TUNISIE 
Mejri, Hamadi 
Directeur adjoint, Conservation des ressources halieutiques, Ministère de l’agriculture et des ressources hydrauliques 
et de la pêche, Direction Générale de la Pêche et de l'Aquaculture, 32, Rue Alain Savary - Le Belvédère, 1002 Tunis 
Tel: +216 240 12780, Fax: +216 71 799 401, E-Mail: hamadi.mejri1@gmail.com 
 
Mtimet, Malek 
VMT, Port de pêche Sousse, Rue du Lac Tchad, Immeuble ZEN B3.3, 1053 Les Berges du Lac 
Tel: +216 71 862 344; +216 98 426 921, Fax: +216 71 862 644, E-Mail: malek_mtimet.vmt@topnet.tn 
 
Samet, Amor 
Directeur de Tunisia Tuna, Nouveau Port de pêche Sfax, Z.I Rejiche BP 148, 5100 Mahdia Sfax 
Tel: +216 21 413 099, Fax: +216 71 799 401, E-Mail: amorsamet@gmail.com 
 
Sohlobji, Donia 
Direction Générale de la Pêche et de l'Aquaculture, Ministère de l'Agriculture des Ressources Hydrauliques et de la 
Pêche, 32 Rue Alain Savary, 2036 Le Belvédère 
Tel: +216 534 31307; +216 71 890 784, Fax: +216 71 799 401, E-Mail: doniasohlobji1@gmail.com; bft@iresa.agrinet.tn 
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Toumi, Néji 
Directeur de la Ste TUNA FARMS of Tunisia, Port de pêche Hergla, 4012 Tunez Sousser 
Tel: + 216 22 25 32 83, Fax: + 216 71 799 401, E-Mail: neji.tft@planet.tn 
 
Zarrad, Rafik 
Chercheur, Institut National des Sciences et Technologies de la Mer (INSTM), BP 138 Ezzahra, Mahdia 5199 
Tel: +216 73 688 604; +216 972 92111, Fax: +216 73 688 602, E-Mail: rafik.zarrad@gmail.com 
 
TURQUIE 
Elekon, Hasan Alper 
Senior Fisheries Officer, General Directorate of Fisheries and Aquaculture (Balıkçılık ve Su Ürünleri Genel Müdürlüğü), 
Ministry of Food, Agriculture and Livestock (MoFAL), T.C. Tarım ve Orman Bakanlığı, Üniversiteler Mah. Dumlupınar 
Bulvarı, No: 161 / 1-0, 06800 Lodumlu, Ankara 
Tel: +90 312 258 30 76, Fax: +90 312 258 30 75, E-Mail: hasanalper.elekon@tarimorman.gov.tr; hasanalper@gmail.com 
 
Gökçinar, Niyazi Can 
Engineer, Ministry of Food Agriculture and Livestock, General Directorate of Fisheries and Aquaculture, Eskisehir Road 
9th Km Lodumlu, 06453 Ankara 
Tel: +90 312 258 3077, Fax: +90 312 258 3039, E-Mail: niyazican.gokcinar@tarimorman.gov.tr; 
niyazicangokcinar@hotmail.com 
 
Gungor, Fazli 
T.C. Tarim ve Orman Bakanligi, Balikcilik ve Su Urunleri Genel Mudurlugu, Universiteler Mah., Dumlupinar Bulvari, No: 
161 / 1-0, 06800 Ankara 
Tel: +90 312 258 3074, Fax: +90 312 258 3039, E-Mail: fazli.gungor@tarimorman.gov.tr 
 
Topçu, Burcu Bilgin 
EU Expert, Ministry of Agriculture and Forestry, General Directorate of Fisheries and Aquaculture, Balıkçılık ve Su 
Ürünleri Genel Müdürlüğü Adres : T.C. Tarım ve Orman Bakanlığı, Üniversiteler Mah. Dumlupınar Bulvarı, No: 161 / 1-
0, 06800 Lodumlu/Ankara 
Tel: +90 532 207 0632; +90 312 258 3077, Fax: +90 312 258 30 39, E-Mail: burcu.bilgin@tarimorman.gov.tr; 
bilginburcu@gmail.com 
 
UNION EUROPÉENNE 
Jessen, Anders * 
Deputy Director, Head of Unit - European Commission, DG Mare B 2, B-1049 Brussels, Belgium 
 
Aláez Pons, Ester 
International Relations Officer, European Commission - DG MARE - Unit B2 - RFMOs, Rue Joseph II - 99 03/057, 1049 
Bruxelles, Belgium 
Tel: +32 2 296 48 14; +32 470 633 657, E-Mail: ester.alaez-pons@ec.europa.eu 
 
Biagi, Franco 
Senior Expert Marine & Fishery Sciences, Directorate General for Maritime Affairs and Fisheries (DG-Mare) - European 
Commission, Unit C3: Scientific Advice and data collection, Rue Joseph II, 99, 1049 Brussels, Belgium 
Tel: +322 299 4104, E-Mail: franco.biagi@ec.europa.eu 
 
Broche, Jerome 
Deputy Head of unit D.4, European Commission DG MARE, Fisheries Control and Inspections, Rue Joseph II 99, B-1049 
Brussels, Belgium 
Tel: +32 229 86128, E-Mail: jerome.broche@ec.europa.eu 
 
Costica, Florina 
Rue Joseph II, 79, 1040 Brussels, Belgium 
Tel: +32 493 540 902, E-Mail: florina.costica@ec.europa.eu 
 
Khalil, Samira 
European Commission, DG Maritime Affairs and Fisheries, Unit B-1 "International Affairs, Law of the Sea and RFOs", J II 
- 99 3/74, Brussels, Belgium 
Tel: +32 2 298 03 39, E-Mail: samira.khalil@ec.europa.eu 
 
Kirpach, Philippe 
Belgium 
E-Mail: Philippe.KIRPACH@ext.ec.europa.eu  
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Malczewska, Agata 
European Commission DG MARE, J-99 4/073, 1000 Bruxelles, Belgique 
Tel: +32 229 6761, E-Mail: agata.malczewska@ec.europa.eu 
 
Miranda, Fernando 
DG MARE, Joseph II St, 99, B-1000 Brussels, Belgium 
Tel: +322 299 3922, E-Mail: fernando.miranda@ec.europa.eu 
 
Vázquez Álvarez, Francisco Javier 
European Commission DG Maritime B2 Affairs and Fisheries, Rue Joseph II - 99 Room 3/77, 1049 Bruxelles, Belgium 
Tel: +32 2 295 83 64: +32 485 152 844, E-Mail: francisco-javier.vazquez-alvarez@ec.europa.eu 
 
Andonegi Odriozola, Eider 
AZTI, Txatxarramendi ugartea z/g, 48395 Sukarrieta, Bizkaia, España 
Tel: +34 661 630 221, E-Mail: eandonegi@azti.es 
 
Ansell, Neil 
European Fisheries Control Agency, Avenida García Barbón 4, 36201 Vigo, España 
Tel: +34 986 120 658; +34 698 122 046, E-Mail: neil.ansell@efca.europa.eu 
 
Arrizabalaga, Haritz 
Principal Investigator, AZTI Marine Research Basque Research and Technology Alliance (BRTA), Herrera Kaia Portualde 
z/g, 20110 Pasaia, Gipuzkoa, España 
Tel: +34 94 657 40 00; +34 667 174 477, Fax: +34 94 300 48 01, E-Mail: harri@azti.es 
 
Balzan, Gilbert 
Department of Fisheries and Aquaculture, Government Farm, Ghammieri Marsa, Valletta, Malta 
Tel: +356 2292 6888, Fax: +356 2203 1221, E-Mail: gilbert.balzan@gov.mt 
 
Battez, Carmen 
Organisation de producteurs du Sud - France, OP du SUD Criée aux poissons des pays d'Agde Quai Commandant Méric 
BP 926, 34300, France 
Tel: +33 631 390 520, E-Mail: opdusud.med@gmail.com 
 
Borosa, Tatjana 
Croatia 
E-Mail: tatjana.borosa@mps.hr 
 
Boulay, Justine 
Bureau du contrôle des pêches, Fisheries Control Unit, Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture, Directorate 
for Sea Fisheries and Aquaculture, Ministère de l'Environnement, de l'Energie et de la Mer, Ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation, Tour Séquoia, 1 place Carpeaux, 75000 Paris, France 
Tel: +33 140 819 555, E-Mail: justine.boulay@agriculture.gouv.fr 
 
Brull Cuevas, Mª Carmen 
Panchilleta, S.L.U.; Pesqueries Elorz, S.L.U., Ctra. de la Palma, Km.7, Paraje Los Marines, 30593 Cartagena, Murcia, España 
Tel: +34 639 185 342, Fax: +34 977 456 783, E-Mail: carme@panchilleta.es 
 
Coco, Ornella 
Scientific Consultant and Lecturer in training and dissemination activities on Fisheries and Marine Biology, Oceanis Srl, 
89043 Salerno, Italy 
Tel: +39 342 582 8477, E-Mail: ornellacoco.biomol@gmail.com 
 
Conte, Fabio 
Dipartimento delle Politiche Europee e Internazionali, Ministero delle Politiche Agricole Alimentari, Forestali e Del 
Turismo, Direzione Generale della Pesca Marittima e dell'Acquacoltura - PEMAC III, Via XX Settembre, 20, 00187 Rome, 
Italy 
Tel: +39 06 4665 2838, Fax: +39 06 4665 2899, E-Mail: f.conte@politicheagricole.it 
 
Cornax Atienza, María José 
European Fisheries Control Agency (EFCA), García Barbón, 4, 36201 Vigo, Pontevedra, España 
Tel: +34 674 784 385, E-Mail: maria.cornax@efca.europa.eu 
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Crespin, Rosalie 
Comité National des Pêches Maritimes et des Elevages Marins, 134 avenue Malakoff, 75116 Paris, France 
Tel: +33 172 711 814, E-Mail: rcrespin@comite-peches.fr 
 
García García, Beatriz 
Inspectora de Pesca, Ministerio de Agricultura y Pesca, Alimentación y Medio Ambiente. Secretaría General de Pesca, 
S.G. CONTROL E INSPECCIÓN, C/ Velázquez, 147 - 3ª planta, 28002 Madrid, España 
Tel: +34 680 574 382, E-Mail: bggarcia@mapa.es 
 
Gatt, Mark 
Ministry for Agriculture, Fisheries, Food and Animal Rights Fort San Lucjan, Triq il-Qajjenza, Department of Fisheries 
and Aquaculture, MRS 3303 Marsaxlokk, Malta 
 
Grech, Kimberley 
Malta 
E-Mail: kimberley.grech.1@gov.mt 
 
Guerin, Benoît 
2045 av. du Grand Défends, 83700 St Raphaël, France 
Tel: +33 632 02 68 15, E-Mail: bgseaconsulting@gmail.com 
 
Hénissart-Souffir, Clara 
CRPMEM PACA, Op du Levant 26 quai de rive neuve, 13007 Marseille, France 
Tel: +33 688 253 818, E-Mail: contact@opdulevant.fr; crpmem.paca@wanadoo.fr 
 
Jugović, Iva 
Ministry of agriculture, Directorate of fisheries, Sector for Surveillance and Fisheries Control, Unit for Fisheries Control, 
Ivana Mažuranića 30, 23000 Zadar, Croatia 
Tel: +385 994 865 841, E-Mail: iva.jugovic@mps.hr 
 
Kafouris, Savvas 
Fisheries and Marine Research Officer, Department of Fisheries and Marine Research (DFMR); Ministry of Agriculture, 
Natural Resources and Environment, 101, Vithleem Street, Strovolos, 1416 Nicosia, Cyprus 
Tel: +357 228 07825, Fax: +357 2231 5709, E-Mail: skafouris@dfmr.moa.gov.cy; skafouris80@gmail.com 
 
Lamothe, Julien 
Organisation de producteurs - FROM Sud-Ouest, France 
E-Mail: julien.lamothe@from-sudouest.fr 
 
Lanza, Alfredo 
Ministero delle Politiche Agricole Alimentari, Forestali e Del Turismo, Direzione Generali della Pesca Maritima e 
dell'acquacoltura - PEMAC VI, Via XX Settembre, 20, 00187 Roma, Italy 
Tel: +39 331 464 1576; +39 646 652 843, Fax: +39 646 652 899, E-Mail: a.lanza@politicheagricole.it 
 
Larzabal, Serge 
Président, Commission Thon Rouge, CNPMEM Syndicat Marins CGT, 134 avenue de Malakoff, 75116 Paris, France 
Tel: +33 1 727 11 800, Fax: +33 1 727 11 850, E-Mail: serge.larzabal@yahoo.fr 
 
Lizcano Palomares, Antonio 
Subdirector de Acuerdos y Organismos Regionales de Pesca, Ministerio de Agricultura, Alimentación y Medio Ambiente, 
Secretaría General de Pesca, C/ Velázquez, 144 2ª Planta, 28071 Madrid, España 
Tel: +34 91 347 6040, Fax: 91 347 60 42, E-Mail: alizcano@mapa.es; orgmulpm@mapama.es 
 
Lombardo, Francesco 
Ministry for Agriculture, Fisheries and Animal Rights Fort San Lucjan, Triq il-Qajjenza, Marsaxlokk, Department of 
Fisheries and Aquaculture, MRS3303 Marsa, Malta 
 
Lončar, Milan 
Ministry of agriculture Directorate of Fisheries Surveillance and Fisheries Control Sector Fisheries control unit – south 
– Regional office Split Senior fishery inspector, 21000 Split, Croatia 
Tel: +385 99 815 6432, Fax: +385 21 444 027, E-Mail: milan.loncar@mps.hr 
 
  



2e RÉUNION INTERSESSIONS DE LA SOUS-COMMISSION 2 – EN LIGNE SEPT 2021 

20 / 92 

Magnolo, Lorenzo Giovanni 
Ministero delle Politiche Agricole Alimentari, Forestali e Del Turismo, Direzione Generale della pesca Marittima e 
dell'Acquacoltura, Via XX Settembre, 20, 0187 Roma, Italy 
Tel: +39 0 646 652 818, E-Mail: lorenzo.magnolo@politicheagricole.it 
 
Mélard, Anaïs 
Ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation, Direction des Pêches Maritimes et de l'Aquaculture, Bureau des Affaires 
Européennes et Internationales, Tour Sequoia 1 Place Carpeaux, 92400 La Défense, Cedex, Paris, France 
Tel: +33 140 819 038, E-Mail: anais.melard@agriculture.gouv.fr 
 
Mihanovic, Marin 
Ministry of Agriculture - Directorate of Fisheries, Trg Hrvatske bratske zajednice 8, 21000 Split, Croatia 
Tel: +385 981 858 182; +385 214 44053, Fax: +385 16 44 3200, E-Mail: marin.mihanovic@mps.hr 
 
Milly, David 
Directeur de l'OP Pêcheurs D'Aquitaine, membre des Commissions thon rouge et thon blanc du CNPMEM, Quai Pascal 
Elisalt BP 328, 64500 Ciboure, France 
Tel: +3305 5947 1939; +33 0617 29 90 56, Fax: +33 05 59478113, E-Mail: david.milly@pecheursdaquitaine.eu 
 
Monteiro de Barros, Vanessa 
DGRM, Avenida de Brasilia, 1449-030 Lisboa, Portugal 
Tel: +351 914 692 038, E-Mail: vbarros@dgrm.mm.gov.pt 
 
Pappalardo, Luigi 
Scientific Coordinator, OCEANIS SRL, Vie Maritime 59, 84043 Salerno Agropoli, Italy 
Tel: +39 081 777 5116; +39 345 689 2473, E-Mail: gistec86@hotmail.com; oceanissrl@gmail.com 
 
Petrina Abreu, Ivana 
Ministry of Agriculture - Directorate of Fishery, Ulica Grada Vukovara 78, 10000 Zagreb, Croatia 
Tel: +385 164 43171; +385 99 2270 967, Fax: +385 164 43200, E-Mail: ipetrina@mps.hr 
 
Rodríguez-Marín, Enrique 
Ministerio de Ciencia, Innovación y Universidades, Instituto Español de Oceanografía, C.O. de Santander, Promontorio 
de San Martín s/n, 39004 Santander, Cantabria, España 
Tel: +34 942 291 716, Fax: +34 942 27 50 72, E-Mail: enrique.rmarin@ieo.es 
 
Rogosic, Mario 
Ministry of Agriculture, Directorate of Fisheries, Alexandera von Humboldta 4b, 10000 Zagreb, Croatia 
Tel: +385 164 43174, E-Mail: mario.rogosic@mps.hr 
 
Ruíz Fernández-Vaquero, César 
Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación, Calle de Velázquez, 147, 28002 Madrid, España 
Tel: +34 664 538 498, E-Mail: crhernandez@mapa.es 
 
White, Maeve 
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Appendice 3 
 

Projet de Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan 
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée  

 
(Document présenté par le Président de la Sous-commission 2) 

 
 

RECONNAISSANT que le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (« SCRS » selon les 
sigles anglais) a noté dans son avis de 2017 qu’un total de prises admissibles (« TAC ») pourrait être établi 
à 36.000 t, un montant à atteindre en 2020 de manière graduelle sans compromettre le succès du 
programme de rétablissement ;  

 
RECONNAISSANT l’avis du SCRS d’envisager de remplacer le programme de rétablissement actuel par 

un plan de gestion et que l’état actuel du stock ne semble plus nécessiter les mesures d’urgence prévues par 
le programme de rétablissement du thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée (Recommandation 
17-07 de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-04) ;  

 
RECONNAISSANT le paragraphe 4 de la Recommandation 17-07 qui stipule que la Commission devra 

établir un plan de gestion du stock en 2018 ;  
  
CONSIDÉRANT que le SCRS est en train de mettre au point un processus d'évaluation de la stratégie de 

gestion (« MSE » selon les sigles anglais), dans le but d'évaluer différentes procédures de gestion robustes 
face aux principales sources d'incertitude et que ce processus de MSE devrait fournir de possibles 
procédures de gestion à court terme mais pas dans l’immédiat (par exemple d’ici 2021-2022), le choix de la 
procédure de gestion souhaitée par la Commission pourrait également prendre un certain temps. Il est donc 
proposé de fixer un objectif de gestion provisoire pouvant être réexaminé au moment où la Commission 
adoptera des règles de contrôle de l'exploitation (« HCR » selon les sigles anglais). Dans ce contexte, sur la 
base de la dernière évaluation des stocks et d'autres recommandations de gestion soutenues par un exercice 
d'évaluation de la stratégie de gestion et suite à la définition de la procédure de gestion, y compris les HCR, 
par le SCRS, la Commission pourrait se prononcer à partir de 2020 sur les changements à apporter au cadre 
de gestion du thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, suivant l’avis du SCRS ;  

  
RECONNAISSANT EN OUTRE les incidences du programme de rétablissement du thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée sur les petites flottilles, particulièrement en ce qui concerne la 
réduction de la capacité de pêche ;  

 
CONSIDÉRANT la capacité du stock à répondre à plusieurs années consécutives de recrutement faible, 

il sera primordial de s'assurer que la capacité de pêche demeure dans des limites durables et que les 
contrôles de la capacité restent efficaces ;  

 
TENANT COMPTE de l'importance de maintenir la portée et l'intégrité des mesures de contrôle, et de 

renforcer la traçabilité des captures, notamment en ce qui concerne le transport de poissons vivants et les 
activités d’élevage ;  
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LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 

 
Ie Partie : Objectifs et dispositions générales 

 
1. Les Parties contractantes et Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes 

(désignées ci-après « CPC ») dont les navires pêchent activement du thon rouge (Thunnus thynnus) 
dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront mettre en œuvre un plan de gestion pour le thon 
rouge dans cette zone géographique à partir de 2019 dans le but de maintenir la biomasse autour de 
B0,1, ce qui peut être atteint en pêchant à un niveau égal ou inférieur à F0,1, que le SCRS considère être 
une approximation raisonnable de FPME. 

 
Cet objectif devra être revu et modifié, si nécessaire, une fois que l'évaluation de la stratégie de gestion 
aura suffisamment progressé, lorsque d'autres objectifs de gestion pourront être envisagés et que des 
points de référence, des règles de contrôle de l’exploitation et / ou des procédures de gestion pourront 
être adoptés.  

 
2.  Lorsque l’évaluation des stocks du SCRS indique que l’état et le développement du stock (en termes de 

biomasse et/ou de mortalité par pêche) s’écartent de cet objectif, les clauses de sauvegarde et de 
révision, définies dans les dispositions finales du présent plan, devront être appliquées.  

 
Définitions 
 
3. Aux fins de la présente Recommandation :  
 

a) « navire de pêche » désigne tout navire motorisé utilisé aux fins de l’exploitation commerciale des 
ressources de thon rouge, y compris les navires de capture, les navires de transformation des 
poissons, les navires de support, les remorqueurs, les navires prenant part à des 
transbordements, les navires de transport équipés pour le transport des produits de thonidés et 
les navires auxiliaires, à l’exception des navires porte-conteneurs ;  

 
b) « navire de capture » désigne tout navire utilisé aux fins de la capture commerciale des ressources 

de thon rouge ;  
 
c) « navire de transformation » désigne un navire à bord duquel des produits des pêcheries font 

l’objet d’une ou de plusieurs opérations suivantes, avant leur emballage : mise en filets ou 
découpage, congélation et/ou transformation.  

 
d) « navire auxiliaire » désigne tout navire utilisé pour transporter du thon rouge mort (non 

transformé) d’une cage de transport/de la ferme, d’un senneur ou d’une madrague jusqu’à un 
port désigné et/ou un navire de transformation ;  

 
e) « remorqueur » désigne tout navire utilisé pour remorquer les cages de thon rouge vivant ; 
 
f) « navire de support » désigne tout autre navire autorisé à opérer dans la pêche du thon rouge 

pour effectuer des tâches d'appui, qui ne relève d'aucune des autres catégories mentionnées au 
paragraphe a ci-dessus. Les navires de support ne peuvent pas conserver à bord ni transporter 
du thon rouge. 
 

g) « pêchant activement » désigne, pour tout navire de capture, le fait qu’il cible du thon rouge 
durant une saison de pêche donnée.  

 
h) « opération de pêche conjointe » (ci-après dénommée « JFO ») désigne toute opération réalisée 

entre deux senneurs de thon rouge ou plus, lorsque la prise d’un senneur de thon rouge est 
attribuée à un autre ou à plusieurs senneurs de thon rouge conformément à une clé d’allocation 
convenue préalablement. [La JFO peut ou non impliquer la participation active à la capture du 
thon rouge de tous les senneurs qui la composent]. 
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i) « opérations de transfert » désigne :  
 
- tout transfert de thon rouge vivant du filet du navire de capture jusqu’à la cage de transport ;  
- tout transfert de thon rouge vivant de la madrague jusqu’à la cage de transport 

indépendamment de la présence d’un remorqueur ;  
- tout transfert de thon rouge vivant de la cage de transport jusqu’à une autre cage de 

transport ;  
- tout transfert d’une cage contenant du thon rouge vivant d’un remorqueur jusqu’à un autre 

remorqueur ;  
- tout transfert de thon rouge vivant entre différentes cages dans la même ferme (transfert 

intra-ferme) ; 
- tout transfert de thon rouge vivant d’une cage d’élevage à une cage de transport : 
- toute opération de transfert dans le cadre d’un transfert entre des fermes ; 
-  

i bis) « transfert entre des fermes » désigne le déplacement de thon rouge vivant d'une ferme à une 
autre, composé de deux phases, à savoir le transfert et la mise en cage ; 

 
j) « premier transfert » désigne un transfert de thon rouge vivant d'une senne ou d'une madrague à 

une cage de transport ;  
 

k) « transfert ultérieur » désigne toute opération de transfert effectuée après le premier transfert 
et avant la mise en cage dans la ferme de destination, comme la division ou la fusion du contenu 
de deux cages de transfert, mais qui n’inclut pas les transferts volontaires ou de contrôle : 

 
l) « opérateur donateur » désigne le capitaine du navire de capture ou du remorqueur ou son 

représentant, ou le représentant d'une ferme ou d'une madrague, d’où provient une opération de 
transfert ; 

 
m) « CPC de l'opérateur donateur » désigne la CPC qui exerce sa compétence sur l'opérateur 

donateur ; 
 
n) « transfert volontaire » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à titre volontaire par 

l’opérateur donateur afin de satisfaire les exigences de l’annexe 8 ; 
 

o) « transfert de contrôle » désigne la répétition d’un transfert mis en œuvre à la demande des 
autorités de contrôle ; 

 
p) « mise en cage de contrôle » désigne toute répétition de l’opération de mise en cage réalisée à la 

demande des autorités de contrôle aux fins de la vérification du nombre et/ou du poids moyen 
des poissons mis en cage ; 
 

q) « madrague » désigne l’engin fixe ancré au fond comportant généralement un filet de guidage 
menant les thons rouges dans un enclos ou une série d’enclos où ils sont maintenus jusqu’à leur 
mise à mort ou élevage ; 

 
r) « mise en cage » désigne la relocalisation du thon rouge vivant de la cage de transport ou la 

madrague jusqu’aux cages d’élevage ou d’engraissement ;  
 

s) « engraissement » ou « élevage » désigne la mise en cage du thon rouge dans des fermes et son 
alimentation ultérieure dans le but de l’engraisser et d’accroître sa biomasse totale ; 

 
t) « ferme » désigne un site marin clairement défini par des coordonnées géographiques utilisée 

pour l’engraissement ou l’élevage du thon rouge capturé par des madragues et/ou des senneurs. 
Une ferme pourrait avoir plusieurs lieux d’élevage, tous définis par des coordonnées 
géographiques (présentant une définition claire de la longitude et de la latitude pour chacun des 
points du polygone) ; 

 
u) « mise à mort » désigne l’exécution du thon rouge dans les fermes ou les madragues. 
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v) « transbordement » désigne le déchargement de l’ensemble ou d’une partie des poissons à bord 
d’un navire de pêche vers un autre navire de pêche. Toutefois, le déchargement du thon rouge 
mort du filet d'un senneur, d’une madrague ou d'un remorqueur à un navire auxiliaire ne devra 
pas être considéré comme un transbordement.  

 
w) « pêcherie sportive » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres adhèrent à une 

organisation sportive nationale ou sont détenteurs d’une licence sportive nationale.  
 
x) « pêcherie récréative » désigne une pêcherie non commerciale dont les membres n’adhèrent pas 

à une organisation sportive nationale ou ne sont pas détenteurs d’une licence sportive nationale.  
 

y) « caméra stéréoscopique » désigne une caméra à deux objectifs ou plus, dont chaque objectif 
compte une image film ou un capteur d'images séparé, permettant ainsi de prendre des images 
en trois dimensions dans le but de mesurer la longueur du poisson et de contribuer à affiner le 
nombre et le poids des thons rouges.  

 
z) « caméra de contrôle » désigne une caméra stéréoscopique et/ou une caméra vidéo 

conventionnelle aux fins des contrôles prévus dans la présente Recommandation.  
 
aa) « BCD ou BCD électronique (eBCD) » désigne un document de capture de thon rouge.  

 
bb) « longueur des navires » désigne la longueur hors-tout.  
 
cc) « petit navire côtier » désigne un navire de capture présentant au moins trois des cinq 

caractéristiques suivantes : (a) longueur hors tout <12 m, (b) le navire pêche exclusivement dans 
les eaux territoriales de la CPC de pavillon, (c) les sorties ont une durée inférieure à 24 heures, 
(d) le nombre maximum des membres d'équipage est fixé à quatre personnes ou (e) le navire 
utilise des techniques de pêche qui sont sélectives et ont un impact réduit sur l'environnement.  

 
dd) « CPC de la ferme » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la ferme de thon rouge est située. 
 
ee) « CPC de pavillon » désigne la CPC dont le navire de pêche bat le pavillon. 

 
ff) « CPC de la madrague » désigne la CPC sous la juridiction de laquelle la madrague est située ; 

 
gg) « capacité d'élevage d'intrants » désigne la quantité maximale de thon rouge sauvage en tonnes 

qu’une ferme est autorisée à mettre en cage pendant une saison de pêche. 
 

hh) [« Capacité d’élevage totale »]. 
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IIe Partie : Mesures de gestion  
  
TAC et quotas et conditions associées à l’allocation de quotas aux CPC 
  
4. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’effort de pêche de ses 

navires de capture et de ses madragues est proportionnel aux possibilités de pêche de thon rouge 
disponibles pour cette CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, y compris en établissant des 
quotas individuels pour ses navires de capture de plus de 24 m inclus dans la liste visée au 
paragraphe 48 a) de la présente Recommandation.  

 
5. Les totaux de prises admissibles (TAC), rejets morts y compris, pour les années 2021 et 2022 devront 

être fixés à 36.000 t, respectivement, conformément à l’avis du SCRS. Toutefois, le TAC de 2022 devra 
être réexaminé et modifié, le cas échéant, lors de la réunion annuelle de la Commission de 2021, sur la 
base du nouvel avis du SCRS en 2021. 

 
36.000 t devront être allouées en 2021 selon le schéma suivant : 

 
CPC  Quota 2021 (t) 

Albanie  170 
Algérie  1.655 
Chine  102 
Égypte  330 
Union européenne  19.460 
Islande*  180 
Japon  2.819 
Corée  200 
Libye  2.255 
Maroc  3.284 
Norvège  300 
Syrie  80 
Tunisie  2.655 
Turquie  2.305 
Taipei chinois  90 

Sous-total  35.885 
Réserves non allouées  115 

Total  36.000 
 

*Nonobstant les dispositions de cette partie, l’Islande peut capturer 25% de plus du volume de 180 t en 2021 
sous réserve que sa prise totale pour 2018, 2019, 2020 et 2021 combinée ne dépasse pas 591 t (84 t + 147 t 
+ 180 t+ 180 t). 

 
Ce tableau ne devra pas être interprété comme modifiant les clés d’allocation prévues dans la 
Recommandation 14-04. Les nouvelles clés devront être établies lors d’un examen futur par la 
Commission. 
 
La Mauritanie peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche si elle respecte les règles 
de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 
 
Le Sénégal peut capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche s’il respecte les règles de 
déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être déduite de la 
réserve non allouée. 
 
Selon la disponibilité, le Taipei chinois peut transférer jusqu'à 50 t de son quota à la Corée en 2021. 
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6. La CPC de pavillon pourrait demander à un navire de capture de retourner immédiatement à un port 
qu’elle aura désigné lorsque le quota individuel sera considéré comme épuisé.  

 
7. Le report automatique de tout quota non utilisé n’est pas autorisé. Une CPC peut demander de 

transférer jusqu’à 5 % de son quota de 2021 à 2022. La CPC devra inclure cette demande dans ses 
plans annuels de pêche/de capacité aux fins de son approbation par la Commission. 

 
8.  Toutes les activités des fermes devront être soumises au contrôle décrit dans le plan de suivi, contrôle 

et inspection soumis en vertu du paragraphe 14 de la présente Recommandation.  
 
9. Les CPC de la ferme sont encouragées à échanger leurs expériences et leurs meilleures pratiques en 

matière de contrôle et d'inspection des activités d'élevage en utilisant le programme pilote d'échange 
volontaire de personnel d'inspection établi par la Résolution 19-17 de l'ICCAT.  

 
10. Aucune opération d’affrètement n’est autorisée pour la pêcherie de thon rouge.  
 
11.  Si la capture d'une CPC au cours d'une année donnée dépasse son allocation, la CPC devra procéder à 

un remboursement lors de la période de gestion suivante conformément aux dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de la Recommandation 96-14 de l'ICCAT. 

 
13. Conformément à la feuille de route de la MSE, le SCRS devra poursuivre ses travaux sur la MSE en 

testant des procédures de gestion potentielles, y compris des règles de contrôle de l'exploitation 
(HCR), qui appuieraient les objectifs de gestion que la Commission adoptera. Sur la base des 
contributions et de l’avis du SCRS et d'un processus de dialogue entre scientifiques et gestionnaires, la 
Commission devra sélectionner en 2022 une procédure de gestion du thon rouge de l’Atlantique, y 
compris des mesures de gestion préalablement convenues à prendre selon diverses conditions du 
stock aux fins de la formulation de l’avis de TAC pour 2023. 

 
Soumission des plans annuels de pêche, de gestion de la capacité de pêche et d’élevage, d’inspection 
et de gestion de l'élevage 
 
14. Avant le 15 février de chaque année, chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge de l’Atlantique Est 

et de la Méditerranée a été alloué devra soumettre au Secrétariat de l’ICCAT:  
 

a) Un plan annuel de pêche pour les navires de capture et les madragues pêchant le thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée, établi conformément aux paragraphes 16 et 17. 

 
b) Un plan annuel de gestion de la capacité de pêche garantissant que la capacité de pêche autorisée 

de la CPC est proportionnelle au quota alloué, établi pour inclure l’information énoncée aux 
paragraphes 18 à 22. 

 
c) Un plan de suivi, contrôle et inspection visant à garantir l’application des dispositions de la 

présente Recommandation. Ce plan devra désigner également l'autorité compétente de contrôle 
et la liste des points de contact de la CPC désignés comme responsables de la mise en œuvre dudit 
plan de contrôle et inspection. 

  
d) Un plan annuel de gestion de l’élevage le cas échéant, remplissant les exigences établies aux 

paragraphes 24 à 26, y compris l’entrée maximale autorisée par ferme et la capacité maximale 
par ferme ainsi que le montant total de poissons par ferme reporté de l’année antérieure, 
conformément aux dispositions des paragraphes 192 à 198.  

 
15. Pour 2022, avant le 31 mars 2022 et conformément au paragraphe 229 de la présente 

Recommandation, la Commission convoquera une réunion intersessions de la Sous-commission 2 pour 
analyser et, selon qu'il convient, approuver les plans mentionnés au paragraphe 14. Cette obligation 
pourrait être révisée après 2022 pour permettre d’adopter ces plans par voie électronique. Si la 
Commission découvre une faute grave dans les plans transmis et ne peut pas entériner ces plans, la 
Commission devra prendre une décision sur la suspension automatique de la pêche de thon rouge de 
cette CPC au cours de cette année-là. La non-transmission du plan visé ci-dessus devra 
automatiquement entraîner la suspension de la pêche de thon rouge au cours de cette année-là.  
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Plans annuels de pêche  
 

16. Le plan annuel de pêche devra identifier, entre autres, les quotas alloués à chaque groupe d’engin, le 
cas échéant, la méthode utilisée pour allouer et gérer les quotas ainsi que les mesures visant à garantir 
le respect des quotas individuels, les ouvertures de saison de pêche pour chaque catégorie d’engins et 
les règles sur les prises accessoires.  

 
17. Toute modification ultérieure apportée au plan annuel de pêche devra être transmise au Secrétariat 

de l’ICCAT un jour ouvrable au moins avant l’exercice de l’activité correspondant à ladite modification. 
Nonobstant cette disposition, les transferts de quota entre différents groupes d’engins et les transferts 
entre un quota alloué à la prise accessoire et des quotas alloués à la prise ciblée d’une même CPC 
devront être autorisés, pour autant que cette information sur les transferts soit transmise au 
Secrétariat de l’ICCAT au plus tard lorsque le transfert entre en vigueur.  

 
Mesures de gestion de la capacité  
 
Capacité de pêche  
 
Ajustement de la capacité de pêche  
  
18. Chaque CPC devra ajuster sa capacité de pêche afin de veiller à ce qu’elle soit proportionnelle à son 

quota alloué en utilisant les taux de capture annuels pertinents par segment de flottille et engin 
proposés par le SCRS et adoptés par la Commission en 2009. Ces paramètres devraient être examinés 
par le SCRS au plus tard en 2022 et chaque fois qu'une évaluation du stock de thon rouge de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée est effectuée, y compris des taux spécifiques pour le type d'engin 
et la zone de pêche. 

 
19. Le plan annuel de gestion de la capacité de pêche visé au paragraphe 14 b) devra ajuster le nombre de 

navires de capture afin de démontrer que la capacité de pêche est proportionnelle aux possibilités de 
pêche allouées aux navires de capture pour la même période de quota. En ce qui concerne les petits 
navires côtiers, l'exigence de quota minimal de 5 t (taux de capture défini par le SCRS en 2009) ne sera 
plus applicable et un quota sectoriel pourrait à sa place être appliqué à ces navires, comme suit :  

 
a) Si une CPC a des petits navires côtiers autorisés à pêcher du thon rouge, elle devra attribuer un 

quota sectoriel spécifique à ces navires et indiquer dans son plan de pêche et son plan de suivi, 
contrôle et inspection les mesures supplémentaires qu'elle mettra en place pour surveiller de 
près la consommation de quota de ce segment de flottille. 

 
b) Pour les navires des archipels des Açores, des îles Canaries et de Madère, un quota sectoriel 

pourrait être établi pour les canneurs. Ce quota sectoriel et les conditions supplémentaires pour 
le contrôler devront être clairement définis dans le plan de pêche soumis conformément au 
paragraphe 14 ci-dessus.  

  
20. L'ajustement de la capacité de pêche des senneurs devra être limité à une variation maximale de 20% 

par rapport à la capacité de pêche de référence de 2018. Pour calculer le nombre de navires en 
appliquant 20%, les CPC peuvent finalement arrondir le montant au nombre entier le plus proche.  

 
21. Pour 2022, les CPC pourraient autoriser le nombre de leurs madragues prenant part à la pêcherie de 

thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée, qui leur permette d'exploiter pleinement leurs 
possibilités de pêche. 

 
22. Les exigences concernant les ajustements et le nombre de madragues définis aux paragraphes 19, 20 

et 21 ne devront pas s’appliquer dans les cas suivants :  
 

a) si les CPC en développement peuvent démontrer qu’elles ont besoin de développer leur capacité 
de pêche de manière à pouvoir utiliser l’intégralité de leur quota, en utilisant les taux de capture 
annuels correspondants par segment de flottille et engin proposés par le SCRS et si ces 
ajustements sont inclus dans leur plan annuel de pêche conformément aux dispositions du 
paragraphe 14 ;   
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b)  dans l’Atlantique Nord-Est, aux CPC qui pêchent principalement dans leur propre zone 
économique (la zone économique norvégienne et la zone économique islandaise).  

 
22 bis) Tout calcul à effectuer pour établir des ajustements devra être fait conformément à la méthodologie 

approuvée à la réunion annuelle de 2009 et selon les conditions prévues aux paragraphes 18 et 19, 
sauf si les CPC concernées pêchent principalement dans l’Atlantique Nord-Est dans leurs propres 
zones économiques (la zone économique norvégienne et la zone économique islandaise). 

 
Capacité d’élevage 
 
23. Chaque CPC de la ferme devra établir un plan annuel de gestion de l’élevage. Ce plan devra démontrer 

que la capacité totale d’entrée et la capacité totale d’élevage sont proportionnelles à la quantité estimée 
de thon rouge disponible à des fins d'élevage, y compris les informations mentionnées aux 
paragraphes24 et 26. La Commission devra s’assurer que la capacité totale d’élevage dans l’Atlantique 
Est et en Méditerranée est proportionnelle à la quantité totale de thon rouge disponible à des fins 
d’élevage dans la zone. 

  
24.  Chaque CPC devra limiter sa capacité d’élevage de thonidés à la capacité totale d’élevage des fermes 

inscrites sur la liste de l’ICCAT ou autorisées et déclarées à l’ICCAT en 2018.  
  
25. Les CPC en développement, qui ne comptent aucune ferme thonière ou qui en comptent moins de trois 

et qui ont l’intention de se doter de nouveaux établissements d’élevage thonier devront avoir le droit 
de se doter de ces établissements avec une capacité d’élevage totale de 1.800 t maximum par CPC. À 
cette fin, elles devront le communiquer à l’ICCAT en les incluant dans leur plan d’élevage en vertu du 
paragraphe 14 de la présente Recommandation. Cette clause devrait être révisée à partir de 2022. 

 
26. Chaque CPC devra établir un volume d’entrée maximum annuel de thon rouge capturé en liberté dans 

ses fermes au niveau des quantités d’entrée enregistrées auprès de l’ICCAT par ses fermes en 2005, 
2006, 2007 ou 2008. Si une CPC a besoin d’accroître l’entrée maximale de thon sauvage capturé dans 
une ou plusieurs de ses fermes thonières, cet accroissement devra être proportionnel aux opportunités 
de pêche allouées à cette CPC, y compris les importations de thon rouge vivant.  

 
[26bis. Le Secrétariat devra compiler des statistiques sur la quantité annuelle mise en cage (entrée de 
poissons capturés à l’état sauvage), mise à mort et exportée par CPC de la ferme, en utilisant les données du 
système eBCD. Le Groupe de travail technique sur le eBCD devra envisager de développer cette fonction 
d'extraction de données et, jusqu'à ce que cette fonction soit disponible, chaque CPC de la ferme devra 
communiquer ces statistiques au Secrétariat de l’ICCAT. Ces statistiques devront être publiées sur le site 
internet de l'ICCAT et soumises aux exigences de confidentialité]. 
 
 
Taux de croissance 
 
27. Le SCRS, sur la base d'un protocole standardisé à établir par le SCRS de suivi des poissons individuels 

reconnaissables, devra réaliser des essais pour identifier les taux de croissance, y compris les gains de 
poids et de taille au cours de la période d'engraissement. Sur la base des résultats de ces essais et 
d’autres informations scientifiques disponibles, le SCRS devra réviser et actualiser le tableau de 
croissance publié en 2009 et les taux de croissance utilisés pour l’élevage du poisson visés au 
paragraphe 34 (c) et présenter ces résultats à la réunion annuelle de la Commission de 2022. Lors de 
la mise à jour du tableau de croissance, le SCRS devrait inviter des scientifiques indépendants ayant 
les compétences appropriées à réviser l'analyse. Le SCRS devra également examiner la différence entre 
les zones géographiques (y compris l’Atlantique et la Méditerranée) pour mettre à jour le tableau. Les 
CPC des fermes devront veiller à ce que les scientifiques que le SCRS a chargés de réaliser les essais 
puissent y avoir accès et, comme requis par le protocole, puissent recevoir l'assistance nécessaire pour 
mener à bien les essais. Les CPC des fermes devront s’efforcer d’assurer que les taux de croissance 
issus des eBCD sont cohérents avec les taux de croissance publiés par le SCRS. Si des divergences 
significatives sont détectées entre les tableaux du SCRS et les taux de croissance observés, cette 
information devrait être envoyée au SCRS à des fins d’analyse. 
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IIIe Partie : Mesures techniques 
 

Périodes d'ouverture 
  
28. La pêche du thon rouge à la senne devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en Méditerranée durant 

la période comprise entre le 26 mai et le 1er juillet.  
 

Par dérogation, la saison en Méditerranée orientale (zones de pêche de la FAO 37.3.1 Égée ; 37.3.2 
Levant) peut être ouverte le 15 mai si une CPC en fait la demande dans son plan de pêche.  

 
Par dérogation, la saison en mer Adriatique (zone de pêche de la FAO 37.2.1) peut être ouverte du 26 
mai au 15 juillet pour les poissons élevés en mer Adriatique.  

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans la zone économique norvégienne et dans la zone 
économique islandaise devra avoir lieu du 25 juin au 15 novembre.  

 
Par dérogation, la saison de pêche à la senne dans les zones de pêche de l’Atlantique Est et de la mer 
Méditerranée se limitant aux eaux relevant de la souveraineté ou de la juridiction du Royaume du 
Maroc pourrait être ouverte du 1er mai au 15 juin si une CPC en fait la demande dans son plan de 
pêche.  

 
29. Si les conditions météorologiques empêchent la réalisation des opérations de pêche, les CPC peuvent 

décider que les saisons de pêche visées au paragraphe 28 soient prolongées par le nombre équivalent 
de jours perdus jusqu’à 10 jours au maximum.  

 
30. La pêche [capture/mise à mort] du thon rouge devra être autorisée dans l’Atlantique Est et en 

Méditerranée aux grands palangriers pélagiques de capture de plus de 24 m durant la période 
comprise entre le 1er janvier et le 31 mai, à l’exception de la zone délimitée par Ouest de 10º Ouest et 
Nord de 42º N, ainsi que dans la zone économique de la Norvège, où cette pêche devra être autorisée 
du 1er août au 31 janvier.  

  
31. Les CPC devront établir des périodes de pêche ouvertes pour leurs flottilles autres que les flottilles de 

senneurs et les navires visés au paragraphe 30 et devront fournir ces informations dans leur plan de 
pêche, défini au paragraphe 16, que la Sous-commission 2 devra analyser et, selon qu'il convient, 
entériner pendant la période intersessions.  

  
32. Au plus tard en 2022, la Commission devra décider de la mesure dans laquelle les saisons de pêche 

pour différents types d'engins et/ou zones de pêche pourraient être prolongées et/ou modifiées sur la 
base de l'avis du SCRS sans influencer de manière négative le développement du stock et en assurant 
sa gestion durable. 

  
Taille minimale  
  
33. La taille minimale du thon rouge capturé dans l'Atlantique Est et en Méditerranée devra être de 30 kg 

ou de 115 cm de longueur à la fourche. Par conséquent, les CPC devront prendre les mesures 
nécessaires afin d’interdire la capture, la rétention à bord, le transbordement, le transfert, le 
débarquement, le transport, le stockage, la vente, l’exposition ou la proposition de vente de thon rouge 
d’un poids inférieur à 30 kg ou d’une longueur à la fourche de moins de 115 cm. 

 
34. Par dérogation au paragraphe 33, un poids minimal pour le thon rouge de 8 kg ou une taille minimale 

de 75 cm de longueur à la fourche devra s’appliquer aux situations ci-après (cf. annexe 1) : 
 

a) thon rouge capturé par les canneurs et les ligneurs dans l’Atlantique Est,  
b) thon rouge capturé en Méditerranée par la pêcherie de flottille côtière de petits métiers 
pêchant du poisson frais, constituée de canneurs, de palangriers et de ligneurs à main,  
c) thon rouge capturé dans la mer Adriatique à des fins d’élevage.  
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Nonobstant ce qui précède, pour le thon rouge capturé dans la mer Adriatique par des navires sous 
pavillon croate à des fins d’élevage, la CPC concernée peut accorder des tolérances de capture de 
spécimens de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre alternatif, mesurant au moins 66 cm de 
longueur à la fourche, pour autant qu’elle limite la capture de ces poissons à un maximum de 7 % en 
poids des quantités totales de thon rouge capturées par ces navires croates. En outre, en ce qui 
concerne le thon rouge capturé par des canneurs français d’une longueur hors-tout inférieure à 17 m 
opérant dans le golfe de Gascogne, les CPC peuvent accorder des tolérances de capture de 100 t 
maximum de thon rouge pesant au moins 6,4 kg ou, à titre alternatif, mesurant au moins 70 cm de 
longueur à la fourche.  

 
35. Les CPC concernées devront émettre des autorisations spécifiques aux navires pêchant au titre des 

dérogations visées au paragraphe 34. De plus, les poissons en deçà de ces tailles minimales et qui sont 
rejetés morts devront être décomptés du quota de la CPC.  

  
Prises accidentelles de poissons inférieurs à la taille minimale  
  
36. Pour les navires de capture pêchant activement du thon rouge et les madragues thonières, les CPC 

peuvent autoriser une prise accidentelle de 5% maximum en nombre de thon rouge pesant entre 8 et 
30 kg ou, à titre subsidiaire, ayant une longueur à la fourche de 75 à 115 cm.  

 
Ce pourcentage devra être calculé par rapport au total des prises en nombre de thons rouges retenus 
à bord d’un navire à tout moment, après chaque opération de pêche dans les catégories de poids ou 
de longueur susmentionnées.  

 
Normes générales sur les prises accessoires  
  
37. Toutes les CPC devront attribuer un quota spécifique à la prise accessoire de thon rouge. Les niveaux 

des prises accessoires autorisées ainsi que la méthode de calcul de ces prises accessoires par rapport 
à la prise totale à bord (en poids ou nombre de spécimens) devront être clairement définis dans les 
plans de pêche annuels présentés au Secrétariat de l’ICCAT en vertu du paragraphe 14 de la présente 
Recommandation et ne devront jamais dépasser 20% de la prise totale à bord à la fin de chaque sortie 
de pêche. Le calcul en nombre de pièces ne devra s’appliquer qu’aux thonidés et aux espèces voisines 
relevant du mandat de l’ICCAT. En ce qui concerne la flottille de petits navires côtiers, la quantité de 
prise accessoire peut être calculée sur une base annuelle.  

 
 

Toutes les prises accessoires de thons rouges morts, qu’elles soient conservées à bord ou rejetées, 
devront être déduites du quota de la CPC de pavillon et déclarées à l’ICCAT. Si les prises accessoires de 
thon rouge se produisent dans des eaux relevant de la juridiction des pêches des CPC dont la législation 
nationale en vigueur exige que tout le poisson mort ou mourant soit débarqué, cette obligation de 
débarquement devra également être respectée par les navires battant pavillon étranger. 

  
Si aucun quota n’a été alloué à la CPC du navire de capture ou de la madrague concerné(e) ou s’il a déjà 
été consommé, la prise accessoire de thon rouge ne sera pas permise et les CPC devront prendre les 
mesures nécessaires en vue de garantir sa libération. Si, toutefois, ce thon rouge est mort, il devra être 
débarqué et l’action de suivi appropriée devra être prise conformément à la législation nationale. Les 
CPC devront déclarer tous les ans l’information sur ces quantités au Secrétariat de l’ICCAT, qui la 
transmettra au SCRS. 
 
Les procédures visées aux paragraphes 89 à 94 et 221 devront s’appliquer aux prises accessoires.  

 
Pour les navires qui ne pêchent pas activement le thon rouge, toute quantité de thon rouge conservée 
à bord devra être clairement séparée des autres espèces de poissons afin de permettre aux autorités 
de contrôle de surveiller le respect de cette règle. Les procédures relatives au eBCD s’appliquant aux 
navires non autorisés devront respecter les modalités prévues par la disposition pertinente de la 
Recommandation 18-12.  
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Pêcheries récréatives et sportives  
  
38. Lorsque les CPC allouent, le cas échéant, un quota spécifique aux pêcheries sportives et récréatives, ce 

quota alloué devrait être établi même si la capture et la libération est obligatoire pour le thon rouge 
capturé dans les pêcheries sportives et récréatives afin de tenir compte des éventuels poissons morts. 
Chaque CPC devra réglementer les pêcheries récréatives et sportives en délivrant des autorisations de 
pêche aux navires à des fins de pêche sportive et récréative.  

  
39. Les CPC devront prendre les mesures nécessaires afin d’interdire la capture et la rétention à bord, le 

transbordement ou le débarquement de plus d’un thon rouge par navire par jour pour les pêcheries 
récréatives.  

  
Cette interdiction ne s’applique pas aux CPC dont la législation nationale prévoit que tout le poisson 
mort, incluant les spécimens capturés dans le cadre de la pêche sportive et récréative, devra être 
débarqué.  

 
40. La commercialisation du thon rouge capturé dans le cadre de la pêche récréative et sportive est 

interdite.  
  
41. Chaque CPC devra prendre des mesures visant à enregistrer les données de capture, y compris le poids 

de chaque thon rouge capturé dans le cadre de la pêche sportive et récréative et communiquer au 
Secrétariat de l’ICCAT les données de l'année précédente avant le 31 juillet de chaque année.  

  
42. Les prises mortes des pêcheries récréatives et sportives devront être décomptées du quota alloué à la 

CPC conformément au paragraphe 5.  
 
43. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires afin de garantir, dans la plus grande mesure 

possible, la libération des thons rouges, notamment les juvéniles, capturés vivants dans le cadre de la 
pêche récréative et sportive. Tout thon rouge débarqué devra être entier, sans branchies et/ou 
éviscéré.  

  
44. Toute CPC souhaitant mener une pêche sportive avec libération dans l'Atlantique Nord-Est peut 

autoriser un nombre limité de navires de pêche sportive à cibler le thon rouge dans le but de « marquer 
et remettre à l’eau » sans devoir leur attribuer un quota spécifique. Cela s’applique aux navires qui 
opèrent dans le cadre d'un projet scientifique d'un institut de recherche intégré dans un programme 
de recherche scientifique dont les résultats devront être communiqués au SCRS. Dans ce contexte, la 
CPC aura l'obligation de : (a) soumettre la description et les mesures associées applicables à cette 
pêcherie comme partie intégrante de ses plans de pêche et de contrôle visés au paragraphe 14 de la 
présente Recommandation, (b) suivre de près les activités des navires concernés afin de s’assurer de 
leur conformité aux dispositions en vigueur de la présente Recommandation, (c) veiller à ce que les 
opérations de marquage et de remise à l'eau soient effectuées par du personnel qualifié afin d'assurer 
une survie élevée des spécimens et (d) présenter chaque année un rapport sur les activités 
scientifiques réalisées au moins 60 jours avant la réunion du SCRS de l’année suivante. Tout thon rouge 
qui meurt pendant les activités de marquage et de remise à l'eau devra être déclaré et déduit du quota 
de la CPC.  

 
45. Les CPC devront fournir, à la demande de l’ICCAT, la liste des navires sportifs et récréatifs qui ont reçu 

une autorisation.  
 
46. Le format de la liste visée au paragraphe 45 devra inclure les informations suivantes :  
 

a) Nom du navire, numéro de matricule  
b) Numéro du registre ICCAT (le cas échéant)  
c) Nom antérieur (le cas échéant)  
d) Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s)  
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section A - Utilisation de moyens aériens et registres des navires, des madragues et des 

fermes 
 

Utilisation de moyens aériens 
 
47. L'utilisation de quelconque moyen aérien, y compris avion, hélicoptère ou de tout type de véhicules 

aériens sans pilote aux fins de la recherche de thon rouge de l'Est devra être interdite.  
  
Registre ICCAT des navires de pêche  
 
48. Les CPC devront établir et tenir à jour un registre ICCAT de tous les navires de pêche tel que défini 
au paragraphe 3a). Ce registre devra se composer des listes suivantes :  
  

a) les navires de capture qui pêchent activement le thon rouge, conformément au paragraphe 
3.g de la présente Recommandation ; 

 
b) les autres navires exerçant des activités liées au thon rouge, autres que les navires de 
capture. 

 
49. Chaque liste devra inclure les informations suivantes :  

 
a) Nom et numéro de registre du navire ;  
b) Spécification du type de navire en différenciant au moins entre : les navires de capture, les 

remorqueurs, les navires auxiliaires, les navires de support, les navires de transformation ;  
c) Longueur et tonnes de jauge brute (TJB) ; 
d) Numéro OMI (le cas échéant) ; 
e) Engin utilisé (le cas échéant) ; 
f) Pavillon précédent (le cas échéant) ; 
g) Nom précédent (le cas échéant) ; 
h) Informations détaillées antérieures relatives à la suppression d’autres registres (le cas échéant) ; 
i) Signal d’appel radio international (le cas échéant) ; 
j) Nom et adresse de l’/des armateur(s) et opérateur(s) ; et 
k) Période de temps autorisée pour pêcher, réaliser des opérations et/ou transporter du thon rouge 

à des fins d’élevage. 
 
50. Pour les navires dont la longueur est supérieure à 24 m (indépendamment de l'engin utilisé, à 

l'exclusion des chalutiers de fond) et pour tous les senneurs, les CPC devront indiquer le nombre de 
navires au Secrétariat de l'ICCAT dans le cadre de leur plan de pêche défini au paragraphe 14 de la 
présente Recommandation. 

 
51. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra établir et maintenir le registre ICCAT de tous les navires de 

capture pêchant activement le thon rouge et tous les autres navires autorisés à réaliser des opérations 
concernant le thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée et prendre toute mesure visant à 
assurer la diffusion de ce registre par voie électronique, y compris sa publication sur le site web de 
l'ICCAT, d'une manière conforme aux exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
52. Chaque CPC de pavillon devra transmettre, tous les ans, par voie électronique au Secrétariat de 

l’ICCAT : (i) au plus tard 15 jours avant le début de l’activité de pêche, la liste de ses navires de capture 
visés au paragraphe 48 a) et (ii) au plus tard 15 jours avant le début de leurs opérations, la liste des 
autres navires de pêche visés au paragraphe48 b). Les transmissions devront être réalisées 
conformément au format établi dans les Directives pour la soumission des données et des informations 
requises par l’ICCAT. 

 
53. Aucune transmission rétroactive ne sera acceptée. Les modifications ultérieures ne devront pas être 

acceptées sauf si un navire de pêche notifié se trouve dans l’impossibilité d’y participer, en raison de 
causes opérationnelles légitimes ou de force majeure. Dans ce cas, la CPC concernée devra 
immédiatement en informer le Secrétariat de l’ICCAT, en fournissant :  
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a) des informations complètes sur le ou les navires de pêche destinés à remplacer un ou plusieurs 
navires, inscrits dans le registre visé au paragraphe 48. Les CPC dont moins de cinq navires 
figurent sur l’une des deux listes visées au paragraphe 48 peuvent remplacer un navire par un 
autre navire qui ne figurait auparavant pas dans le registre, pour autant que la CPC concernée ait 
soumis au Secrétariat de l’ICCAT une demande de numéro ICCAT à attribuer au navire et que le 
numéro sollicité ait été fourni ; 

 
b) un rapport exhaustif des raisons motivant le remplacement et toute preuve pertinente en appui 

ou références. 
 
Le Secrétariat de l’ICCAT diffusera ces cas à toutes les CPC. Si une CPC notifie que le cas n'est pas 
suffisamment justifié ou est incomplet, celui-ci devra être renvoyé devant le Comité d’application pour 
un nouvel examen et le cas devra rester en attente de l'approbation du Comité d’application.  

 
54. Sans préjudice du paragraphe 38, aux fins de la présente Recommandation, les navires de pêche ne 

figurant pas dans l’un des registres ICCAT visés aux paragraphes 48 a) et b) sont considérés comme 
n’étant pas habilités à pêcher, retenir à bord, transborder, transporter, transférer, transformer ou 
débarquer du thon rouge de l’Atlantique Est et la Méditerranée. L’interdiction de rétention à bord ne 
s’applique pas aux CPC dont la législation nationale impose que tous les poissons morts soient 
débarqués, à condition que la valeur de la capture soit confisquée. [L'interdiction de transborder et de 
débarquer ne s'applique pas aux navires de capture qui ont capturé du thon rouge pendant la période 
autorisée lorsque le navire figurait dans le registre de l'ICCAT visé au paragraphe 48 (a) et qui ont 
transbordé le poisson après la période autorisée]. 

 
55.  Les conditions et procédures visées dans la Recommandation de l’ICCAT concernant l’établissement d’un 

registre ICCAT de bateaux de 20 mètres ou plus de longueur hors-tout autorisés à opérer dans la zone de 
la Convention (Rec. 13-13] (à l’exception du paragraphe 3) devront s’appliquer mutatis mutandis.  

 
Autorisations de pêche pour les navires et madragues autorisés à pêcher du thon rouge  
  
56. Les CPC devront délivrer des autorisations spéciales et/ou des permis de pêche nationaux aux navires 

et aux madragues figurant sur l’une des listes décrites aux paragraphes 44, 48 et 58. Les autorisations 
de pêche contiendront, au minimum, les informations indiquées à l’annexe 13. La CPC de pavillon 
devra veiller à ce que les informations contenues dans l'autorisation de pêche soient exactes et 
conformes aux règles de l'ICCAT. La CPC de pavillon devra prendre les mesures d’exécution 
nécessaires, conformément à sa législation et pourrait ordonner au navire de faire route 
immédiatement vers un port désigné lorsqu'il sera estimé que son quota individuel est épuisé.  

 
Registre ICCAT des madragues thonières autorisées à pêcher du thon rouge  
 
57. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les madragues thonières 

autorisées à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins de la présente 
Recommandation, les madragues thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées comme 
n’étant pas habilitées à être utilisées pour la pêche, la rétention, ni la participation à toute opération 
de capture, transfert, mise à mort ou débarquement du thon rouge.  

 
58. Chaque CPC devra transmettre, par voie électronique au Secrétariat de l’ICCAT, dans le cadre de son 

plan de pêche décrit aux paragraphes 16 et 17, la liste (y compris le nom des madragues, le numéro de 
registre et les coordonnées géographiques du polygone de la madrague) de ses madragues thonières 
autorisées visées au paragraphe 56. 

 
59. Après l'établissement du registre ICCAT des madragues, chaque CPC devra notifier au Secrétariat de 

l'ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à apporter au registre ICCAT des madragues, au 
moment où ce changement intervient. 

 
60. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 
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Registre ICCAT des fermes autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge 
 
61. Le Secrétariat de l’ICCAT devra tenir à jour un registre ICCAT de toutes les fermes thonières autorisées 

à réaliser des opérations concernant le thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée. Aux fins 
de la présente Recommandation, les fermes thonières ne figurant pas dans ce registre sont considérées 
comme n’étant pas autorisées à réaliser des opérations concernant le thon rouge. 

 
62. Chaque CPC de la ferme devra soumettre électroniquement au Secrétariat de l'ICCAT, dans le cadre de 

son plan d'élevage défini au paragraphe 14 (d), la liste de ses fermes de thon rouge autorisées, y 
compris : 

 
i. le nom de la ferme 

ii. le numéro de registre 
iii. les noms et adresses du/des propriétaire(s) et de l’/des opérateur(s) 
iv. la capacité totale d'entrée et d’élevage allouée à chaque ferme 
v. les coordonnées géographiques des zones autorisées pour les activités d'élevage, et  

vi. le statut de la ferme (active ou inactive) 
 
63. Aucune activité d'élevage, y compris l'alimentation à des fins d'engraissement ou la mise à mort du 

thon rouge, ne devra être autorisée en dehors des coordonnées géographiques approuvées pour les 
activités d'élevage. 

 
64. Chaque CPC devra notifier au Secrétariat de l’ICCAT tout ajout, suppression et/ou modification à 

apporter au registre ICCAT des fermes, au moment où ce changement intervient. 
 
65. Le Secrétariat de l’ICCAT devra prendre toute mesure visant à garantir la disponibilité du registre par 

voie électronique, y compris sa publication sur le site web de l’ICCAT, d’une manière conforme aux 
exigences de confidentialité signalées par les CPC. 

 
66. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour s'assurer qu'aucun thon rouge n'est placé 

dans une ferme non autorisée par la CPC ou non inscrite dans le registre de l'ICCAT et que les fermes 
ne reçoivent pas de thon rouge provenant de navires qui ne sont pas inscrits dans le registre ICCAT 
des navires visé au paragraphe 48. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires, en vertu de sa 
législation applicable, pour interdire toute opération dans des fermes non inscrites dans le registre des 
fermes de l'ICCAT. 

 
Informations sur les activités de pêche  
  
67. Tous les ans, avant le 31 juillet, ou dans les sept mois suivant la fin de la saison de pêche pour les CPC 

qui terminent leur campagne de pêche en juillet, chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de 
l’ICCAT des informations détaillées sur les prises de thon rouge réalisées dans l’Atlantique Est et en 
Méditerranée au cours de la période antérieure d’allocation de quota. Cette information devrait 
inclure :  

  
a) le nom et le numéro ICCAT de chaque navire de capture ;  
b) la ou les périodes d’autorisation pour chaque navire de capture ;  
c) les prises totales de chaque navire de capture, y compris les captures nulles pendant la ou 
les périodes d’autorisation ;  
d) le nombre total de jours pendant lesquels chaque navire de capture a pêché dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée pendant la ou les périodes d’autorisation ; et  
e) la capture totale en dehors de leur période d’autorisation (prises accessoires).  
 

68. En ce qui concerne tous les navires qui n’étaient pas autorisés à pêcher activement du thon rouge dans 
l’Atlantique Est et en Méditerranée, mais qui ont capturé du thon rouge comme prise accessoire, les 
informations suivantes devront être fournies au Secrétariat de l’ICCAT :  

 
a) le nom et le numéro ICCAT ou le numéro du registre national du navire, s’il n’est pas 
immatriculé auprès de l’ICCAT ;  
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b) les prises totales de thon rouge. 
 
69. Chaque CPC devra communiquer au Secrétariat de l’ICCAT toute information relative aux navires non 

couverts par les paragraphes 67 et 68, mais dont on sait ou que l’on présume qu’ils ont pêché du thon 
rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée. Le Secrétariat de l’ICCAT devra renvoyer cette 
information sans délai à la CPC de pavillon à des fins d’action appropriées, conjointement avec une 
copie aux autres CPC à titre d’information.  

 
Opérations de pêche conjointes  
 
70. Toute opération de pêche conjointe du thon rouge ne devra être autorisée qu'avec le consentement 

exprès et écrit des CPC concernées. Pour être autorisé, le senneur devra être équipé pour pêcher le 
thon rouge, bénéficier d'une allocation de quota individuel spécifique et opérer conformément aux 
exigences définies aux paragraphes 71 et 73. Le quota alloué à une opération de pêche conjointe devra 
être égal au total de tous les quotas alloués aux senneurs participant à l’opération de pêche conjointe 
en question. En outre, la durée de l’opération de pêche conjointe ne devra pas dépasser la durée de la 
saison de pêche des senneurs, comme indiqué au paragraphe 28 de la présente Recommandation.  

 
71. Au moment de la demande d’autorisation, conformément au format stipulé à l’annexe 5, chaque CPC 

devra prendre les mesures nécessaires pour obtenir de son/ses senneur(s) prenant part à l'opération 
de pêche conjointe les informations suivantes :  

  
− la période d’autorisation de l’opération de pêche conjointe,  
 
− l'identité des opérateurs y participant,  
 
− les quotas individuels des navires,  
 
− la clé d’allocation entre les navires pour les prises concernées, et les informations sur les fermes 

de destination.  
 

Chaque CPC devra transmettre toutes les informations susmentionnées au Secrétariat de l’ICCAT au 
moins cinq jours ouvrables avant le début de la saison de pêche des senneurs, tel que défini au 
paragraphe 28.  

 
Dans les cas de force majeure, le délai prévu dans ce paragraphe ne devra pas s'appliquer aux 
informations concernant les fermes de destination. Dans ces cas, les CPC devront fournir au Secrétariat 
de l’ICCAT une mise à jour de ces informations dès que possible, ainsi qu’une description des 
circonstances constituant un cas de force majeure. Le Secrétariat de l’ICCAT devra compiler les 
informations visées au titre du présent paragraphe fournies par les CPC pour examen par le Comité 
d’application.  

 
72. La Commission devra établir et tenir à jour un registre ICCAT de toutes les opérations de pêche 

conjointes autorisées par les CPC dans l’Atlantique Est et en Méditerranée.  
 
73. Aucune opération de pêche conjointe entre des senneurs de différentes CPC ne sera autorisée. 

Toutefois, une CPC dotée de moins de cinq senneurs autorisés pourrait autoriser des opérations de 
pêche conjointes avec toute autre CPC. Chaque CPC réalisant une opération de pêche conjointe devra 
être responsable et tenue responsable des captures réalisées dans le cadre de cette opération de pêche 
conjointe.  
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section B - Prises et transbordements 

 
Exigences en matière d’enregistrement 
 
74. Les capitaines des navires de capture devront maintenir un carnet de pêche relié ou sur support 

électronique dans lequel les opérations réalisées seront consignées, conformément aux dispositions 
prévues à la section A de l’annexe 2.  

  
75. Les capitaines des remorqueurs, des navires auxiliaires et des navires de transformation devront 

consigner leurs activités conformément aux exigences stipulées dans les sections B, C et D de 
l’annexe 2.  

 
Rapports de captures transmis par les capitaines et les opérateurs de madragues  
  
76. Chaque CPC devra s'assurer que ses navires de capture pêchant activement le thon rouge 

communiquent, par voie électronique ou tout autre moyen efficace, à leurs autorités pendant toute la 
période où ils sont autorisés à pêcher le thon rouge, les informations journalières des carnets de pêche, 
notamment la date, l'heure et le lieu (latitude et longitude), le poids et le nombre de thons rouges 
capturés dans la zone couverte par le présent plan, y compris les libérations et les rejets de poissons 
morts inférieurs à la taille minimale, visée au paragraphe 33. Les capitaines devront transmettre ces 
informations dans le format indiqué à l'annexe 2 ou selon l’exigence de déclaration des CPC.  

  
77. Les capitaines des senneurs devront établir des rapports visés aux paragraphe 76, opération de pêche 

par opération de pêche, y compris les opérations s’étant soldées par des prises zéros. Les rapports 
devront être transmis par l'opérateur aux autorités de sa CPC de pavillon avant 9 heures GMT pour le 
jour précédent.  

  
78. Les opérateurs de madragues, ou leurs représentants autorisés, pêchant activement le thon rouge 

devront transmettre par voie électronique un rapport de capture quotidien incluant le numéro de 
registre ICCAT, la date, l'heure, les prises (poids et nombre de poissons), y compris les prises zéros. Ils 
devront transmettre ces informations dans les 48 heures, par voie électronique et dans le format établi 
à l'annexe 2, aux autorités de leur CPC de pavillon, pendant toute la période au cours de laquelle ils 
sont autorisés à pêcher le thon rouge.  

  
79. Pour les navires de capture autres que les senneurs et les madragues, les capitaines devront 

transmettre à leurs autorités de contrôle les rapports visés au paragraphe 76, au plus tard le mardi à 
midi pour la semaine précédente se terminant le dimanche.  

  
Ports désignés  
  
80. Chaque CPC à laquelle un quota de thon rouge a été alloué devra désigner les ports où les opérations 

de débarquement ou de transbordement de thon rouge sont autorisées. Cette liste devra être 
communiquée chaque année au Secrétariat de l’ICCAT dans le cadre du plan annuel de pêche 
communiqué par chaque CPC. Toute modification devra être communiquée au Secrétariat de l’ICCAT. 
D’autres CPC pourraient désigner des ports dans lesquels les opérations de débarquement ou de 
transbordement de thon rouge sont autorisées et communiquer une liste de ces ports au Secrétariat 
de l’ICCAT.  

  
81. Pour qu’un port soit considéré comme port désigné, l’État de port devra veiller à ce que les conditions 

suivantes soient remplies :  
 

a) horaires établis de débarquement et de transbordement ;  
b) lieux établis de débarquement et de transbordement ; et  
c) procédures d'inspection et de surveillance établies garantissant une couverture 
d'inspection durant tous les horaires de débarquement et de transbordement et dans tous les 
lieux de débarquement et de transbordement, conformément au paragraphe 85. 
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82. Il devra être interdit de débarquer ou de transborder à partir de navires de capture, de navires de 
transformation et de navires auxiliaires toute quantité de thon rouge pêchée dans l'Atlantique Est et 
la Méditerranée à tout endroit autre que les ports désignés par les CPC conformément aux paragraphes 
80 et 81. Toutefois, à titre exceptionnel, le transport de thons rouges morts, mis à mort dans une 
madrague/cage, vers un navire de transformation utilisant un navire auxiliaire, n’est pas interdit. 

 
83. Sur la base des informations reçues par les CPC en vertu du paragraphe 80, le Secrétariat de l’ICCAT 

devra tenir à jour sur le site web de l’ICCAT une liste des ports désignés.  
 
84. Les dispositions de la présente Recommandation ne devront pas affecter l'entrée au port d'un navire 

de pêche d’une CPC, conformément au droit international, pour des raisons de force majeure ou de 
détresse. 

 
Notification préalable des débarquements  
  
85. Avant l’entrée au port, les capitaines des navires de capture, ainsi que des navires de transformation 

et des navires auxiliaires, ou leurs représentants, devront soumettre aux autorités portuaires 
pertinentes, 4 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les éléments ci-après :  

 
a) heure d’arrivée estimée ;  

  
b) estimation du volume de thon rouge retenu à bord ;  

  
c) information relative à la zone géographique où la capture a été réalisée.  

 
Si les zones de pêche se trouvent à moins de quatre heures du port d’arrivée, les quantités estimées de thon 
rouge retenues à bord pourront être modifiées à tout moment avant l’arrivée.  
 
Les CPC pourraient décider d’appliquer ces dispositions uniquement aux prises équivalentes ou 
supérieures à trois poissons ou une tonne. Elles devraient fournir ces informations dans leur plan de suivi, 
contrôle et inspection visé au paragraphe 14. 
 
Les autorités de l’État de port devront conserver un registre de toutes les notifications préalables de l’année 
en cours. 
 
Tous les débarquements devront faire l’objet d’un contrôle par les autorités de contrôle compétentes et un 
pourcentage devra faire l’objet d’une inspection sur la base d’un système d’évaluation des risques tenant 
compte du quota, de la taille de la flottille et de l’effort de pêche. Le système de contrôle adopté par chaque 
CPC devra être complètement détaillé dans son plan d’inspection annuel visé au paragraphe 14 de la 
présente Recommandation, y compris le pourcentage cible des débarquements à inspecter.  
 
Au terme de chaque sortie de pêche, les capitaines des navires de capture devront transmettre dans les 48 
heures une déclaration de débarquement aux autorités compétentes de la CPC dans laquelle le 
débarquement a lieu, ainsi qu’à la CPC de son pavillon. Le capitaine du navire de capture autorisé devra être 
responsable de l’exhaustivité et de l’exactitude de la déclaration, et en certifier, laquelle devra indiquer, au 
minimum, les volumes de thons rouges débarqués ainsi que la zone où ils ont été capturés. Toutes les prises 
débarquées devront être pesées et pas seulement estimées. Les autorités compétentes devront transmettre 
un rapport de débarquement aux autorités de la CPC de pavillon du navire de capture, dans les 48 heures 
suivant la fin du débarquement.  
 
Déclaration des prises des CPC au Secrétariat de l’ICCAT 
  
86. Les CPC devront envoyer sans délai des rapports de capture [mensuels] [hebdomadaires] 

[bihebdomadaires] par engin au Secrétariat de l’ICCAT. Dans le cas des senneurs et des madragues, les 
rapports devront être tels que définis aux paragraphes 76 à 78. Au cours de la deuxième semaine de 
chaque mois, le Secrétariat de l’ICCAT publiera les captures totales déclarées sur le site web de l'ICCAT 
protégé par mot de passe. 

 



2e RÉUNION INTERSESSIONS DE LA SOUS-COMMISSION 2 – EN LIGNE SEPT 2021 

40 / 92 

87. Les CPC devront déclarer au Secrétariat de l’ICCAT les dates auxquelles leur quota de thon rouge a été 
entièrement utilisé. Le Secrétariat de l’ICCAT devra promptement diffuser cette information à toutes 
les CPC. 

 
Vérification croisée 
 
88. Les CPC devront vérifier les rapports d’inspection, les rapports d’observateurs, les données VMS et le 

cas échéant les eBCD, ainsi que la transmission dans les délais des carnets de pêche et des informations 
requises consignées dans les carnets de pêche de leurs navires de pêche, dans le document de 
transfert/transbordement et dans les documents de capture.  

  
Les autorités compétentes devront procéder à des vérifications croisées par espèce de tous les 
débarquements, transbordements, transferts et mises en cages entre les volumes enregistrés dans 
les carnets de pêche des navires de pêche ou dans la déclaration de transbordement, et les volumes 
enregistrés dans la déclaration de débarquement ou la déclaration de mise en cage, ainsi que toute 
autre documentation pertinente, telle que facture et/ou bordereau de vente.  

 
Transbordement  
 
89. Les opérations de transbordement de thon rouge dans l'Atlantique Est et en Méditerranée ne devront 

être autorisées que dans les ports désignés définis et subordonnés aux paragraphes 80 à 84. 
 
90. Avant l’entrée au port, le navire de pêche récepteur, ou son représentant, devra transmettre aux 

autorités pertinentes de l’État de port, 72 heures au moins avant l’heure d’arrivée estimée, les 
informations énumérées à l'annexe 3, conformément à la législation nationale de l’État du port. Tout 
transbordement requiert l’autorisation préalable de la CPC de pavillon du navire de pêche concerné 
réalisant le transbordement. De surcroît, le capitaine du navire de pêche réalisant le transbordement 
devra, au moment du transbordement, communiquer à la CPC de son pavillon les données requises à 
l'annexe 3.  

 
91. Les autorités compétentes de l’État du port devront inspecter le navire récepteur à son arrivée et 

vérifier la cargaison et la documentation relative à l’opération de transbordement.  
 
92. Les capitaines des navires de pêche devront compléter et transmettre à leur CPC de pavillon la 

déclaration de transbordement de l’ICCAT 15 jours, au plus tard, après la date de transbordement au 
port, en vertu de la Recommandation 16-15. Les capitaines des navires de pêche réalisant le 
transbordement devront compléter la déclaration de transbordement de l’ICCAT conformément au 
format spécifié à l’annexe 3. La déclaration de transbordement devra être liée à l'eBCD afin de faciliter 
la vérification croisée des données qui y sont contenues.  

 
93. Les autorités compétentes de l’État du port devront transmettre un rapport du transbordement aux 

autorités de la CPC de pavillon du navire de pêche réalisant le transbordement dans les cinq jours 
suivant la fin du transbordement.  

 
94. L’ensemble des transbordements devront faire l’objet d’une inspection par les autorités compétentes 

de la CPC du port désigné.  
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section C - Programmes d’observateurs 

 
Programme d’observateurs de la CPC 
 
95. Chaque CPC devra s'assurer que des observateurs de la CPC, munis d'un document d'identification 

officiel, sont déployés sur les navires battant son pavillon et sur les madragues relevant de sa 
juridiction qui sont actives dans la pêcherie de thon rouge, dans le but d’atteindre au moins les taux de 
couverture suivants : 
 

- 20 % de ses chalutiers pélagiques actifs (de plus de 15 m),  
- 20 % de ses palangriers actifs (de plus de 15 m),  
- 20 % de ses canneurs actifs (de plus de 15 m),  
- 100% de ses remorqueurs,  
- 100% des opérations de mise à mort dans ses madragues.  

  
96. Les CPC dont moins de cinq navires de capture appartenant aux trois premiers segments définis ci-

dessus devront assurer la couverture par les observateurs 20% du temps pendant lequel les navires 
sont actifs dans la pêcherie de thon rouge.  

 
97. En mettant en œuvre ce programme d'observateur de la CPC, les CPC doivent s'assurer que :  

 
a) la couverture spatio-temporelle est représentative pour s’assurer que la Commission reçoit les 

données et les informations adéquates et pertinentes sur la capture, l’effort, et d’autres aspects 
scientifiques et de gestion en ce qui concerne le thon rouge, en tenant compte des caractéristiques 
des flottilles et des pêcheries ;  

 
b) des protocoles de collecte de données robustes sont mis en œuvre ; 

 
c) l'observateur de la CPC reçoit, avant le début de son déploiement, une liste de contacts au sein de 

l'autorité nationale compétente où faire part de ses observations ; 
 

d) chaque observateur de la CPC est correctement formé et qualifié avant son déploiement ;  
 

e) dans la mesure du possible, les opérations des navires et des madragues concernés sont 
perturbées le moins possible ; 

 
f) le capitaine du navire de pêche ou l'opérateur de la madrague permet à l'observateur de la CPC 

d’accéder aux moyens de communication électroniques à bord du navire de pêche ou de la 
madrague (provient du paragraphe 100) ; 

 
98. Les données et informations recueillies dans le cadre du programme d'observateur national de chaque 

CPC devront être fournies au SCRS et à la Commission, selon le cas, conformément aux exigences et aux 
procédures qui seront élaborées par la Commission d'ici [2023], en tenant compte des exigences de 
confidentialité des CPC.  

 
99.  En ce qui concerne les aspects scientifiques du programme, le SCRS devra faire un rapport sur le 

niveau de couverture obtenu par chaque CPC et fournir un résumé des données collectées ainsi que de 
tout autre résultat pertinent lié à ces données. Le SCRS devra aussi formuler des recommandations 
visant à améliorer l’efficacité des programmes d’observateurs nationaux des CPC.  

 
100.  
 
101. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs de la CPC sont détaillées à 

l'annexe 6. 
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Programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT (ROP) 
 
102. Le programme d'observateurs régionaux de l’ICCAT visé à l'annexe 6 devra être mis en œuvre pour 

assurer une couverture de 100 % par les observateurs comme suit : 
 

- à bord de tous les senneurs autorisés à pêcher du thon rouge ; 
- pendant tous les transferts de thon rouge des senneurs aux cages de transport ;  
- pendant tous les transferts de thon rouge des madragues aux cages de transport ;  
- pendant tous les transferts d'une cage d’une ferme vers des cages de transport, qui sont 
ensuite remorquées vers une autre ferme ;  
- pendant toutes les mises en cages de thon rouge dans les fermes ;  
- pendant toute la mise à mort du thon rouge dans les fermes ; et  
- pendant la libération du thon rouge des fermes.  

 
103  Par dérogation au paragraphe [102], la mise à mort dans les fermes jusqu'à [1.000 kg] par jour jusqu’à 

un maximum [de 50 tonnes par ferme et par année] pourrait être autorisée par la CPC pertinente à 
condition qu’un inspecteur national se trouvant sur place contrôle l'ensemble de l'opération et valider 
les quantités mises à mort dans le système eBCD. [Dans ce cas, la signature de l'observateur régional 
ne devrait pas être obligatoire dans la section de mise à mort de l'eBCD. Cette mesure est subordonnée 
au développement nécessaire de l'application eBCD. 

 
104. Les senneurs sans observateur régional de l’ICCAT à bord ne devront pas être autorisés à pêcher ou à 

opérer dans la pêcherie de thon rouge. 
 
105. Un observateur régional de l'ICCAT devra être affecté dans chaque ferme pendant l’intégralité des 

opérations de mise en cage. Dans les cas de force majeure, qui ont été confirmés par l’autorité de la 
CPC de la ferme, un observateur régional de l'ICCAT peut être partagé par plusieurs fermes afin de 
garantir la continuité des opérations d’élevage, si l'autorité compétente de la CPC de la ferme l'autorise 
et à condition que l’autorité compétente de la CPC de la ferme demande immédiatement le déploiement 
d'un observateur régional supplémentaire de l’ICCAT. 

 
106  Par dérogation au paragraphe 106, en cas de transfert entre deux fermes différentes relevant de la 

compétence de la même autorité nationale, un seul observateur régional peut être désigné pour 
couvrir l'ensemble du processus, y compris le transfert des poissons dans une cage de transport, le 
remorquage des poissons de la ferme donatrice à la ferme réceptrice et la mise en cage des poissons 
dans la ferme réceptrice. Dans ce cas, un observateur régional devrait être déployé par la ferme 
donatrice et le coût devra être partagé entre la ferme donatrice et la ferme réceptrice  

 
107. À titre prioritaire, les observateurs régionaux de l'ICCAT ne devraient pas être de la même nationalité 

que le navire de capture/remorqueur/madrague ou ferme pour lesquels leurs services sont requis. En 
outre et dans la mesure du possible, le Secrétariat de l'ICCAT et le prestataire responsable du ROP 
devront s'assurer que les observateurs régionaux de l'ICCAT déployés ont une connaissance 
satisfaisante de la langue de la CPC du pavillon, du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague. S'il 
n'est pas possible de trouver des observateurs étrangers possédant les compétences linguistiques 
requises, ou en cas de force majeure, le déploiement d’observateurs régionaux de l’ICCAT de même 
nationalité pourrait être autorisé, à condition que le Secrétariat de l’ICCAT en soit notifié 
préalablement par le prestataire responsable du ROP. 

  
108. Les obligations, responsabilités et tâches applicables aux observateurs régionaux de l’ICCAT et aux 

CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme sont détaillées à l'annexe 6. 
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section D - Transferts de poissons vivants 

 
 
Disposition générale 
 
109. Cette section s'applique à tous les transferts tels que définis au paragraphe 3.i de la présente 

Recommandation. 
 
110. Conformément au paragraphe 14.c de la présente Recommandation, chaque CPC devra désigner une 

autorité compétente unique, ci-après dénommée « autorité compétente de la CPC », qui devra être 
chargée de coordonner la collecte et la vérification des informations pour le contrôle des transferts et 
des transports connexes de thon rouge effectués sous sa juridiction, et de faire rapport et de coopérer 
avec les CPC dont les fermes mettront les poissons en cage. 

 
111. Les capitaines des navires de capture et des remorqueurs réalisant les opérations de transfert devront 

déclarer leurs activités de transfert conformément aux exigences établies à l’annexe 2 (carnet de 
pêche).  

 
Numéro unique attribué aux cages 

 
112. Toutes les cages utilisées dans les opérations de transfert et les transports associés devront être 

numérotées conformément au système de numérotation unique visé aux paragraphes 143 à 146. 
 
Notification préalable de transfert 
 
113. Avant le début d'une opération de transfert, incluant des transferts volontaires, le capitaine du navire 

de capture ou du remorqueur ou son représentant, ou le représentant de la ferme ou de la madrague, 
d'où provient le transfert en question devra envoyer à l’autorité compétente de sa CPC une notification 
préalable de transfert indiquant, le cas échéant : 

  
- le nombre et le poids estimé des thons rouges à transférer,  
- le nom du navire de capture, du (des) remorqueur(s), de la ferme ou de la madrague, avec 
leur numéro de registre ICCAT respectif,  
- la date et le lieu de la capture, 
- la date et l'heure estimée du transfert,  
- la position (latitude/longitude) estimée où le transfert aura lieu et les numéros des cages 
donatrices et réceptrices, 
- la ferme de destination, 
- Le nom et le numéro ICCAT de la ferme donatrice, en cas de transfert de la cage d’élevage 
d’une ferme à une cage de transport.  
- les numéros des deux cages et de toute cage de transport impliquée, en cas de transfert 
entre deux cages différentes dans la même ferme. 

 
Autorisation de transfert 
 
114. Dans les 48 heures suivant la soumission de la notification préalable de transfert, l'autorité compétente 

de la CPC de l'opérateur donateur devra attribuer et communiquer à l'opérateur donateur concerné 
un numéro d'autorisation de transfert pour chaque opération de transfert. Le numéro d'autorisation 
de transfert devra comprendre le code de trois lettres de la CPC, quatre chiffres pour l'année et trois 
lettres pour indiquer une autorisation positive (AUT) ou négative (NEG), suivis de numéros 
séquentiels.  

 
115. L'opération de transfert concernée ne devra pas commencer avant que son numéro d'autorisation de 

transfert spécifique n’ait été attribué et communiqué à l'opérateur donateur. 
 
116. L'autorisation de transfert ne préjuge pas de la confirmation de toute opération ultérieure de transfert 

ou de mise en cage. 
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117  Les transferts volontaires et les transferts de contrôle ne devront pas être soumis à une nouvelle 
autorisation de transfert. 

 
Refus d’une opération de transfert et libération consécutive du thon rouge  
  
118. Une opération de transfert ne devra pas être autorisée par l'autorité compétente de la CPC de 

l'opérateur donateur si, à la réception de la notification préalable de transfert, elle considère que :  
 

a) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de la 
présente Recommandation, 
b) le nombre et le poids des poissons faisant l'objet du transfert n'ont pas été dûment 
déclarés par le navire de capture ou la madrague, 
c) le navire de capture ou la madrague qui a capturé les poissons ne dispose pas d’un quota 
suffisant, 
d) le remorqueur déclaré pour transférer et/ou transporter le poisson n’est pas inscrit dans 
le registre ICCAT de tous les autres navires de pêche visé au paragraphe 48 b), ou n’est pas 
équipé d’un système de surveillance des navires (VMS) entièrement opérationnel,  
e) la ferme de destination n'est pas déclarée comme active dans le registre ICCAT des fermes 
visé au paragraphe 61 de la présente Recommandation. 

 
119.   En cas de refus, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra : 

 
a) immédiatement informer du refus l'opérateur donateur, ainsi que l'autorité compétente de la CPC 

du navire de capture, de la madrague ou de la ferme, si elle est différente ; 
 

b) le cas échéant, ordonner la libération des poissons concernés dans la mer, conformément à 
l’annexe 10.  

 
Surveillance des opérations de transfert par caméra vidéo 
 
120. Sauf pour les transferts de cages entre deux remorqueurs qui n'impliquent pas le déplacement de thons 

vivants entre ces cages, l'opérateur donateur devra s'assurer que l'opération de transfert est surveillée 
par caméra vidéo dans l'eau, conformément aux normes et procédures minimales visées à l'annexe 8, 
afin de déterminer le nombre de spécimens de thon rouge qui sont en train d’être transférés. 

 
121. Chaque CPC devra prendre les mesures nécessaires pour garantir que l'opérateur donateur fournit 

sans délai des copies identiques des enregistrements vidéo pertinents : 
 

a) pour la première opération de transfert et le transfert volontaire éventuel, à l'observateur 
régional de l'ICCAT et au remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de pêche, à l'autorité 
compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague de l'opérateur donateur ; 

 
b) pour les transferts ultérieurs, à l'observateur de la CPC à bord du remorqueur donateur, au 

capitaine du remorqueur récepteur et, à la fin de la sortie de remorquage, à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur donateur ; 
 

c) pour les transferts entre deux fermes différentes, à l'observateur régional de l'ICCAT, au 
remorqueur récepteur et à l'autorité compétente de la CPC de la ferme donatrice, et 

 
d) si une autorité d'inspection nationale ou de l’ICCAT est présente pendant l’opération de transfert, 

l’inspecteur devra également recevoir une copie de l'enregistrement vidéo correspondant. 
 
122. Les enregistrements vidéo concernés devront accompagner le poisson jusqu'à la ferme de destination. 

Une copie devra être conservée à bord du ou des navires donateurs, par le ou les madragues ou par la 
ou les fermes, et rester accessible à des fins de contrôle à tout moment pendant la campagne de pêche. 
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123. Des copies des enregistrements vidéo devront être fournies par l'autorité compétente de la CPC de 
l'opérateur donateur au SCRS sur demande. Le SCRS devra maintenir la confidentialité des activités 
commerciales. 

 
124. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur et l'opérateur donateur devront conserver 

les enregistrements vidéo relatifs aux transferts pendant au moins 3 ans et les conserver aussi 
longtemps que nécessaire à des fins de contrôle et d'exécution. 

 
Transferts volontaires et de contrôle 
 
125. Si l’enregistrement vidéo ne répond pas aux normes minimales visées à l'annexe 8, et en particulier si 

sa qualité et sa clarté ne sont pas suffisantes pour déterminer le nombre de poissons qui sont en train 
d’être transférés, l'opérateur donateur pourrait procéder à un ou plusieurs transferts volontaires. 

 
126. Si aucun transfert volontaire n'a été effectué, ou si le ou les transferts volontaires ne permettent 

toujours pas de déterminer le nombre de poissons qui sont en train d’être transférés, l'autorité 
compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra ordonner un transfert de contrôle, qui devra être 
répété jusqu'à ce que la qualité de l'enregistrement vidéo permette l'estimation du nombre de thons 
rouges qui sont en train d’être transférés. 

 
127. Le transfert volontaire et/ou de contrôle devra être effectué dans une autre cage qui doit être vide. Le 

nombre de poissons obtenus à partir du transfert volontaire ou de contrôle valide devra être utilisé 
pour remplir le carnet de pêche, la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et les sections pertinentes 
de l'eBCD.  

 
128. La séparation de la cage de transport d'une senne, d'une madrague ou d'une cage de la ferme ne devra 

pas avoir lieu avant que l'observateur régional de l'ICCAT à bord du senneur, ou présent dans la ferme 
ou la madrague, ait accompli ses tâches. 

 
129. Toutefois, si après le ou les transferts volontaires, la qualité de la vidéo ne permet toujours pas de 

déterminer le nombre de spécimens qui sont en train d’être transférés, l'autorité compétente de la CPC 
de l'opérateur donateur pourrait autoriser la séparation du senneur donateur, de la madrague 
donatrice ou de la ferme donatrice de la ou des cages de transport. Dans ce cas, l'autorité compétente 
de la CPC de l'opérateur donateur devra ordonner de sceller la ou les portes de la ou des cages de 
transport concernées conformément à la procédure énoncée à l’annexe 14 et d'effectuer le ou les 
transferts de contrôle à une heure et un lieu déterminés, en présence de l’autorité compétente du 
pavillon, de la madrague ou de la ferme. 

 
130. Dans le cas où la présence des autorités lors du transfert de contrôle n'est pas possible, le transfert de 

contrôle devra avoir lieu en présence d'un observateur régional de l’ICCAT. Dans ce cas, la 
responsabilité du déploiement de l'observateur régional devra incomber à l’opérateur de la ferme 
propriétaire du thon rouge transporté, qui devra s'assurer que l'observateur régional est déployé pour 
vérifier le transfert de contrôle. 

 
Déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) 
 
131. À la fin d'une opération de transfert, l'opérateur donateur devra remplir l’ITD conformément au format 

défini à l'annexe 4. L'opérateur donateur devra transmettre ou rendre disponible, sans délai l’ITD à 
l'autorité compétente de sa CPC, à l'observateur régional de l'ICCAT lorsque sa présence est obligatoire 
et, le cas échéant, au capitaine du remorqueur ou à la ferme qui reçoit le poisson. 

 
132. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra veiller à ce que le formulaire ITD soit 

numéroté, en utilisant le code CPC à trois lettres, suivi des quatre numéros indiquant l'année et de trois 
numéros séquentiels, suivis des trois lettres ITD (CPC- 20**/xxx/ITD). 

 
133. L’exemplaire original de l’ITD devra accompagner le poisson transféré jusqu'à la ou les fermes de 

destination où le poisson sera mis en cage : 
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a) lors du premier transfert, l'original de l’ITD devra être reproduit par l'opérateur donateur 
lorsqu'une seule capture est transférée du filet de senne ou de la madrague à plusieurs cages de 
transport ; 

 
b) dans le cas d'un nouveau transfert, le capitaine du remorqueur donateur devra mettre à jour l’ITD 

en remplissant la partie 3 (transferts ultérieurs) et remettre l’ITD mise à jour au remorqueur 
récepteur. 

 
134. Une copie de l’ITD devra être conservée à bord du ou des navires donateurs de capture ou de 

remorquage, ou par la madrague donatrice ou la ferme donatrice, et être accessible à tout moment à 
des fins de contrôle pendant la durée de la campagne de pêche.  

 
Enquête de l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur  
 
135. L'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra enquêter sur tous les cas où : 

 
a) il existe une différence de plus de 10% entre le nombre de poissons déclarés dans l’ITD par 

l'opérateur donateur et le nombre de poissons estimé par l'observateur régional de l'ICCAT, ou 
par l'observateur national de la CPC, selon le cas, ou 

 
b) lorsque l'observateur régional de l'ICCAT n'a pas signé l'ITD. 

 
 La marge d’erreur de 10% mentionnée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 

l'opérateur donateur. 
 
136. Le cas échéant, l'enquête devra comprendre l'analyse de tous les enregistrements vidéo pertinents. 

Sauf en cas de force majeure, l'enquête devra être conclue dans les 96 heures suivant son lancement, 
et en tout cas avant l'arrivée de la cage de transport à la ferme de destination. 

 
137. À l'ouverture d'une enquête, l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur devra informer 

l'autorité compétente de la CPC du pavillon du ou des remorqueurs concernés de l'enquête et s'assurer 
que, jusqu'à la fin de l'enquête, aucun transfert n'est autorisé depuis ou vers la cage de transport en 
question. 

 
138. Pour toutes les opérations de transfert pour lesquelles une vidéo est requise, une différence égale ou 

supérieure à 10%, entre le nombre de thons rouges déclarés par l'opérateur donateur dans l’ITD et le 
nombre déterminé par l'autorité compétente de la CPC de l'opérateur donateur suite à une enquête, 
devra constituer une non-application potentielle (PNC) du navire de pêche, de la madrague ou de la 
ferme concernée.  

 
Modifications des ITD et des eBCD à la suite d'inspections en mer ou d'enquêtes 
 
139. Si, à la suite d'une inspection en mer ou d'une enquête, il s'avère que le nombre de poissons diffère de 

plus de 10% de celui déclaré dans l’ITD et l'eBCD, l’ITD et l'eBCD devront être modifiés par l'autorité 
compétente de la CPC de l'opérateur donateur, afin de refléter le résultat de l'enquête. 

 
Poissons qui meurent lors des opérations de transfert et des transports associés 
 
140. Le nombre de poissons qui meurent au cours d'une opération de transfert ou pendant le transport des 

poissons vers la ferme de destination devra être déclaré par l'opérateur donateur conformément aux 
procédures et au modèle figurant à l'annexe 11. 
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section E - Mise en cage 

 
Dispositions générales 
 
141. Chaque CPC de la ferme devra désigner une seule autorité compétente, ci-après dénommée « autorité 

compétente de la CPC de la ferme ». Cette autorité devra être responsable de la coordination de la 
collecte et de la vérification des informations sur les activités nationales de mise en cage, du contrôle 
des activités des fermes menées sous sa juridiction, ainsi que de la déclaration aux autorités 
compétentes des CPC dont les navires de pavillon ou les madragues ont capturé les thonidés mis en 
cage, et de la coopération avec ces autorités. 

 
142. Lorsque les fermes sont situées au-delà des eaux relevant de la juridiction d'une CPC, les dispositions 

de la présente section devront s'appliquer, mutatis mutandis, aux CPC dans lesquelles les personnes 
physiques ou morales responsables de l'élevage sont situées. 

 
143. Toutes les CPC participant à des activités liées à la mise en cage devront échanger des informations et 

coopérer pour s'assurer que le nombre et le poids du thon rouge destiné à la mise en cage sont exacts, 
conformes aux quantités déclarées par le senneur ou la madrague, et consignées dans les sections 
pertinentes de l'eBCD. 

 
144. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que les opérateurs de la ferme tiennent 

à jour à tout moment un plan schématique précis de leur ferme, indiquant le numéro unique de toutes 
les cages et leur position individuelle dans la ferme. Le plan devra être mis à tout moment à la 
disposition de l'autorité compétente de la CPC de la ferme à des fins de contrôle. Toute modification 
du plan schématique est soumise à une notification préalable à l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme. Le plan schématique de la ferme devra être adapté chaque fois que le nombre et/ou la 
répartition des cages d'élevage sont modifiés._ 

 
145. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver toutes les 

informations, documents et matériels relatifs aux activités de mise en cage menées dans les fermes 
sous sa juridiction pendant au moins [3] ans, et conserver les informations aussi longtemps que 
nécessaire à des fins d'application. 

 
Numéro unique attribué aux cages 
 
146. Avant le début de la campagne de pêche du thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

devra attribuer un numéro unique et identifiable à chaque cage associée aux fermes sous sa juridiction, 
y compris les cages utilisées pour transporter le poisson à la ferme.  

 
147. Chaque cage devra être identifiée avec un système de numérotation unique comprenant au moins le 

code à trois lettres de la CPC suivi de trois chiffres. Les numéros uniques des cages devront être 
estampillés ou peints sur deux côtés opposés de l'anneau de la cage et au-dessus de la ligne de 
flottaison, dans une couleur contrastant avec le fond sur lequel ils sont peints ou estampillés, et doivent 
être visibles et lisibles à tout moment à des fins de contrôle.  

 
148. La hauteur des lettres et des chiffres devra être d'au moins 20 centimètres avec une épaisseur de ligne 

d'au moins 4 centimètres. 
 
149. Des méthodes alternatives pour marquer le numéro unique sur la cage sont autorisées, à condition 

qu'elles offrent la même garantie de visibilité, de lisibilité et d'inviolabilité. 
 
Autorisation de mise en cage 
 
150. Chaque opération de mise en cage est soumise à une autorisation de mise en cage délivrée par 

l'autorité compétente de la CPC de la ferme. La procédure suivante devra s'appliquer : 
 

a) l'opérateur de la ferme demande à l'autorité compétente de la CPC de la ferme une autorisation 
de mise en cage, précisant notamment le nombre et le poids (visés dans l’ITD) des poissons à 
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mettre en cage. Cette demande devra être accompagnée : 
 
i. des ITD pertinents ;  

ii. de la référence de l’eBCD(s) concerné, telle que confirmée et validée par l'autorité 
compétente de la CPC du pavillon de la capture ou de la madrague ; 

iii. de toutes les déclarations de poissons qui meurent pendant le transport, dûment 
enregistrées conformément à l'annexe 11. 

 
b) l'autorité compétente de la CPC de la ferme notifie les informations visées au sous-paragraphe 

(a) à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la CPC de la madrague 
concernée, et demande la confirmation que l'opération de mise en cage peut être autorisée ; 

 
c) Dans les 3 jours ouvrables, l'autorité compétente de la ou des CPC du pavillon de capture ou de 

la madrague notifie à l'autorité compétente de la CPC de la ferme que l'opération de mise en 
cage concernée peut être autorisée ou doit être refusée. En cas de refus, l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon ou de la madrague devra préciser le(s) motif(s) du refus et le refus devra 
comprendre l'ordre de libération qui en découle. 

 
d) l'autorité compétente de la CPC de la ferme délivre l'autorisation de mise en cage 

immédiatement après réception de la confirmation par l'autorité compétente concernée de la 
CPC du pavillon de capture ou de la madrague. L'opération de mise en cage ne devra pas être 
autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme en l'absence de cette confirmation.  

 
151. Aucune mise en cage ne devra être autorisée si le jeu complet des documents requis au paragraphe 

147a) n'accompagne pas les poissons soumis à l'autorisation de mise en cage.  
 
152. En attendant les résultats de l'enquête visée aux paragraphes 136 à 140 menée par l'autorité 

compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague, l'opération de mise en cage ne devra 
pas être autorisée et les sections de capture et de commerce de spécimens vivants pertinentes de 
l'eBCD ne devront pas être validées.  

  
153. Si l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 

dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage présentée par l'opérateur de 
la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner et procéder à la libération de tous 
les poissons contenus dans la cage de transport concernée, conformément à l'annexe 10. L'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra en conséquence informer sans délai l'autorité compétente de 
la CPC du pavillon de capture ou de la madrague concernée, ainsi que le Secrétariat de l'ICCAT, de la 
libération. 

 
Refus d'une autorisation de mise en cage par la CPC du pavillon ou de la madrague 
 
154. Si, à la réception des informations visées au paragraphe 147a), l'autorité compétente de la CPC du 

pavillon de capture ou de la madrague estime que : 
 

a) le navire de capture ou la madrague qui a déclaré avoir capturé les poissons disposait d’un 
quota insuffisant pour le thon rouge mis en cage ;  
b) les poissons à mettre en cage n’ont pas été dûment déclarés par le navire de capture ou par 
la madrague et n’ont pas été pris en compte pour le calcul de toute utilisation de quota susceptible 
d’être applicable ;  
c) le navire de capture ou la madrague ayant déclaré avoir capturé le poisson ne dispose pas 
d'autorisation valide de pêche de thon rouge délivrée conformément au paragraphe 56 de la 
présente Recommandation ;  
 

elle devra déterminer le nombre de poissons pour lesquels la mise en cage est refusée et demander 
sans délai à l'autorité compétente de la CPC de la ferme de procéder à la saisie du poisson concerné et 
à sa libération immédiate dans la mer, conformément à l'annexe 10. 
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Opérations de mise en cage 
 
155. À l'arrivée du remorqueur à proximité de la ferme, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra 

s'assurer que : 
 

a) le remorqueur concerné est maintenu à une distance minimale de 1 mille nautique de toute 
installation de la ferme jusqu'à ce que l'autorité compétente de la CPC de la ferme soit 
physiquement présente ; et 

 
b) la position et l'activité des remorqueurs concernés sont surveillées à tout moment ; 

 
156. Aucune opération de mise en cage ne devra commencer : 

 
a) avant d'avoir été dûment autorisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 

 
b) sans la présence de l'autorité compétente de la CPC de la ferme et de l'observateur régional de 

l’ICCAT ; 
 

c) avant que les sections de capture et de commerce de spécimens vivants de l'eBCD n'aient été 
complétées et validées par la ou les autorités compétentes de la CPC du pavillon de capture ou de 
la madrague.  

 
156 bis) Il est interdit d’ancrer les cages de transport en tant que cages d’élevage sans déplacement des 

poissons pour permettre l’enregistrement au moyen de caméras stéréoscopiques. 
 
157. Après le transfert du thon rouge de la cage de remorquage à la cage d'élevage, l’autorité de contrôle de 

la CPC de la ferme devra veiller à ce que les cages de la ferme contenant du thon rouge soient scellées 
à tout moment. La levée des scellés ne sera possible qu'en présence de l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme et après son autorisation. L'autorité de contrôle de la CPC de la ferme devra établir des 
protocoles pour le scellement des cages de la ferme, en garantissant l'utilisation de scellés officiels et 
en veillant à ce que ces scellés soient placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que 
les scellés ne soient brisés. 

 
158. Les CPC des fermes devront s’assurer que les prises de thon rouge sont placées dans des cages ou des 

séries de cages distinctes et divisées sur la base de la CPC de pavillon d’origine et de l’année de capture. 
Par dérogation, si le thon rouge a été capturé dans le cadre d’une opération de pêche conjointe, les 
prises concernées devront être placées dans des cages ou des séries de cages distinctes et divisées sur 
la base des opérations de pêche conjointes et de l’année de capture. 

 
159. À l'exception des transferts entre deux différentes fermes, toutes les opérations de mise en cage 

devront être terminées avant le 22 août de chaque année, sauf si la CPC de la ferme qui reçoit le poisson 
fournit des raisons valables, y compris la force majeure. Ces raisons devront être documentées et 
consignées dans le rapport de mise en cage visé au paragraphe 181. Dans aucun cas, aucun thon rouge 
ne devra être mis en cage après le 7 septembre. 

 
Enregistrement de l'opération de mise en cage par des caméras de contrôle  
 
160. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que chaque opération de mise en cage de 

thon rouge dans ses fermes est enregistrée par l'opérateur de la ferme au moyen de caméras 
conventionnelles et stéréoscopiques. Tous les enregistrements vidéo devront être conformes aux 
normes minimales établies à l'annexe 8, sauf le point 1.d pour les enregistrements des caméras 
stéréoscopiques. 

 
161. Si la qualité des images vidéo de la caméra de contrôle utilisée pour déterminer le nombre et/ou le 

poids du thon rouge mis en cage n'est pas conforme aux normes minimales de l'annexe 8, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra ordonner une mise en cage de contrôle jusqu'à ce que la 
détermination du nombre et/ou du poids soit possible. La répétition de l'opération de mise en cage ne 
devra pas être soumise à une nouvelle autorisation de mise en cage. 
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162. En cas de mise en cage de contrôle, l'autorité compétente de la CPC d’élevage devra s'assurer que la 
cage donatrice de la ferme est scellée et que la cage ne peut être manipulée avant la nouvelle opération 
de mise en cage. La ou les cages réceptrice(s) de la ferme utilisées lors de la mise en cage de contrôle 
devront être vides. 

 
163. À la fin de l'opération de mise en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 

l'observateur régional de l'ICCAT a un accès immédiat à tous les enregistrements vidéo des caméras 
stéréoscopiques et conventionnelles et est autorisé à en faire une copie s'il a l'intention de terminer sa 
tâche d'analyse de l’enregistrement à un autre moment ou dans un autre lieu. 

 
164. Les CPC ayant des fermes de thon rouge en activité et le SCRS sont encouragés à participer à des essais 

utilisant l'intelligence artificielle (AI) pour l'analyse des enregistrements des caméras stéréoscopiques, 
afin d'automatiser la détermination du nombre et/ou du poids des thons mis en cage, dans le but de 
réduire la charge de travail et d'éviter d'éventuelles erreurs humaines. 

 
Poissons qui meurent lors d'une opération de mise en cage 

 
165. Tous les thons rouges qui meurent au cours d'une opération de mise en cage devront être déclarés par 

l'opérateur de la ferme, conformément aux procédures et au modèle figurant à l'annexe 11. 
 
Déclaration de mise en cages 
 
166. Chaque autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que, pour chaque opération de mise 

en cage, l'opérateur de la ferme soumet une déclaration de mise en cage dans un délai de 1 semaine 
après que l'opération de mise en cage effective a eu lieu, en utilisant le formulaire figurant à 
l'annexe 12. 

 
Analyse des enregistrements vidéo stéréoscopiques par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
 
167. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer le nombre et le poids des thons rouges 

en train d’être mis en cage, en analysant les enregistrements vidéo de chaque opération de mise en 
cage fournies par l'opérateur de la ferme. Pour effectuer cette analyse, les autorités devront suivre les 
procédures définies au point 1 de l'annexe 9. 

 
168. Lorsqu'il existe une différence de plus de 10% entre le nombre et/ou le poids déterminé par l'autorité 

compétente de la CPC de la ferme et les chiffres correspondants indiqués dans la déclaration de mise 
en cage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra lancer une enquête pour identifier les 
raisons de la différence et procéder à l'ajustement éventuel du nombre et/ou du poids des poissons 
qui ont été mis en cage. 

 
169. La marge d’erreur de 10% visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres de 

l'opérateur de la ferme. 
 
Communication des résultats de la mise en cage à la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
170. Après l'achèvement d'une opération de mise en cage ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe 

ou de madragues d’une même CPC/d’un même État membre de l’Union européenne, de la dernière 
opération de mise en cage associée à cette opération de pêche conjointe ou à ces madragues, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra envoyer à l'autorité compétente de la CPC du pavillon de 
capture ou de la madrague les résultats des opérations de mise en cage visées à l'annexe 9, point 2, a 
et b. 

 
171. L’autorité compétente de chaque CPC de la ferme devra soumettre les procédures et les résultats 

relatifs au programme de caméra stéréoscopique (ou aux méthodes alternatives) au SCRS avant le 31 
octobre de chaque année. Le SCRS devra évaluer ces procédures et résultats et faire rapport à la 
Commission à la réunion annuelle suivante. 
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Enquête menée par l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
 
172. Lorsque, pour une seule opération de capture, le nombre de thons rouges qui sont en train d’être mis 

en cage tel que communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au 
paragraphe 167, diffère de 10% ou plus de celui déclaré dans l’ITD comme ayant été capturé et/ou 
transféré, l'autorité compétente de la CPC de pavillon de capture ou de la madrague devra ouvrir une 
enquête afin de déterminer le poids exact de la capture qui devra être déduit du quota national de thon 
rouge, conformément aux paragraphes 175 à 177 (utilisation du quota). 

 
173. À l'appui de cette enquête, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 

devra demander toutes les informations complémentaires et les résultats de l'analyse des 
enregistrements vidéo pertinents réalisés conformément à la présente Recommandation par la ou les 
autorités compétentes des CPC du pavillon et de la ferme qui ont été impliquées dans le transport et 
l'opération de mise en cage concernés.  

 
174. Les autorités compétentes de toutes les CPC, y compris celles dont les navires ont participé au 

transport du poisson, devront coopérer activement, notamment par l'échange de toutes les 
informations et de tous les documents à leur disposition.  

 
175. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra conclure l'enquête 

dans un délai de 1 mois à compter de la communication des résultats de la mise en cage par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme. 

 
176. [Pour chaque opération de capture unique, une différence égale ou supérieure à 10% entre le nombre 

de thon rouge déclaré capturé par le navire ou la madrague concerné et le nombre déterminé par 
l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague à la suite de l'enquête devra 
constituer une non-application potentielle (PNC) du navire ou de la madrague concerné(e).] 

 
177. La marge d’erreur de 10% visée ci-dessus devra être exprimée en pourcentage des chiffres déclarés 

par le capitaine du navire de pêche ou le représentant de la madrague et devra être applicable au 
niveau de l'opération de mise en cage individuelle. 

 
Utilisation du quota 
 
178. L'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague devra déterminer le poids 

du thon rouge à déduire de son quota national en tenant compte des quantités mises en cage et des 
mortalités déclarées, conformément aux dispositions de l'annexe 9 et de l’annexe 11. 

 
179. Néanmoins, dans les cas où l’enquête visée au paragraphe 169 a été menée par l'autorité compétente 

de la CPC du pavillon ou de la madrague, le poids à déduire du quota national devra être déterminé en 
appliquant le poids individuel moyen à la mise en cage3 [(qui sera calculé avec le programme contenu 
dans les caméras stéréoscopiques en utilisant la longueur à la mise en cage et la relation taille-poids 
pour les poissons sauvages)] communiqué par l'autorité compétente de la CPC de la ferme, au nombre 
de thons rouges de la capture tel que déterminé par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de 
la madrague résultant de son analyse de l’enregistrement vidéo du premier transfert dans le cadre de 
l'enquête. 

 
180. Nonobstant le paragraphe 179, après consultation de la ou des autorités compétentes de la CPC 

impliquées dans le transport du poisson jusqu'à la ferme de destination, les autorités compétentes 
de la CPC du pavillon ou de la madrague pourraient décider de ne pas déduire du quota national le 
poisson déterminé lors de l’enquête, comme ayant été perdu, lorsque les pertes ont été dûment 
documentées en tant que « force majeure » par l’opérateur (c'est-à-dire des photos de la cage 
endommagée, des rapports météorologiques), que les informations pertinentes ont été 
communiquées à l'autorité compétente de sa CPC immédiatement après l'événement et que les 
pertes n'ont pas entraîné de mortalités connues. 

  

 
3 Le poids individuel moyen à la mise en cage devra être calculé par le système de caméras stéréoscopiques sur la base 
d'équations identifiées par le SCRS en utilisant la longueur du thon rouge à la mise en cage et la relation taille-poids 
appropriée pour les poissons sauvages. 
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Libérations associées aux opérations de mise en cage  
 
181. La détermination du poisson à libérer devra être faite conformément aux dispositions de l'annexe 9, 

point 4. 
 
182. Si le poids du thon rouge mis en cage est supérieur à celui qui avait été déclaré comme ayant été 

capturé et/ou transféré, l'autorité compétente de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague 
devra émettre un ordre de libération et le communiquer sans délai à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme concernée. L'ordre de libération devra suivre les dispositions de l'annexe 9, point 4, en 
tenant compte de l'éventuelle compensation au niveau de l’opération de pêche conjointe ou au niveau 
de la madrague, conformément à l'annexe 9, point 5. 

 
183. L’opération de libération devra être réalisée conformément au protocole établi à l'annexe 10. 
 
Rapport de mise en cage 
 
184. Dans les 15 jours suivant l'exécution des ordres de libération, l'autorité compétente de la CPC de la 

ferme devra émettre un rapport de mise en cage pour chaque opération de mise en cage individuelle 
ou, dans le cas d'une opération de pêche conjointe ou des madragues de la même CPC/du même État 
membre de l’Union européenne, pour l'ensemble complet des opérations de mise en cage liées à cette 
opération de pêche conjointe ou à ces madragues. Le rapport de mise en cage devra inclure les 
informations visées à l'annexe 9, point 3, et être communiqué à l'autorité compétente de la CPC du 
pavillon de capture ou de la madrague et au Secrétariat de l’ICCAT. 

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section F - Mise à mort 

 
185. Les navires de transformation ayant l'intention d'opérer dans des fermes ou des madragues devront 

envoyer une notification préalable aux autorités compétentes de la CPC de la ferme ou de la 
madrague au moins [48 heures] avant l'arrivée du navire dans la zone de la ferme ou de la madrague. 
[La notification préalable devra au moins inclure des informations sur la date et l'heure estimée 
d'arrivée et des informations indiquant si le navire de transformation a déjà du thon rouge à bord, 
ainsi que des détails sur la cargaison, y compris les quantités en poids transformé et en poids vif et 
des détails sur l'origine du thon rouge à bord (ferme/madrague et CPC).] 

 
186 Toute opération de mise à mort dans les fermes ou les madragues devra être soumise à une 

autorisation de l'autorité compétente de la CPC de la ferme ou de la madrague. À cette fin, l'opérateur 
de la ferme ou de la madrague qui a l'intention de mettre à mort du thon rouge devra soumettre à 
l'autorité compétente de sa CPC une demande qui devra inclure au moins les informations suivantes : 

 
- Date ou période de la mise à mort ; 
- Estimation des quantités à mettre à mort, en nombre de spécimens et en kg ; 
- Numéro de l’eBCD associé au thon rouge qui sera mis à mort ; 
- Les détails des navires auxiliaires participant à l'opération ; 
- La destination du thon mis à mort (navire de transformation, exportation, marché local, etc.). 

 
187. À l’exception des spécimens de thon rouge qui sont sur le point de mourir, aucune opération de mise 

à mort ne devra être autorisée tant que les résultats de l'utilisation du quota conformément aux 
paragraphes 175 à 177 n’auront pas été déterminés et que les libérations associées n’auront pas été 
effectués. 

 
188. Les opérations de mise à mort ne devront pas avoir lieu sans la présence d'un observateur de la CPC 

dans le cas des madragues, ou d'un observateur régional de l’ICCAT dans le cas de la mise à mort dans 
les fermes. En ce qui concerne le poisson fourni à un navire de transformation, l'observateur de la CPC 
ou régional de l’ICCAT pourrait effectuer ses tâches pertinentes à partir du navire de transformation. 
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189. Les autorités de contrôle de la CPC de la ferme ou de la madrague devront vérifier et recouper les 
résultats de toutes les opérations de mise à mort qui ont lieu dans les fermes et les madragues sous 
son autorité, en utilisant toutes les informations pertinentes en leur possession et devront réaliser des 
activités d’inspection de toutes les opérations de mise à mort.  

 
190. Lorsque la destination du thon rouge est un navire de transformation, le capitaine ou le représentant 

du navire de transformation devra remplir une déclaration de transformation. Lorsque le thon rouge 
mis à mort doit être débarqué directement au port, l’opérateur de la ferme ou de la madrague devra 
remplir une déclaration de mise à mort. Les déclarations de transformation et de mise à mort devront 
être validées par l'observateur régional de l’ICCAT ou de la CPC présent lors de l’opération de mise à 
mort. 

 
Les déclarations de transformation et de mise à mort devront contenir au moins les informations 
visées au paragraphe 186 et devront être envoyées par courrier électronique aux autorités 
compétentes de la CPC de la ferme dans les 48 heures suivant l’opération de mise à mort. 

 
191.  
 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section F - Activités de contrôle dans les fermes après la mise en cage 

 
Transfert à l'intérieur de la ferme 
  
192. Le transfert intra-ferme ne devra pas avoir lieu sans l'autorisation et la présence de l’autorité 

compétente de la CPC de la ferme. Chaque transfert devra être enregistré par des caméras de contrôle 
afin de confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés. L’enregistrement vidéo devra être 
conforme aux normes minimales définies à l'annexe 8. L’autorité compétente de la CPC de la ferme 
devra suivre et contrôler ces transferts, y compris en s’assurant que chaque transfert à l'intérieur de 
la ferme est enregistré dans le système eBCD. 

 
193. Lors des transferts à l’intérieur d’une ferme, le regroupement de poissons du même pavillon d’origine 

et de la même JFO, pourrait être autorisé par l’autorité compétente de la CPC de la ferme, à condition 
que la traçabilité, telle qu’établie au paragraphe 5 de la Recommandation 18-13 et l'applicabilité des 
taux de croissance du SCRS, soient maintenues.  

 
194. L'autorité compétente de la CPC de la ferme et l’opérateur de la ferme devront conserver les 

enregistrements vidéo des transferts effectués à l’intérieur de la ferme relevant de sa juridiction 
pendant au moins 3 ans et conserver les informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Report 
 
195. Les thons rouges vivants reportés devront être placés dans des cages ou des séries de cages distinctes 

dans la ferme sur la base de l’année de capture et de la JFO/de la même CPC de la madrague d’origine. 
 
196. Avant le début des saisons de pêche suivantes des senneurs et des madragues, l'autorité compétente 

des CPC de la ferme devra évaluer de manière approfondie les thons rouges vivants reportés dans les 
fermes sous leur juridiction. À cette fin, les thons rouges vivants concernés devront être transférés 
dans une cage vide et contrôlés à l'aide de systèmes d’une ou de plusieurs caméras de contrôle, pour 
déterminer le nombre et le poids des poissons transférés. 

 
197. Par dérogation, le report de thon rouge provenant d'années et de cages où aucune mise à mort n'a eu 

lieu devra être contrôlé chaque année en appliquant la procédure de contrôle aléatoire visée aux 
paragraphes 200 à 208. 
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198. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que les enregistrements vidéo de la caméra 
de contrôle des transferts de l'évaluation du report sont conformes aux exigences pertinentes de 
l'annexe 8, et que la détermination du nombre et du poids des poissons reportés est conforme à 
l'annexe 9, point 1, de la présente Recommandation. 

 
199. La détermination du poids du poisson reporté ne devra pas s'appliquer tant que le SCRS n'aura pas 

développé un algorithme pour convertir la longueur en poids pour les poissons engraissés et/ou 
d'élevage. 

 
200. Une différence dans le nombre de thons rouges vivants entre le nombre résultant de l'évaluation du 

report et le nombre escompté après la mise à mort devra être dûment examinée par l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme et enregistrée dans le système eBCD. En cas de nombre excessif, 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra ordonner la libération du nombre de poissons 
correspondant. L'opération de libération devra être menée conformément à l'annexe 10. Les 
compensations pour les différences entre les différentes cages de la ferme ne devront pas être 
autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 3% entre le nombre de spécimens résultant de 
l'évaluation du report et le nombre attendu dans la cage, pourrait être autorisée par l'autorité 
compétente de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par le Groupe de travail IMM, au 
plus tard en 2023. La Commission devra envisager de réviser le pourcentage sur la base de la 
recommandation du Groupe de travail IMM. 

 
201. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver l’enregistrement vidéo et tous les 

documents pertinents des évaluations de report effectuées dans les fermes relevant de sa juridiction 
pendant au moins 3 ans, et conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins 
d’exécution. 

 
Déclaration de report 
 
202. Les CPC des fermes devront compléter et transmettre en annexe du plan de gestion de l’élevage révisé 

une déclaration annuelle de report au Secrétariat de l'ICCAT dans les 15 jours suivant la fin de 
l'opération d'évaluation. Cette déclaration devra inclure :  

 
a) CPC de pavillon ; 
b) Nom et Nº ICCAT de la ferme ; 
c) Année de la capture ; 
d) Référence de l’eBCD correspondant aux prises reportées ; 
e) Numéros des cages ; 
f) Quantités (exprimées en kg) et nombre de poissons reportés ; 
g) Poids moyen ; 
h) Information sur chacune des opérations d'évaluation des reports : date et numéros des cages ;  
i) Informations sur les transferts antérieurs à l'intérieur de la ferme, le cas échéant. 

 
Le cas échéant, le rapport de la caméra stéréoscopique devra être joint à la déclaration de report. 

 
Contrôles aléatoires 
 
203. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra effectuer des contrôles aléatoires dans les fermes 

relevant de sa juridiction. Des contrôles aléatoires devront être effectués dans les fermes entre la fin 
des opérations de mise en cage et la première mise en cage de l'année suivante. Ces contrôles devront 
couvrir les transferts obligatoires de tous les poissons de la cage de la ferme à une autre cage de la 
ferme afin que le nombre de spécimens de thon rouge puisse être compté au moyen d'un 
enregistrement vidéo de contrôle. 
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204. Chaque CPC de la ferme devra fixer un nombre minimum de contrôles aléatoires à effectuer dans 
chaque ferme relevant de sa juridiction. Le nombre de contrôles aléatoires devra couvrir au moins 
10% du nombre de cages dans chaque ferme après la fin des opérations de mise en cage, ce qui 
implique toujours au moins un contrôle par ferme et est arrondi au chiffre supérieur si nécessaire. La 
sélection des cages à contrôler devra être basée sur une analyse des risques La planification des 
contrôles aléatoires à effectuer devra être reflétée dans le plan de contrôle des CPC visé au paragraphe 
14 de la présente Recommandation. 

 
205. Même si cela n’est pas requis, la ferme ou les fermes concernées peuvent être informées par l'autorité 

compétente de la CPC de la ferme, avec un préavis maximum de deux jours calendaires, qu'un ou des 
contrôles aléatoires auront lieu. La ou les cages sélectionnées ne devront être communiquées par 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme qu’à l'opérateur de la ferme concernée à son arrivée. 

 
206. Si un préavis est donné, les opérateurs de la ferme devront s'assurer que tous les moyens sont en place 

pour que des contrôles aléatoires puissent être effectués par l'autorité compétente de la CPC de la 
ferme à tout moment, et dans toute cage de la ferme. Si une notification préalable n'est pas donnée, les 
opérateurs de la ferme doivent néanmoins prendre toutes les mesures appropriées pour faciliter les 
opérations de contrôle aléatoire. 

 
207. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'efforcer de réduire le délai entre l'ordre de 

réalisation des contrôles aléatoires et le moment où les opérations de contrôle sont effectuées. 
L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra veiller à ce que toutes les mesures nécessaires soient 
prises afin de garantir que l'opérateur n'ait pas la possibilité de manipuler les cages concernées avant 
que le contrôle aléatoire n'ait lieu. 

 
208. À la suite du contrôle aléatoire, toute différence entre le nombre de thons rouges déterminé par les 

contrôles aléatoires et le nombre prévu dans la cage devra être dûment étudiée et enregistrée dans le 
système eBCD. En cas de nombre excédentaire, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra 
ordonner la libération du nombre correspondant. L'opération de libération devra être menée 
conformément à l'annexe 10. Les compensations pour les différences entre les différentes cages de la 
ferme ne devront pas être autorisées. Une marge d’erreur allant jusqu'à 3% entre le nombre spécimens 
résultant du transfert de contrôle et le nombre attendu dans la cage, pourrait être autorisée par 
l'autorité compétente de la CPC. Ce pourcentage devra être revu, le cas échéant, par le Groupe de travail 
IMM, au plus tard en 2023. La Commission devra envisager de réviser le pourcentage sur la base de la 
recommandation du Groupe de travail IMM. 

 
209. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra conserver tous les enregistrements vidéo des 

contrôles aléatoires effectués dans les fermes relevant de sa juridiction pendant au moins 3 ans et 
conserver ces informations aussi longtemps que nécessaire à des fins d’exécution. 

 
210. Les résultats des contrôles aléatoires devront être communiqués au Secrétariat de l’ICCAT avant le 

début de la nouvelle saison de pêche à la senne applicable à chaque CPC conformément au paragraphe 
28 pour transmission au Comité d’application. 

 
Transfert entre les fermes 
 
211. Le transfert de thons rouges vivants entre deux fermes différentes ne devra pas avoir lieu sans 

l'autorisation préalable écrite des autorités compétentes de la CPC des deux fermes. 
 
212. Le transfert de la cage de la ferme donatrice à la cage de transport devra être conforme aux exigences 

de la section D (transferts de poissons vivants) de la présente Recommandation, y compris un 
enregistrement vidéo pour confirmer le nombre de spécimens de thon rouge transférés, le remplissage 
d'une ITD et la vérification de l'opération par un observateur régional de l'ICCAT. Nonobstant ce qui 
précède, dans les cas où la cage entière de la ferme doit être déplacée vers la ferme réceptrice, il n'est 
pas nécessaire de procéder à un enregistrement vidéo de l'opération et la cage devra être transportée 
scellée vers la ferme de destination. 
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213. La mise en cage du thon rouge dans la ferme de destination devra être soumise aux exigences relatives 
aux opérations de mise en cage énoncées aux paragraphes 152 à 166, y compris un enregistrement 
vidéo pour confirmer le nombre et le poids du thon rouge mis en cage et la vérification de l'opération 
par un observateur régional de l’ICCAT. Le poids des poissons mis en cage provenant d'une autre ferme 
ne devra pas être déterminé tant que le SCRS n'aura pas développé un algorithme de conversion de la 
longueur en poids pour les poissons engraissés et/ou d'élevage. 

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section G - Système de surveillance des navires (VMS) 

 
214. Les CPC devront mettre en œuvre un système de surveillance des navires (VMS) pour leurs navires de 

pêche mesurant 15 m ou plus visés au paragraphe 48 de la présente Recommandation, conformément 
à la Recommandation de l’ICCAT concernant des normes minimales pour des systèmes de surveillance des 
bateaux dans la zone de la Convention de l’ICCAT (Rec. 18-10). 

 
215. Nonobstant ce qui précède, tous les remorqueurs utilisés pour le transport de thon rouge vivant, quelle 

que soit leur longueur, devront installer et utiliser un VMS, conformément à la Rec. 18-10. 
 
216. La transmission des données VMS au Secrétariat de l’ICCAT par chaque navire de pêche autorisé 

soumis au VMS en vertu de la présente Recommandation devra :  
 

a) débuter au moins 5 jours avant leur période d'autorisation et devra se poursuivre au moins 
5 jours après leur période d'autorisation, sauf si le navire est radié des listes de navires autorisés 
par l’autorité compétente de la CPC du pavillon ; 
 

b) recueillir et transmettre des messages au moins une fois par heure dans le cas des remorqueurs ; 
 

c) ne pas être interrompue lorsque le navire est au port, à des fins de contrôle, sauf s'il existe un 
système d'appel à l'entrée et à la sortie du port. 
 

217. Le Secrétariat de l’ICCAT devra immédiatement informer la CPC du pavillon du retard ou de la non-
réception des transmissions VMS et distribuer des rapports mensuels à toutes les CPC en leur 
fournissant des informations spécifiques sur la nature et l'ampleur de ces retards. Ces rapports 
devront être envoyés toutes les semaines pendant la période allant du 1er mai au 30 juillet.  

 
218. En ce qui concerne les remorqueurs pendant le transport du thon rouge vers une ferme, en cas de 

défaillance technique de son VMS, le remorqueur concerné devra être remplacé par un autre 
remorqueur doté d'un système VMS pleinement opérationnel. Si aucun autre remorqueur n'est 
disponible, un nouveau système VMS opérationnel devra être installé à bord ou utilisé s'il est déjà 
installé, dès que possible et au plus tard dans un délai de 72 heures, sauf en cas de force majeure, qui 
devrait être communiqué au Secrétariat de l’ICCAT. Entre-temps, le capitaine ou son représentant, à 
compter du moment où l'événement a été détecté et / ou informé, devra communiquer aux autorités 
de contrôle de la CPC de pavillon toutes les heures les coordonnées géographiques à jour du 
remorqueur par des moyens de télécommunication appropriés. 

 
Utilisation des données VMS à des fins de contrôle et d'inspection  
 
219. Le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser sans délai les informations reçues en vertu de la présente 

section G aux CPC dotées d’une présence active d’inspection dans l’Atlantique Est et en Méditerranée, 
et au SCRS, à sa demande.  

 
220. À la demande des CPC participant aux opérations d’inspection en mer dans la zone de la Convention, 

conformément au Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe visé aux paragraphes 222 
à 225 de la présente Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT devra diffuser les messages reçus de 
tous les navires de pêche en vertu du paragraphe 3 de la Recommandation de l’ICCAT concernant un 
format et un protocole d’échange des données en ce qui concerne le système de surveillance des navires 
(VMS) dans la zone de la Convention ICCAT pour la pêche du thon rouge (Rec. 07-08). 
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IVe Partie : Mesures de contrôle 
Section H - Exécution 

 
Exécution  

 
221. Les CPC devront prendre les mesures d’exécution appropriées vis-à-vis du navire de pêche battant son 

pavillon au sujet duquel il a été établi, en vertu de sa législation, qu’il ne respectait pas les dispositions 
de la présente Recommandation.  

 
Les mesures devront être proportionnelles à la gravité de l'infraction et aux dispositions pertinentes 
de la législation nationale, de manière à garantir qu'elles privent effectivement les responsables du 
bénéfice économique tiré de leur infraction, sans préjudice de l'exercice de leur profession. Ces 
sanctions devront également être susceptibles de produire des résultats proportionnels à la gravité 
de cette infraction, décourageant ainsi efficacement d'autres infractions de même nature.  

 
222. La CPC de la ferme devra prendre des mesures d’exécution appropriées concernant la ferme, lorsqu’il 

a été établi, conformément à sa législation, que la ferme ne respecte pas les dispositions de la présente 
Recommandation.  

  
En fonction de la gravité du délit et conformément aux dispositions pertinentes du droit national, ces 
mesures peuvent inclure notamment, la suspension de l’autorisation ou la radiation du registre de 
l’ICCAT des établissements d’engraissement de thon rouge établi en vertu de la Rec. 06-07 et/ou des 
amendes.  

 
 

IVe Partie : Mesures de contrôle  
Section I - Mesures commerciales  

  
Mesures commerciales  
  
223. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les CPC exportatrices et 

importatrices devront prendre les mesures nécessaires pour :  
  

- interdire le commerce national, le débarquement, les importations, les exportations, les 
mises en cage aux fins d’élevage, les réexportations et les transbordements de thons rouges de 
l’Atlantique Est et de la Méditerranée qui ne sont pas accompagnés de la documentation exacte, 
complète et validée requise par la présente Recommandation, la Recommandation de l’ICCAT 
remplaçant la Recommandation 11-20 sur un Programme ICCAT de documentation des captures de 
thon rouge (Rec. 18-13) et la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 17-09 
concernant l’application du système eBCD (Rec. 18-12) sur le programme de documentation des 
captures de thon rouge.  
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la mise en cage aux 
fins d’élevage, la transformation, les exportations, les réexportations et le transbordement au sein 
de leur juridiction, de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée capturé par des navires 
de pêche ou des madragues dont la CPC ne dispose pas d’un quota ou d’une limite de capture pour 
cette espèce dans le cadre des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, ou lorsque les 
possibilités de pêche de la CPC sont épuisées, ou lorsque les quotas individuels des navires de 
capture visés au paragraphe 4 sont épuisés ;  

 
- interdire le commerce national, les importations, les débarquements, la transformation et 
les exportations de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée depuis les fermes qui ne 
respectent pas la Recommandation 06-07.  
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Ve Partie : Schéma ICCAT d’inspection internationale conjointe 
  
224. Dans le cadre du plan pluriannuel de gestion du thon rouge, chaque Partie contractante convient, en 

vertu de l’article IX, paragraphe 3, de la Convention de l’ICCAT, d’appliquer le programme ICCAT 
d’inspection internationale conjointe, adopté au cours de sa 4e réunion ordinaire, tenue au mois de 
novembre 1975 à Madrid, tel que remanié et présenté à l’annexe 7. 

 
225. Le Programme visé au paragraphe 222 devra s’appliquer jusqu’à ce que l’ICCAT adopte un programme 

de suivi, de contrôle et de surveillance qui inclura un Schéma conjoint ICCAT d’inspection 
internationale, sur la base des résultats du Groupe de travail chargé d'élaborer des mesures de 
contrôle intégré, établi par la Résolution de l’ICCAT sur des mesures de contrôle intégré (Rés. 00-20).  

  
226. Lorsqu’à un moment donné, plus de 15 navires de pêche de quelconque Partie contractante prennent 

part à des activités de pêche au thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée dans la zone de la 
Convention, la Partie contractante devra compter, sur la base d’une évaluation des risques, sur la 
présence d'un navire d’inspection dans la zone de la Convention ou devra coopérer avec une autre 
Partie contractante afin d’exploiter conjointement un navire d’inspection. Si une Partie contractante 
ne déploie pas son navire d'inspection ni ne mène d'opérations conjointes, la Partie contractante devra 
déclarer le résultat de l'évaluation des risques et ses mesures alternatives dans son plan d'inspection 
visé au paragraphe 14.  

  
227. Dans les cas où des mesures d'exécution doivent être prises à la suite d'une inspection, les pouvoirs 

d'exécution des inspecteurs de la Partie contractante du pavillon du navire de pêche, de la ferme ou de 
la madrague soumis à inspection prévaudront toujours, dans leur territoire, dans leurs eaux 
juridictionnelles et à bord de leur plateforme d'inspection.  

 
 

VIe PARTIE : Dispositions finales  
 

Mise à disposition des données auprès du SCRS  
  
228. Le Secrétariat de l’ICCAT devra mettre à la disposition du SCRS toutes les données reçues 

conformément à la présente Recommandation. Toutes les données devront être traitées de manière 
confidentielle.  

  
Clause de sauvegarde  
  
229. Lorsque, à la suite d'une évaluation scientifique, l'objectif de maintenir la biomasse à environ B0,1, (à 

atteindre en pêchant à un niveau égal ou inférieur à F0,1), n'est pas atteint et les objectifs de ce plan 
sont en danger, le SCRS devra fournir un nouvel avis concernant le TAC pour l’année suivante.  

  
 
Disposition de révision  
 
230. Pour la première fois en 2023 et, en tout état de cause, après l’évaluation du stock de thon rouge de 

l'Atlantique Est et de la Méditerranée qui confirme le rétablissement complet du stock, la Commission, 
suivant l'avis scientifique formulé par le SCRS, devra se prononcer sur la poursuite de ce plan de 
gestion, ou sur son éventuelle révision. 

 
231. Nonobstant les dispositions du paragraphe 228, l’ICCAT devra tenir une réunion intersessions de la 

Sous-commission 2 de l'ICCAT tous les ans en mars afin de :  
 

a) examiner et, le cas échéant, entériner les plans annuels de pêche, de gestion de la capacité 
d’élevage et d’inspection envoyés à l’ICCAT en vertu du paragraphe 14 de la présente 
Recommandation ;  

 
b) discuter des éventuels doutes quant à l'interprétation de la présente Recommandation et, 

le cas échéant, proposer des projets d’amendements pour examen lors de la réunion 
annuelle ;   
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232. De potentielles mesures supplémentaires visant à renforcer les mesures de contrôle et de traçabilité 
concernant le thon rouge devront être discutées à la réunion du Groupe de travail de la Sous-
commission 2 créé en vertu de la Résolution 19-15.  

 
Évaluation  
 
233. Toutes les CPC devront transmettre, à la demande du Secrétariat de l’ICCAT, les réglementations et 

autres documents connexes qu’elles ont adoptés afin de mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Afin d'assurer une plus grande transparence dans la mise en œuvre de la présente 
Recommandation, le Secrétariat de l’ICCAT élaborera tous les deux ans un rapport sur la mise en œuvre 
de la présente Recommandation. »  

 
Exemptions pour les CPC ayant une obligation de débarquement de thon rouge  
  
234. Les dispositions de la présente Recommandation portant interdiction de la rétention à bord, du 

transbordement, du transfert, du débarquement, du transport, du stockage, de la vente, de l’exposition 
ou de l’offre à la vente de thon rouge ne s’appliquent aux CPC dont la législation nationale mise en place 
avant 2013 impose que tous les poissons morts ou mourants soient débarqués, à condition que la 
valeur de ces poissons soit confisquée afin d’empêcher les pêcheurs de tirer un profit commercial de 
ces poissons. Les CPC concernées devront prendre les mesures nécessaires afin d’empêcher que le 
poisson confisqué soit exporté vers d’autres CPC. Les quantités de thon rouge dépassant le quota alloué 
à la CPC conformément à la présente dérogation devront être déduites l’année suivante du quota de la 
CPC conformément au paragraphe 12.  

 
Annulations  
  
235. La présente Recommandation 
 

- annule et remplace la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 18-02 
établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée 
(Rec. 19-04) ;  

 
- annule la Recommandation de l’ICCAT sur l’engraissement du thon rouge (Rec. 06-07) ; 
 
- annule les paragraphes 5, 7 et 8 de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la 

Recommandation 11-20 sur un Programme ICCAT de documentation des captures de thon rouge 
(Rec. 18-13) ; 

 
- annule la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 19-04 établissant un plan 

pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée (Rec. 20-07). 
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Annexe 1 
 

Conditions spécifiques s’appliquant aux navires de capture pêchant conformément aux 
dispositions du paragraphe 34 

 
1. Les CPC devront limiter :  
 

- le nombre maximum de leurs canneurs et ligneurs autorisés à pêcher activement du thon rouge 
au nombre de navires ayant participé à une pêche dirigée sur le thon rouge en 2006 ; 

- le nombre maximum de leurs petits navires côtiers autorisés à pêcher activement du thon rouge 
en Méditerranée au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008 ; 

- le nombre maximum de leurs navires de capture autorisés à pêcher activement du thon rouge 
dans l’Adriatique au nombre de navires ayant participé à la pêcherie de thon rouge en 2008. 
Chaque CPC devra allouer des quotas individuels aux navires concernés.  

 
Les CPC devront délivrer des autorisations spécifiques aux navires visés au paragraphe 1 de la 
présente annexe. Ces navires devront figurer sur la liste des navires de capture visée au paragraphe 
48 a) de la présente Recommandation et seront soumis aux conditions relatives aux modifications qui 
y sont prévues.  

 
2. Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 7% de son quota de thon rouge à ses canneurs et ses 

ligneurs.  
 
3. Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 2 % de son quota de thon rouge à ses petits navires 

côtiers de poissons frais en Méditerranée.  
 

Chaque CPC pourrait allouer un maximum de 90 % de son quota de thon rouge à ses navires de capture 
dans l’Adriatique à des fins d’élevage. 

 
4. Les CPC dont les canneurs, les palangriers, les ligneurs à lignes à main et les ligneurs à lignes de traîne 

sont autorisés à pêcher du thon rouge dans l’Atlantique Est et en Méditerranée devront instaurer des 
exigences en matière de marques de suivi apposées sur la queue comme suit : 

 
a) les marques de suivi apposées sur la queue doivent être appliquées sur chaque thon rouge 

immédiatement après le déchargement ; 

b) chaque marque de suivi apposée sur la queue devra porter un numéro d’identification unique qui 
devra être inclus sur les documents de capture du thon rouge et consigné de manière lisible et 
indélébile à l’extérieur de tout paquet contenant le thonidé. 
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Annexe 2 
Exigences en matière de carnets de pêche 

 
A. Navires de capture 
 
Spécifications minimales pour les carnets de pêche : 
 
1. Le carnet de pêche doit être numéroté par feuille. 
2. Le carnet de pêche doit être rempli tous les jours (avant minuit) ou avant l’arrivée au port. 
3. Le carnet de pêche doit être rempli en cas d’inspection en mer. 
4. Un exemplaire des feuilles doit rester attaché au carnet de pêche. 
5. Les carnets de pêche doivent rester à bord pour couvrir les opérations sur une période d’un an. 
 
Information standard minimale pour les carnets de pêche : 
 
1. Nom et adresse du capitaine. 
2. Dates et ports de départ, dates et ports d’arrivée. 
3. Nom du navire, numéro de registre, numéro de l’ICCAT, indicatif d’appel radio international et numéro 

de l’OMI (si disponible). 
4. Engin de pêche : 

a) Type selon le code FAO. 
b) Dimension (longueur, nombre d’hameçons, etc.). 

5. Opérations en mer avec une ligne (minimum) par jour de sortie, fournissant : 
a) Activité (pêche, navigation, etc.). 
b) Position : positions quotidiennes exactes (en degré et minutes), enregistrées pour chaque 

opération de pêche ou à midi lorsqu’aucune pêche n’a été réalisée au cours de cette journée. 
c) Registre des captures comprenant : 

i)  code FAO, 
ii) poids vif (RWT) en kg par jour, 
iii) nombre de pièces par jour. 

 
 Dans le cas des senneurs, ces informations devraient être enregistrées pour chaque opération de 

pêche, y compris dans le cas des prises nulles. 
6. Signature du capitaine. 
7. Moyens de mesure du poids : estimation, pesée à bord et comptage. 
8. Le carnet de pêche est rempli en poids vif équivalent des poissons et indique les coefficients de 

conversion utilisés dans l’évaluation. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de débarquement ou transbordement : 
 
1. Dates et port de débarquement/transbordement. 
2. Produits : 

a) espèces et présentation selon le code FAO, 
b) nombre de poissons ou de boîtes et quantité en kg. 

3. Signature du capitaine ou de l’agent du navire. 
4.  En cas de transbordement : nom, pavillon et numéro ICCAT du navire récepteur. 
 
Information minimale pour les carnets de pêche en cas de transfert dans des cages : 
 
1. Date, heure et position (latitude/longitude) du transfert. 
2. Produits : 

a) Identification des espèces selon le code FAO. 
b) Nombre de poissons et quantité en kg transférée dans des cages. 
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3. Nom, pavillon et numéro ICCAT du remorqueur. 
4. Nom et numéro ICCAT de la ferme de destination. 
5. En cas d'opération de pêche conjointe, outre les informations visées aux points 1 à 4, les capitaines 

devront enregistrer dans leurs carnets de pêche : 
a) pour le navire de capture qui transfère les poissons dans des cages : 

- le volume des prises hissées à bord ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- les noms des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe. 

b) pour les autres navires de capture ne participant pas au transfert de poissons : 
- le nom des autres navires participant à l’opération de pêche conjointe, leur indicatif 

international d’appel radio et leur numéro ICCAT ; 
- l’indication qu’aucune prise n’a été hissée à bord ni transférée dans des cages ; 
- le volume des prises décomptées de leur quota individuel ; 
- le nom et le numéro ICCAT du navire de capture visé sous (a). 

 

B.  Remorqueurs 
 

1. Les capitaines des remorqueurs devront consigner quotidiennement dans leur carnet de pêche la date, 
l’heure et la position du transfert, les volumes transférés (nombre de poissons et volume en kg), le 
numéro de la cage ainsi que le nom, le pavillon et le numéro ICCAT du navire de capture, le nom du ou 
des autres navires impliqués et leur numéro ICCAT, la ferme de destination et son numéro ICCAT ainsi 
que le numéro de la déclaration de transfert ICCAT. 

 
2. Les transferts ultérieurs vers des navires auxiliaires ou d’autres remorqueurs devront être déclarés en 

indiquant la même information que celle figurant au point 1, en plus du nom, du pavillon et du numéro 
ICCAT du navire auxiliaire ou du remorqueur ainsi que le numéro de déclaration de transfert ICCAT. 

 
3. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transferts réalisés pendant la saison 

de pêche. Le carnet de pêche journalier devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel 
moment à des fins de contrôle. 

 
C.  Navires auxiliaires 
 
1. Les capitaines des navires auxiliaires devront consigner quotidiennement leurs activités dans leur 

carnet de pêche en indiquant la date, l’heure, les positions, les volumes de thon rouge à bord et le nom 
du navire de pêche, de la ferme ou de la madrague avec lequel ou laquelle ils opèrent. 

 
2. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de toutes les activités réalisées pendant la 

saison de pêche. Il devra être conservé à bord et être accessible à n’importe quel moment à des fins de 
contrôle. 

 
D.  Navires de transformation 
 
1. Les capitaines des navires de transformation devront consigner quotidiennement dans leur carnet de 

pêche la date, l’heure et la position des activités, les volumes transbordés et le nombre et le poids des 
thons rouges réceptionnés, selon le cas, des fermes, des madragues ou du navire de capture. Ils doivent 
également indiquer les noms et les numéros ICCAT de ces fermes, madragues ou navires de capture. 

 
2. Les capitaines des navires de transformation devront tenir un carnet de transformation journalier 

dans lequel ils indiqueront le poids vif et le nombre de poissons transférés ou transbordés, le 
coefficient de conversion utilisé, les poids et volumes par type de présentation du produit. 

 
3. Les capitaines des navires de transformation devront établir un plan d’arrimage montrant la position 

et les volumes de chaque espèce et type de présentation. 
 
4. Le carnet de pêche journalier devra contenir les détails de tous les transbordements réalisés pendant 

la saison de pêche. Le carnet journalier de pêche, le carnet de transformation, le plan d’arrimage et 
l’original des déclarations de transbordement ICCAT devront être conservés à bord et être accessibles 
à n’importe quel moment à des fins de contrôle. 
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Nº de document :                                                                             Déclaration de transbordement ICCAT        Annexe 3 

Navire de charge 
Nom du navire et indicatif d’appel radio :  
Pavillon : 
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 

 
 

Navire de pêche 
Nom du navire et indicatif d’appel radio : 
Pavillon :  
Nº d’autorisation de la CPC de pavillon : 
Nº de registre national : 
Nº de registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de feuille du carnet de pêche : 

Destination finale : 
Port : 
Pays : 
État : 

 

 Jour Mois Heure       Année |2_|0_|__|__|                     Nom capitaine navire pêche :                                                                  Nom capitaine navire de charge : 
Départ  |__|__| |__|__| |__|__|                              de |__________| 
Retour |__|__| |__|__| |__|__|                      à |__________|                          Signature :                                                                           Signature :                 
Transb. |__|__| |__|__| |__|__|   
Pour le transbordement, indiquer le poids en kg ou l’unité utilisée (boîte, panier) et le poids débarqué en kg de cette unité. |___| kilogrammes.   

LIEU DU TRANSBORDEMENT 

Port 
 

    Mer 
 
Lat.           Long. 

Espèce Nombre d’unités 
de poissons 

Type de 
produit 
vivant 

Type de 
produit  
entier 

Type de 
produit  
éviscéré 

Type de 
produit étêté 

Type de 
produit  
en filets 

Type de 
produit  

Autres transbordements 
Date :                          Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

Date :                           Lieu/Position : 
Nº d’autorisation de la CPC : 
Signature du capitaine du navire de transfert : 
Nom du navire récepteur : 
Pavillon : 
Nº de registre ICCAT : 
Nº OMI : 
Signature du capitaine : 

                    
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           
           

Obligations en cas de transbordement 
1. L’original de la déclaration de transbordement doit être fourni au navire récepteur (transformateur/transport). 
2. La copie de la déclaration de transbordement doit être conservée par le navire de capture ou la madrague correspondant. 
3. Les opérations supplémentaires de transbordement doivent être autorisées par la CPC pertinente qui a autorisé le navire à opérer. 
4. La déclaration originale de transbordement doit être conservée par le navire récepteur qui garde le poisson, jusqu’au lieu de débarquement. 
5. L’opération de transbordement devra être consignée dans le carnet de pêche de tout navire participant à l’opération. 
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Déclaration de transfert de l’ICCAT 
 

1 – TRANSFERT DE THON ROUGE VIVANT DESTINÉ À L’ÉLEVAGE 
Nom du navire de pêche : 
Indicatif d’appel : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº d’autorisation de transfert : 
Nº carnet de pêche : 
Nº opération de pêche conjointe : 
Nº de eBCD : 

Nom de la madrague : 
 
 
Nº registre ICCAT : 
 
 
Nom de la ferme donatrice (1) : 
 
 
Nº de registre ICCAT : 

Nom du premier remorqueur : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination : 
Nº registre ICCAT : 
 

Nom du deuxième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3) : 
 
Nº registre ICCAT : 

Nom du troisième remorqueur (2) : 
Pavillon : 
Nº registre ICCAT : 
Identification externe : 
Nº de la cage de transport : 

Nom de la ferme de destination (3)  : 
 
Nº registre ICCAT : 

2 – INFORMATION CONCERNANT LE PREMIER TRANSFERT  
Date:_ _ / _ _ / _ _ _ _ Lieu ou position:                                                       Port:                    

Lat:  Long: 
Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la 
première cage(4) : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges qui meurent pendant le transfert (5) : 

Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la 
deuxième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges qui meurent pendant le transfert (5) : 

Nombre de spécimens et poids estimé (kg) dans la troisième cage : 
Premier transfert : 
Transfert volontaire : 
Transfert de contrôle : 
Thons rouges qui meurent pendant le transfert (5) : 

Nom et signature du capitaine du navire de pêche / opérateur de 
la madrague / opérateur de la ferme : 
 

Nom et signature du capitaine du navire récepteur  
1er navire récepteur : 
2e navire récepteur : 
3e navire récepteur : 
 

Noms, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs (oui/non) : 
Nbre estimé de spécimens par l’observateur régional : 
Numéros des scellés (6) : 
 

Raisons du désaccord : Règles ou procédures non respectées : 

  

            N°de document : Déclaration de transfert de l’ICCAT 

Annexe 4 
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3 - TRANSFERTS ULTÉRIEURS (7) 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 1 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro de l’ITD : 

Lieu ou position : Port :                                Lat :                   Long :  

Nom du remorqueur donneur :  
Nom du remorqueur récepteur : 
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur : 
 
Nom et signature du capitaine du navire récepteur : 
 

N° de spécimens et poids estimé (kg) : Nombre de BFT qui meurent durant le transfert : 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 2 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro ITD : 

Lieu ou position : Port :                                Lat :                   Long :  

Nom du remorqueur donneur : 
Nom du remorqueur récepteur :  
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur :  
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 

N° de spécimens et poids estimé (kg) Nombre de BFT qui meurent durant le transfert 
TRANSFERT ULTÉRIEUR 3 
Date :_ _ / _ _ / _ _ _ _  
Numéro ITD 

Lieu ou position : Port :                                Lat :                    Long :  

Nom du remorqueur donneur:  
Nom du remorqueur récepteur : 
 

Indicatif d’appel :  
Indicatif d’appel : 

Pavillon :  
Pavillon : 

Nº registre ICCAT :  
Nº registre ICCAT : 

Nº autorisation de transfert :  Identification externe :  Nº de cage :  Nom et signature du capitaine du navire donneur :  
Nom et signature du capitaine du navire récepteur :  
 

N° de spécimens et poids estimé (kg) : Nombre de BFT qui meurent durant le transfert : 
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Directives pour remplir l’ITD 

(1) À remplir en cas de transfert entre deux fermes différentes. 
(2)  À remplir si la capture est transférée dans plus d'une cage de transport.  
(3) À remplir si les cages de transport sont destinées à plus d'une ferme.  
(4) Nombre de spécimens et poids estimé par l'opérateur d’origine pour le transfert considéré comme valide. Si l'opération doit être répétée, indiquer N/A dans la ligne 

correspondante (par exemple, si le premier transfert et le transfert volontaire n'ont pas fourni une vidéo adéquate : Premier transfert : N/A, transfert volontaire : N/A, 
transfert de contrôle : 1.030 spécimens, 123.600 kg)  

(5) Nombre de spécimens qui meurent et poids estimé. 
(6) À remplir par l'observateur régional de l’ICCAT au cas où la cage de transport doit être scellée conformément au paragraphe 130 et à l'annexe 14. 
(7) À remplir par l'opérateur d’origine pour chacun des transferts entre remorqueurs qui ont lieu après le premier transfert. 
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Annexe 5 
 

Opération de pêche conjointe 
 

CPC de 
pavillon 

Nom du 
Navire 

Nº 
ICCAT 

Durée de 
l’opération 

 

Identité des 
opérateurs 

Quota individuel 
du navire 

Clé 
d’allocation 
par navire 

Fermes d’engraissement et d’élevage de 
destination 

CPC Nº ICCAT 
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         
         

 
Date :  
 
 
Validation de la CPC de pavillon : 
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Annexe 6 
Programmes d'observateurs 

 
Programme d’observateurs des CPC 

1. Les tâches des observateurs de la CPC consisteront, en général, à surveiller l’application par les navires 
de pêche et les madragues de cette Recommandation ; 

  
2. Lorsqu'il est déployé à bord d'un navire de capture, l'observateur de la CPC devra enregistrer l'activité 

de pêche et en faire rapport, ce qui comprendra, entre autres, les éléments suivants :  
 

i.leur propre estimation du nombre et du poids des captures de thon rouge (y compris les 
prises accessoires) ; 

ii.la disposition des prises, telles que celles qui sont conservées à bord, rejetées mortes ou 
remises à l'eau vivantes ;  

iii.la zone de la capture, par latitude et longitude ; 
iv.la mesure de l’effort (par exemple, nombre d’opérations de pêche, nombre d’hameçons, etc.), 

tel que défini dans le Manuel de l’ICCAT pour les différents engins ;  
v.la date de la capture ;  

vi.vérifier la cohérence des entrées saisies dans le carnet de pêche avec sa propre estimation 
des prises ; 

 
3. lorsqu'il est déployé sur un navire remorqueur : 

 
a)  dans le cas où le navire remorqueur effectue un transfert de poissons de la cage de transport à 

une autre cage de transport attachée à un autre navire remorqueur ; 
 

i. sans délai, analyser les enregistrements vidéo du transfert ultérieur concerné, afin d'estimer 
le nombre de spécimens qui ont été transférés, 

ii. communiquer immédiatement à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du remorqueur 
d’origine ses observations, y compris le nombre de spécimens estimé par l'observateur de la 
CPC et le nombre correspondant déclaré sur l’ITD par le capitaine du remorqueur d’origine, 
et 

iii. inclure les résultats de son analyse dans son rapport d'observateur à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon du remorqueur d’origine. 

 
b) enregistrer et déclarer dans le rapport d’observateur tous les thons rouges observés morts 
pendant le transport ; 

 
c) observer et enregistrer les navires susceptibles de pêcher à l’encontre des mesures de 
conservation de l’ICCAT, et 

 
d) communiquer le rapport d’observateur à l'autorité compétente de la CPC du pavillon du 
remorqueur d’origine sans délai à la fin du remorquage.  

 
4. lorsqu'il est déployé sur une madrague de thon rouge : 

 
a) vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la 

madrague ; 
b) valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et/ou de mise à 

mort faites par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou l'opérateur 
de la madrague. 

 
5. En outre, l’observateur de la CPC devra réaliser des tâches scientifiques, telles que la collecte de toutes 

les données nécessaires requises par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS.   



 

 

69 / 92 
 

Programme régional d’observateurs de l’ICCAT 
 

- Chaque CPC devra exiger que ses fermes, madragues et senneurs déploient un observateur régional de 
l’ICCAT, conformément au paragraphe 102. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra désigner les observateurs régionaux de l’ICCAT avant le 1er avril de 

chaque année et les affecter à des fermes, à des madragues et à bord des senneurs battant le pavillon 
des CPC qui mettent en œuvre le programme d’observateurs régionaux de l’ICCAT. Une carte 
d’observateur régional de l’ICCAT devra être délivrée à chaque observateur. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra émettre un contrat énumérant les droits et les obligations de 

l’observateur régional de l’ICCAT et du capitaine du navire, de l’opérateur de la ferme ou de la 
madrague. Ce contrat devra être signé par les deux parties intéressées. 

 
- Le Secrétariat de l’ICCAT devra établir un manuel du programme d’observateurs de l’ICCAT. 
 
Qualification des observateurs régionaux de l'ICCAT 
 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront posséder les qualifications suivantes afin d’accomplir leurs 

tâches : 
• expérience suffisante pour identifier les espèces et l’engin de pêche ; 
• connaissances satisfaisantes des mesures de conservation et de gestion de l’ICCAT, sur la base 

des directives de formation de l’ICCAT ; 
• capacité d’observer et de consigner avec précision ; 
• capacité à analyser les enregistrements vidéo ; 
• dans la mesure du possible, connaissances satisfaisantes de la langue du pavillon du navire, de 

la ferme ou de la madrague observé(e). 
 
Obligations de l’observateur régional de l’ICCAT 
 
- Les observateurs régionaux de l'ICCAT devront : 
 

a) avoir finalisé la formation technique requise dans les directives établies par l’ICCAT ; 
b) être ressortissants d’une des CPC et, dans la mesure du possible, ne pas être ressortissants de la 

CPC de la ferme, de la CPC de la madrague ou de la CPC de pavillon du senneur ; 
c) être capables d’assumer les tâches énoncées au point 7 ci-dessous ; 
d) être inscrits sur la liste des observateurs tenue par le Secrétariat de l’ICCAT ; 
e) ne pas avoir actuellement d’intérêts financiers ou autres dans le secteur de la pêche du thon rouge. 

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront traiter confidentiellement toutes les informations 

relatives aux opérations de pêche et de transfert réalisées par les senneurs, les fermes et les madragues, 
et accepter par écrit cette exigence qui conditionne leur désignation comme observateur régional de 
l’ICCAT.  

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter les exigences établies dans les lois et les 

réglementations de la CPC de pavillon ou de la ferme qui exerce sa juridiction sur le navire, la ferme ou 
la madrague où l’observateur régional de l'ICCAT est affecté. 

 
- Les observateurs régionaux de l’ICCAT devront respecter la hiérarchie et les règles générales de 

conduite qui s’appliquent à tout le personnel du navire, de la ferme et de la madrague, sous réserve que 
ces règles ne portent pas atteinte aux obligations de l’observateur régional de l’ICCAT dans le cadre de 
ce programme, ni aux obligations du personnel du navire, de la ferme et de la madrague énoncées dans 
la présente annexe.  
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Tâches de l’observateur régional de l'ICCAT 
 
- Les tâches de l’observateur régional de l’ICCAT devront consister notamment à : 
 
Tâches générales 
 

i. Observer et contrôler que les opérations de pêche et d’élevage de thon rouge respectent les 
mesures de conservation et de gestion pertinentes de l’ICCAT. 

ii. Réaliser des travaux scientifiques, tels que la collecte d’échantillons ou de données de la tâche 2, 
requis par la Commission, sur la base des recommandations du SCRS. 

iii. Observer et enregistrer les navires qui pourraient pêcher à l’encontre des mesures de 
conservation et de gestion de l’ICCAT. 

iv. Vérifier et consigner le nom du navire de pêche concerné et son numéro ICCAT. 
v. Exercer toutes autres fonctions telles que définies par la Commission. 
 

En ce qui concerne l’activité de capture des senneurs ou des madragues 
 

vi. Observer et faire rapport sur les activités de pêche réalisées. 
vii. Observer et estimer les captures et vérifier les entrées consignées dans le carnet de pêche. 

 
En ce qui concerne les premiers transferts d’un senneur ou d’une madrague vers une ou des cages de 
transport 
 

viii. Enregistrer et faire rapport sur les activités de transfert réalisées. 
ix. Vérifier la position du navire lorsqu’il procède à un transfert. 
x. Examiner et analyser tous les enregistrements vidéo liés à l'opération de transfert concernée le 

cas échéant ; 
xi. Estimer le nombre de poissons transférés [et le poids correspondant, si possible] et consigner le 

résultat dans l’ITD. 
xii. Émettre un rapport quotidien sur les activités de transfert du senneur. 
xiii. Enregistrer et faire rapport sur le résultat de cette analyse. 
xiv. Vérifier les données saisies dans l’autorisation de transfert préalable, telle que visée au 

paragraphe 114, et dans l’ITD visée aux paragraphes 132 à 135, et dans l’eBCD. 
xv. Vérifier que l’ITD visée aux paragraphes 132 à 135 est transmise au capitaine du remorqueur ou 

au représentant de la ferme ou de la madrague. 
xvi En ce qui concerne les transferts de contrôle, vérifier le numéro d'identification des scellés et 

s'assurer que les scellés sont placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les 
scellés ne soient brisés. 

 
En ce qui concerne les opérations de mise en cage 
 

xvii Examiner les enregistrements vidéo des caméras lors de la mise en cage pour estimer le nombre 
de poissons mis en cage, en temps utile pour permettre à l’opérateur de la ferme de remplir la 
déclaration de mise en cage correspondante. 

 
En ce qui concerne la vérification des données 
 

xviii Vérifier et certifier les données contenues dans les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, 
y compris par l'analyse des enregistrements vidéo. 
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xix. Établir un rapport quotidien des activités de transfert des senneurs, des fermes et des madragues. 
xx Signer les ITD, les déclarations de mise en cage et l'eBCD, en indiquant clairement son nom et son 

numéro ICCAT, lorsque l'opération concernée est conforme aux mesures de conservation et de 
gestion de l’ICCAT et que les informations contenues dans ces documents sont conformes à ses 
observations. En cas de désaccord, l'observateur régional de l’ICCAT indique sa présence dans 
l’ITD et les déclarations de mise en cage et/ou l'eBCD concernés, ainsi que les raisons du désaccord, 
en citant spécifiquement la ou les règles ou procédures qui, à son avis, n'ont pas été respectées. 

 
En ce qui concerne les remises à l’eau 
 

xxi. en ce qui concerne les remises à l’eau avant la mise en cage, observer et faire un rapport sur 
l'opération de remise à l’eau à partir de la senne ou de la cage de transport, conformément au 
protocole de remise à l'eau de l'annexe 10 ; 

xxii. en ce qui concerne les remises à l’eau après la mise en cage, observer et rendre compte de la 
séparation préalable des poissons et de l'opération de libération ultérieure, conformément au 
protocole de rejet figurant à l'annexe 10, y compris vérifier que la qualité de l'enregistrement 
vidéo de la séparation préalable satisfait aux normes minimales de l’annexe 8 et estimer le 
nombre de poissons remis à l'eau ; 

xxiii. Dans les deux cas, vérifier l'ordre de remise à l’eau délivré par l'autorité compétente et valider les 
informations contenues dans la déclaration de remise à l’eau faite par l’opérateur donateur ou 
l’opérateur de la ferme ; 

 
En ce qui concerne les opérations de mise à mort dans les fermes 
 

xxiv. vérifier l'autorisation de mise à mort délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme ; 
 

xxv. valider les informations contenues dans les déclarations de transformation et de mise à mort faites 
par le capitaine ou le représentant du navire de transformation ou par l'opérateur de la ferme ; 

 
En ce qui concerne la déclaration 
 

xxvi. Enregistrer et vérifier la présence de tout type de marque, dont les marques naturelles, et notifier 
tout signe de suppression de marque récente. Pour tous les spécimens portant des marques 
électroniques, réaliser un échantillonnage biologique complet (otolithes, épines et échantillon 
génétique) conformément aux lignes directrices établies par le SCRS. 

xxvii. Établir des rapports généraux compilant les informations recueillies conformément au présent 
paragraphe et permettre au capitaine et à l’opérateur de la ferme d’y inclure toute information 
pertinente. 

xxviii Transmettre le rapport général susmentionné au prestataire responsable du ROP, pour 
transmission ultérieure au Secrétariat de l’ICCAT dans un délai de 20 jours suivant la fin de la 
période d’observation. 

xxix.  Dans les cas où l'observateur régional de l'ICCAT observe une non-application potentielle d’une 
recommandation de l'ICCAT, il devra soumettre cette information sans délai prestataire 
responsable du ROP qui devra la transmettre sans délai à l'autorité compétente de la CPC du 
pavillon, de la madrague ou de la ferme concernée, et au Secrétariat de l'ICCAT. À cette fin, le 
prestataire responsable du ROP devra mettre en place un système permettant de communiquer 
ces informations en toute sécurité. 

xxx. Obtenir, dans la mesure du possible, des preuves (c'est-à-dire des photos ou des vidéos) d’une 
éventuelle non-application détectée et les joindre à son rapport. 
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Obligations des CPC de pavillon, de la madrague et de la ferme  
  
- Les CPC de pavillon, de la ferme et de la madrague devront s'assurer que, notamment, l'observateur 

régional de l'ICCAT : 
 

a) est autorisé à avoir accès au personnel du senneur, de la ferme et de la madrague ainsi qu’aux 
engins, aux cages, à l’équipement et aux enregistrements des caméras stéréoscopiques et des 
caméras conventionnelles ; 

b) sur demande, et afin de s'acquitter de ses tâches visées dans le présent Programme, est également 
autorisé à avoir accès à l’équipement suivant, si les navires sur lesquels il est affecté en disposent, 
afin de faciliter l’exécution de ses tâches prévues au paragraphe 7 de ce programme : 

i) équipement de navigation par satellite, 
ii) écran d’affichage radar lorsque celui-ci est utilisé, 
iii) moyens électroniques de communication. 
 

c) le gîte et le couvert lui sont offerts ainsi que l'accès à des installations sanitaires adéquates, dans 
les mêmes conditions que les officiers ; 

 
d) dispose d’un espace adéquat sur la passerelle ou la timonerie aux fins des travaux administratifs 

ainsi que d’un espace adéquat sur le pont aux fins de l’exécution des tâches d’observateur. 
 
- Les CPC de pavillon, de la ferme et de la madrague devront veiller à ce que les capitaines, l’équipage, les 

propriétaires des fermes et des madragues et les armateurs n’entravent pas, n’intimident pas, ne 
portent pas atteinte, n’influencent pas, ne soudoient ni ne tentent de soudoyer un observateur régional 
de l’ICCAT dans l’exercice de ses fonctions. 

 
- Il est demandé au Secrétariat de l’ICCAT de remettre des copies de toutes les données brutes, des 

résumés et des rapports correspondant à la sortie en mer, d'une manière conforme à toute exigence de 
confidentialité applicable, à la CPC du pavillon, de la madrague ou de la ferme. Le Secrétariat de l’ICCAT 
devra remettre les rapports de l’observateur régional de l'ICCAT au Comité d’application et au SCRS. 

 
- L'autorité compétente de la CPC du pavillon, de la ferme ou de la madrague où l'observateur régional 

de l'ICCAT fournit ses services, peut demander que l'observateur soit remplacé si elle a la preuve que 
l'observateur régional de l'ICCAT ne remplit pas ses obligations ou ne s'acquitte pas adéquatement des 
tâches définies dans la présente Recommandation. Ces cas devront être signalés à la Sous-Commission 
2. 

 
Redevances et organisation 
 
- Les frais de mise en œuvre de ce programme devront être assumés par les opérateurs des fermes et des 

madragues et par les propriétaires des senneurs. Les redevances seront calculées sur la base des frais 
totaux du programme et seront versées sur un compte spécial du Secrétariat de l’ICCAT. Le Secrétariat 
de l’ICCAT gérera ce compte aux fins de la mise en œuvre de ce programme. 

 
- Aucun observateur régional de l'ICCAT ne sera affecté à bord d’un navire, dans une ferme ou une 

madrague pour lequel les redevances requises aux termes de la présente annexe n’ont pas été versées. 
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Annexe 7 
Programme ICCAT d’inspection internationale conjointe 

 
Conformément au paragraphe 3 de l'Article IX de la Convention, la Commission recommande l'établissement 
des dispositions suivantes pour le contrôle international de l'application de la Convention et des mesures 
prises à ce titre, en dehors des eaux qui relèvent de la juridiction nationale : 
 
I. Infractions graves 
 
1. Aux fins des présentes procédures, les infractions suivantes aux dispositions des mesures de 

conservation et de gestion de l’ICCAT adoptées par la Commission constitueront une « infraction 
grave » : 

 
a) pêcher sans licence, autorisation ou permis délivré par la CPC de pavillon ; 
b) s’abstenir de consigner des données suffisantes sur les captures et les données liées aux captures, 

conformément aux exigences en matière de déclaration de la Commission ou de transmettre une 
déclaration gravement erronée de ces données sur les captures et/ou données liées aux captures ; 

c) se livrer à la pêche dans une zone faisant l’objet d’une fermeture ; 
d) se livrer à la pêche pendant une saison de fermeture ; 
e) capturer ou retenir, de façon intentionnelle, des espèces d’une façon allant à l’encontre des 

mesures de conservation et de gestion applicables adoptées par l’ICCAT ; 
f) dépasser, dans une grande mesure, les limites de capture ou quotas en vigueur en vertu des 

réglementations de l’ICCAT ; 
g) utiliser un engin de pêche interdit ; 
h) falsifier ou dissimuler, de façon intentionnelle, les marquages, l’identité ou l’immatriculation d’un 

navire de pêche ; 
i) dissimuler, altérer ou faire disparaître des éléments de preuve liés aux investigations sur une 

infraction ; 
j) commettre des infractions multiples qui, ensemble, constituent un grave non-respect des mesures 

en vigueur en vertu des réglementations de l’ICCAT ;  
k) agresser, s’opposer à, intimider, harceler sexuellement, gêner, déranger ou retarder 

excessivement un inspecteur ou un observateur autorisé ;  
l) falsifier ou mettre hors de fonctionnement, de façon intentionnelle, le système de surveillance du 

navire de pêche ;  
m) commettre toutes autres infractions qui pourraient être spécifiées par l’ICCAT, une fois qu’elles 

seront incluses et diffusées dans une version révisée des présentes procédures ;  
n) pêcher avec l’assistance d’avions de détection ; 
o) empêcher le système de surveillance par satellite de fonctionner normalement et/ou opérer un 

navire sans système VMS ;  
p) réaliser des activités de transfert sans déclaration de transfert ; 
q) réaliser des transbordements en mer. 

 
2. Si, lors de l’arraisonnement et de l’inspection d’un navire de pêche, les inspecteurs autorisés observent 

une activité ou situation susceptible de constituer une infraction grave, telle que définie au 
paragraphe 1, les autorités de la CPC de pavillon du navire d’inspection devront immédiatement le 
notifier à la CPC de pavillon du navire de pêche, directement et par le biais du Secrétariat de l’ICCAT. 
Dans ce cas, l'inspecteur devrait également, en informer tout navire d’inspection de la CPC de pavillon 
du navire de pêche dont la présence dans les parages lui sera connue. 

 
3. Les inspecteurs de l’ICCAT devraient consigner les inspections entreprises et les infractions détectées 

(le cas échéant) dans le carnet de pêche du navire de pêche. 
 
4. La CPC de pavillon devra s’assurer qu’au terme de l’inspection visée au paragraphe 2 de la présente 

annexe, le navire de pêche concerné cesse toutes ses activités de pêche. La CPC de pavillon devra 
demander au navire de pêche de regagner dans les 72 heures le port qu’elle aura désigné où des 
enquêtes devront être entreprises.  
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5. Si une inspection a fait apparaître une activité ou une situation qui pourrait constituer une violation 
grave, le navire devrait faire l’objet d’un examen en vertu des procédures décrites dans la 
Recommandation de l’ICCAT amendant de nouveau la Recommandation de l’ICCAT établissant une liste 
de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées (IUU) 
(Rec. 18-08), prenant en considération toute intervention et autres mesures de suivi.  
 

II. Conduite des inspections 
 

6. Des inspections seront effectuées par les inspecteurs désignés par des gouvernements contractants. 
Les noms des agences gouvernementales autorisées et des inspecteurs individuels désignés à cet effet 
par leurs gouvernements respectifs seront notifiés à la Commission. 

 
7. Les navires réalisant des activités internationales d’arraisonnement et d’inspection en vertu de la 

présente annexe arboreront un pavillon ou guidon spécial, approuvé par la Commission et fourni par le 
Secrétariat de l’ICCAT. Les noms des navires ainsi utilisés devront être notifiés au Secrétariat de l’ICCAT, 
dès que ceci sera réalisable et avant le début des activités d’inspection. Le Secrétariat de l’ICCAT 
transmettra à toutes les CPC les informations relatives aux navires d’inspection désignés, notamment 
en les publiant sur son site protégé par un mot de passe. 

 
8. Les inspecteurs devront être porteurs d'une pièce d'identité appropriée délivrée par les autorités de la 

CPC de pavillon et conforme au format indiqué au paragraphe 20 de la présente annexe. 
 
9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 15 de la présente annexe, tout navire battant le pavillon 

d’un gouvernement contractant et se livrant à la pêche de thonidés ou d’espèces voisines dans la zone 
de la Convention, hors des eaux relevant de la juridiction nationale, devra stopper quand il en aura reçu 
l'ordre, au moyen du code international des signaux, d'un navire arborant le guidon de l’ICCAT décrit 
au paragraphe 7 et ayant à son bord un inspecteur, à moins qu'il ne se trouve à ce moment-là en train 
de réaliser une opération de pêche, auquel cas il devra stopper dès la fin de l’opération. Le capitaine* 
du navire devra laisser monter à bord l’équipe d’inspection, visée au paragraphe 10 de la présente 
annexe, et à cet égard il devra fournir une échelle d’embarquement. Le capitaine devra donner à l’équipe 
d’inspection les moyens de procéder à tout examen de l’équipement, des prises ou des engins, ainsi qu'à 
celui de tout document y ayant trait, si un inspecteur l'estime nécessaire pour vérifier que les 
recommandations de la Commission en vigueur applicables à la CPC de pavillon du navire contrôlé sont 
bien respectées. En outre, un inspecteur pourra demander toutes les explications qu'il jugera 
nécessaires. 

 

10. La taille de l’équipe d’inspection sera déterminée par le responsable du navire d’inspection en tenant 
compte des circonstances pertinentes. La taille de cette équipe devra être aussi réduite que possible 
pour lui permettre d’accomplir en toute sécurité les tâches établies dans la présente annexe. 

 
11. Dès qu'ils seront montés à bord du navire, les inspecteurs produiront les documents d’identification 

visés au paragraphe 8 de la présente annexe. Les inspecteurs devront respecter les réglementations, 
procédures et pratiques internationales généralement admises concernant la sécurité du navire faisant 
l’objet de l’inspection et de son équipage, et devront veiller à gêner le moins possible les activités de 
pêche ou de stockage du produit et, dans la mesure du possible, éviter toute action qui aurait des 
conséquences négatives sur la qualité des prises se trouvant à bord. Les inspecteurs devront se borner 
à vérifier que les recommandations de la Commission en vigueur applicables à la CPC de pavillon du 
navire intéressé sont respectées. Au cours de l’inspection, les inspecteurs pourront demander au 
capitaine du navire de pêche toute assistance qu'ils jugeront nécessaire. Ils devront établir un rapport 
d’inspection sur des imprimés approuvés par la Commission. Ils devront signer ce rapport en présence 
du capitaine du navire qui pourra y ajouter ou y faire ajouter toutes observations qu'il estimera utiles 
en les faisant suivre de sa signature.  

 
12. Des exemplaires de ce rapport seront remis au capitaine du navire ainsi qu'au gouvernement de 

l’équipe d’inspection. Ce gouvernement en adressera copie aux autorités compétentes de la CPC de 
pavillon du navire inspecté et à la Commission. Lorsque l'inspecteur aura constaté l’infraction d’une 
recommandation de l’ICCAT, il devra également, dans la mesure du possible, en informer le navire 
d’inspection de la CPC de pavillon du navire de pêche dont la présence lui sera connue dans les parages.  

 
* Le « capitaine » se réfère à la personne qui commande le bateau. 
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13. Toute résistance aux inspecteurs ou refus de suivre leurs directives sera considéré par la CPC de 
pavillon du navire inspecté de la même manière que lorsque cette conduite est adoptée à l’égard d’un 
inspecteur national. 

 
14. Les inspecteurs devront accomplir leur mission, en vertu des présentes dispositions, conformément 

aux normes établies dans la présente Recommandation, mais ils demeureront sous le contrôle 
opérationnel de leurs autorités nationales devant lesquelles ils seront responsables. 

 
15. Les gouvernements contractants devront considérer les rapports d’inspection, les fiches d’information 

d’observation conformément à la Recommandation 19-09 et les déclarations résultant des inspections 
documentaires réalisées par des inspecteurs étrangers en vertu des présentes dispositions et leur 
donner suite conformément à leur législation nationale relative aux rapports des inspecteurs 
nationaux. Les dispositions du présent paragraphe n'obligeront aucun gouvernement contractant à 
accorder à un rapport émanant d'un inspecteur étranger une force probante supérieure à celle 
qu'aurait ce rapport dans le pays de l'inspecteur. Les gouvernements contractants devront collaborer 
pour faciliter les poursuites judiciaires ou autres consécutives à un rapport d'un inspecteur établi selon 
les termes des présentes dispositions. 

 

a) Les gouvernements contractants devront faire connaître à la Commission, avant le 15 février de 
chaque année, leurs plans provisoires de réalisation des activités d’inspection dans le cadre de la 
présente Recommandation pour cette année civile, et la Commission pourra faire des suggestions 
aux gouvernements contractants en vue de la coordination des opérations nationales en ce domaine, 
y compris le nombre d'inspecteurs et de navires transportant les inspecteurs. 

b)  Les dispositions de la présente Recommandation et les plans de participation seront applicables 
entre les gouvernements contractants, à moins qu'ils n'en aient convenu différemment entre eux, et 
dans ce cas l'accord conclu sera notifié à la Commission. Toutefois, la mise en œuvre du programme 
sera suspendue entre deux gouvernements contractants dès que l'un d'entre eux aura fait une 
notification à cet effet à la Commission, en attendant la conclusion d'un tel accord. 

 
16. a) Les engins de pêche seront inspectés conformément aux normes en vigueur dans la sous-zone dans 

laquelle a lieu l'inspection. Les inspecteurs consigneront dans leur rapport d’inspection la sous-zone 
objet de l’inspection ainsi qu’une description des infractions observées. 

 b) Les inspecteurs seront autorisés à examiner tous les engins de pêche utilisés ou se trouvant à bord. 
 

17. Les inspecteurs apposeront une marque d’identification approuvée par la Commission sur tout engin 
de pêche inspecté qui leur semblera enfreindre les recommandations de la Commission en vigueur 
applicables à la CPC de pavillon du navire concerné, et en feront mention dans leur rapport. 

 
18. Les inspecteurs pourront photographier les engins de pêche, l’équipement, la documentation et tout 

autre élément qu’ils estimeront nécessaires en prenant soin de faire apparaître les caractéristiques qui 
ne leur semblent pas conformes aux dispositions de la réglementation en vigueur. Ils devront faire 
mention dans leur rapport des photographies prises et joindre une copie de celles-ci à l’exemplaire du 
rapport transmis à la CPC de pavillon intéressée. 

 

19. Si cela s’avère nécessaire, les inspecteurs examineront toutes les captures à bord afin de déterminer si 
les recommandations de l’ICCAT sont respectées. 

 
20. Le modèle de carte d’identité pour les inspecteurs est représenté ci-dessous. 
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Dimensions : Largeur : 10,4 cm, Hauteur : 7 cm 
 

 
 

COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA 
CONSERVATION DES THONIDÉS DE 

L’ATLANTIQUE                          ICCAT 

ICCAT 
CARTE D'IDENTITÉ D’INSPECTEUR 

Le titulaire de ce document est un inspecteur de l'ICCAT 
dûment désigné en vertu du Programme d’inspection 
internationale conjointe de la Commission internationale 
pour la conservation des thonidés de l’Atlantique et a le 
pouvoir d'agir conformément aux dispositions des mesures 
de contrôle et d'exécution de l'ICCAT. 

Partie contractante : 
 

 

Nom de l’inspecteur : 
 

 

Nº de carte : 
 

 
 

  

Date d'émission : Validité cinq ans Autorité de la CPC Inspecteur 
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Annexe 8 
 

Normes minimales concernant les procédures d'enregistrement vidéo applicables aux opérations 
de transfert, de mise en cage et/ou de libération 

 
 
1. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra s'assurer que les procédures 

suivantes s'appliquent à tous les enregistrements vidéo des opérations de transfert, de mise en cage 
et/ou de libération visées dans la présente Recommandation : 

 
a) Le numéro ICCAT de l’autorisation de transfert ou de mise en cage ou de l’ordre de libération 

devra être affiché au début et/ou à la fin de chaque vidéo, selon ce qui est demandé ; 
 
b)  L’heure et la date de la vidéo devront être affichées de manière continue dans tous les 

enregistrements vidéo ; 
 
c) L’enregistrement vidéo devra être continu, sans interruptions ni coupures, et couvrir toute 

l’opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération ; 
 
d) Avant le début de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération, l'enregistrement 

vidéo devra inclure l'ouverture et la fermeture du filet/de la porte et, pour les opérations de 
transfert et de mise en cage, montrer si la ou les cages réceptrices et donneuses contiennent déjà 
du thon rouge ; 

 
e) L'enregistrement vidéo devra être de qualité suffisante pour déterminer le nombre et, le cas 

échéant, le poids des thons rouges transférés, mis en cage et/ou remis à l'eau ; 
 
f) L’enregistrement vidéo original devra être conservé, selon le cas, à bord du navire donneur ou 

par l’opérateur de la ferme ou de la madrague pendant toute la durée de leur autorisation 
d'exploitation ; 

 
g) La distribution de copies des enregistrements vidéo devra respecter les dispositions visées aux 

paragraphes 122 à 125 de la présente Recommandation ; 
 
h) Le dispositif de stockage électronique contenant l'enregistrement vidéo original devra être 

immédiatement fourni à l'observateur régional de l'ICCAT et/ou à l'observateur national de la 
CPC après la fin de l'opération de transfert, de mise en cage et/ou de libération. L'observateur 
régional de l'ICCAT et/ou de la CPC devra l'initialiser immédiatement afin d'éviter toute autre 
manipulation. 

 
2. Chaque CPC du pavillon, de la madrague et de la ferme concernée devra établir les mesures nécessaires 

afin d'éviter tout remplacement, édition ou manipulation des enregistrements vidéo originaux. 
 
Qualité insuffisante de l'enregistrement vidéo 
 
3. Si l’enregistrement vidéo n’offre pas une qualité suffisante permettant de déterminer le nombre, et le 

cas échéant le poids, des thons rouges transférés, mis en cages et/ou remis à l'eau, l'opération devra 
être répétée jusqu'à ce que la qualité de la vidéo soit adéquate, en suivant les procédures ci-dessous : 

 
a) pour un transfert, l'opération de transfert concernée devra être répétée conformément aux 

dispositions énoncées aux paragraphes 126 à 131 de la présente Recommandation (transferts 
volontaires et de contrôle). Ce transfert volontaire ou de contrôle devra s’effectuer dans une autre 
cage qui doit être vide. 

 
En ce qui concerne les transferts où le poisson a pour origine une madrague, le thon rouge déjà 
transféré de la madrague vers la cage de réception pourrait être renvoyé à la madrague et le transfert 
volontaire est annulé sous la supervision de l'observateur régional de l'ICCAT.  
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b) pour une opération de mise en cage, l'opération de mise en cage concernée devra être répétée 
conformément aux dispositions énoncées aux paragraphes 158 et 159 de la présente 
Recommandation. 

 
La nouvelle opération de mise en cage doit inclure le déplacement de tous les thons rouges provenant 
de la cage de réception de la ferme vers une autre cage de la ferme qui doit être vide.  
 
c) pour les remises à l'eau, la séparation des poissons à remettre à l'eau devra être répétée 

conformément au protocole de libération figurant à l'annexe 10 de la présente Recommandation. 
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Annexe 9 
 

Normes et procédures pour les systèmes de caméras stéréoscopiques 
dans le contexte des opérations de mise en cages 

 
1. Utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques 

 
L'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans le contexte des opérations de mise en cages 
devra être appliquée conformément aux dispositions suivantes :  

 
i.  L'intensité d'échantillonnage des poissons vivants à des fins de mesure de la longueur ne devra 

pas être inférieure à 20% du nombre des poissons mis en cages. Lorsque c'est techniquement 
possible, l'échantillonnage des poissons vivants devra être séquentiel en mesurant un poisson sur 
cinq. Cet échantillonnage devra être réalisé en mesurant les poissons se trouvant de 2 à 8 mètres 
de distance de la caméra. 

ii. Les dimensions du portail de transfert reliant la cage donatrice à la cage réceptrice ne devront 
pas dépasser 8 à 10 mètres de large et 8 à 10 mètres de haut. 

ii bis) Le ou les algorithmes les plus actualisés utilisant la longueur à la mise en cage et la relation taille-
poids pour les poissons sauvages établis par le SCRS devront être utilisés pour convertir la 
longueur à la fourche d'un seul poisson en poids, selon la catégorie de taille du poisson mesuré 
pendant l'opération de mise en cage. 

iii. Lorsque les mesures de la taille du poisson présentent une distribution multimodale (deux 
cohortes de différentes tailles ou plus), il devra être possible d'utiliser plus d'un algorithme de 
conversion pour la même opération de mise en cage. 

iv. La validation des prises de mesures de tailles individuelles stéréoscopiques devra être réalisée 
avant chaque opération de mise en cage en utilisant une barre d'échelle à une distance de 2 et 8 
mètres. 

v. La marge d'erreur pour déterminer le poids, inhérente aux spécifications techniques du système 
de caméra stéréoscopique, ne devra pas dépasser une gamme de plus ou moins 5%. 

vi. Le rapport sur les résultats du programme stéréoscopique devrait inclure des détails sur toutes 
les spécifications techniques susmentionnées, y compris l'intensité d'échantillonnage, la 
méthodologie d'échantillonnage, la distance par rapport à la caméra, les dimensions du portail de 
transfert et les algorithmes (relations taille-poids). Le SCRS devra revoir ces spécifications et 
fournir si nécessaire des recommandations afin de les modifier. 

 
2. Résultats de la mise en cage 
 
À la fin d'une opération de mise en cage ou de la série complète d'opérations de mise en cage dans le cadre 
d'une JFO ou dans des madragues de la même CPC/du même État membre de l’Union européenne, l'autorité 
compétente de la CPC de la ferme devra communiquer les informations suivantes à l'autorité compétente 
de la CPC du pavillon de capture ou de la madrague :  
 

a) un rapport technique relatif au système de caméras stéréoscopiques, qui devra contenir en 
particulier : 

 
− des informations générales : espèces, site, cage, date, algorithme ; 
− des informations statistiques sur la taille : taille et poids moyens, taille et poids minimums, 

taille et poids maximums, nombre de poissons échantillonnés, distribution des poids, 
distribution des tailles ; 

− l'algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids ; 
− la marge d'erreur du système de caméra stéréoscopique utilisé. Dans le cas où le logiciel de 

la caméra ne dispose pas d'une méthode automatique pour calculer cette marge d'erreur, 
celle-ci devra être calculée selon les modalités détaillées aux points 1 à 4 de l'appendice de 
la présente annexe. La mise en œuvre de cet appendice est soumise à l'examen par le SCRS 
de la méthode proposée. 

 
b) un rapport factuel relatif à l’opération de mise en cage, qui devra contenir notamment :  
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- les résultats détaillés du programme d'échantillonnage, avec le nombre et le poids totaux des 
thons rouges mis en cages, ainsi que la taille et le poids de chaque poisson ayant été 
échantillonné ; 

- les déclarations de mise en cage pertinentes ; 
- l'indication des cas où des écarts de plus de 10 % entre le nombre de spécimens mis en cage et le 

nombre déclaré comme ayant été capturés dans l’ITD nécessitent une enquête par l’autorité 
compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague conformément au paragraphe 169, et des 
cas où les résultats de la mise en cage indiquent que la capture n'est pas conforme aux 
paragraphes 33 à 35 ; 

- des informations générales sur l'opération de mise en cage : numéro de l'opération de mise en 
cages, nom de la ferme, numéro de la cage, numéro de l’eBCD, numéro de l'ITD, nom et pavillon 
du navire de capture, nom et pavillon du remorqueur, date de l'opération du système de caméras 
stéréoscopiques et nom du fichier de l'enregistrement ; 

- comparaison entre les volumes déclarés dans l’eBCD et les volumes indiqués par le système 
stéréoscopique, en nombre de poissons, poids moyen et poids total (la formule utilisée pour 
calculer la différence est la suivante : (système stéréoscopique-eBCD) / système stéréoscopique 
* 100) ; 

 
 
3. Rapport de mise en cage 
 
Le rapport de mise en cage visé au paragraphe 181 de la présente Recommandation devra inclure : 
 

a) les résultats de la mise en cage visés au point 2 ; 
 
b) les rapports pertinents des opérations de libération, effectuées conformément à l'annexe 10 ; 

 
 
4. Utilisation des résultats des systèmes de caméras stéréoscopiques 
 
En appliquant la marge d’erreur inhérente aux spécifications techniques du système de caméras 
stéréoscopiques utilisé, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra déterminer la gamme (valeur la 
plus basse et valeur la plus élevée) du poids total du thon rouge mis en cage, conformément au point 5 de 
l'appendice de la présente annexe. La mise en œuvre de l'appendice est soumise à l'examen par le SCRS de 
la méthode proposée. 
 
À la réception des résultats de l'analyse des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques et de la 
gamme (valeur inférieure et supérieure) du poids total du thon rouge mis en cage, communiqués par 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme, l'autorité compétente de la CPC/de l'État membre de l'UE du 
pavillon de capture ou de la madrague devra prendre les mesures suivantes : 
 

a) appliquer les mesures suivantes en ce qui concerne les libérations et l'adaptation des sections de 
l'eBCD, pour les navires de capture exerçant dans le cadre d’une opération de pêche individuelle 
(hors JFO) : 

 
i. lorsque le poids total déclaré dans l’eBCD par le navire de capture s'inscrit dans la gamme 

des résultats du système de caméras stéréoscopiques : 
− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié à la fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant 

de l'emploi du système de caméras stéréoscopiques et en poids moyen, tandis que le poids 
total ne devra pas être modifié. 

 

ii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 
est inférieur au chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 

− une libération doit être ordonnée en utilisant le chiffre le plus bas de la gamme des résultats 
du système de caméras stéréoscopiques : 

− les opérations de libération devront être menées conformément à la procédure établie à 
l'annexe 10 ;  



 

81 / 92 

− une fois que les opérations de libération auront été menées, l’eBCD devra être modifié à la 
fois en nombre (en utilisant le nombre de poissons découlant de l'emploi du système de 
caméras stéréoscopiques, duquel on déduira le nombre de poissons remis à l'eau) et en 
poids moyen, tandis que le poids total ne doit pas être modifié. 

 
iii. lorsque le poids total déclaré dans la rubrique « capture » de l’eBCD par le navire de capture 

dépasse le chiffre le plus haut de la gamme des résultats du système de caméras 
stéréoscopiques : 

− aucune libération ne sera ordonnée ; 
− l’eBCD devra être modifié en ce qui concerne le poids total (en utilisant le chiffre le plus 

haut de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques), le nombre de 
poissons (en utilisant les résultats du système de caméras stéréoscopiques) et le poids 
moyen, en conséquence. 

 
b) veiller à ce que pour toute modification pertinente de l’eBCD, les valeurs (nombre et poids) saisies 

à la rubrique 2 soient conformes à celles consignées à la rubrique 6 et les valeurs figurant aux 
rubriques 3, 4 et 6 ne soient pas supérieures à celles de la rubrique 2. 

 
5. Dispositions applicables aux JFO et aux madragues 
 

1. Les décisions résultant des différences entre le rapport de capture et les résultats du programme 
de système de caméras stéréoscopiques devront être prises par l'autorité compétente de la CPC 
du pavillon ou de la madrague : 

 
a) sur la base de la comparaison entre le total des poids résultants du programme du système 

stéréoscopique de toutes les opérations de mise en cage du thon rouge provenant d’une JFO 
/ des madragues et le total des poids des captures déclarées par les navires participant à 
ladite JFO ou par lesdites madragues et ce, dans le cas des JFO et des madragues impliquant 
une seule CPC et/ou un seul État membre de l'UE ; 

 
b) au niveau des opérations de mise en cage pour les JFO impliquant plus d'une CPC et/ou d'un 

État membre de l'UE, sauf accord contraire des autorités compétentes de l’ensemble des CPC 
/des États membres de l'UE du pavillon des navires de capture impliqués dans la JFO. 

 
2. En cas de compensation des différences en poids entre ce qui a été déterminé par la caméra 

stéréoscopique et la capture correspondante détectées dans les rapports de mise en cages 
individuels établis pour toutes les mises en cages réalisées dans le contexte d'une JFO ou de 
madragues de la même CPC/du même État membre de l’UE, indépendamment du fait qu'une 
opération de libération soit ou non requise, tous les eBCD pertinents devront être modifiés sur la 
base du chiffre le plus bas de la gamme des résultats du système de caméras stéréoscopiques.  

 
3. Les eBCD relatifs aux quantités de thon rouge remises à l'eau devront également être modifiés 

afin de refléter le poids et le nombre correspondant de poissons remis à l'eau. Les eBCD relatifs 
au thon rouge non remis à l'eau mais pour lequel les résultats des systèmes de caméras 
stéréoscopiques ou de techniques alternatives diffèrent des volumes déclarés capturés et 
transférés devront également être amendés afin de refléter ces différences. 

 
4. Les eBCD relatifs aux captures pour lesquelles une opération de libération a eu lieu devront 

également être modifiés afin de refléter le poids/nombre de poissons remis à l'eau. 
 

  



 

82 / 92 

Appendice de l’annexe 9 
 

Méthode pour le calcul de la marge d’erreur 
et de la gamme du système de caméra stéréoscopique 

 
 
Conformément à ce qui a été convenu lors de la réunion intersessions de la Sous-commission 2 (mars 
2020) « Clarifier la section 2 de l'annexe 9 de la Rec. 19-04, paragraphe iii concernant la détermination de 
la gamme de pourcentage », la méthode suivante est appliquée pour le calcul de la marge d’erreur et de la 
gamme du système de caméra stéréoscopique : 
 
1. Calcul de la gamme de la longueur à la fourche (FLi) pour chaque échantillon (i) en considérant la 

marge d’erreur FL donnée par le système (% d’erreur) : 

la gamme de la longueur étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [FLmin,i , FLmax,i] 

FLmin,i = FLi-(FLi*% erreur) : est la valeur minimale de la gamme de la longueur à la fourche pour chaque 
échantillon (i) 
FLmax,i = FLi+ (FLi* % erreur) : est la valeur maximale de la gamme de la longueur à la fourche pour 
chaque échantillon (i) 

 

2. Conversion de la gamme de la longueur à une gamme de poids vif (RTWi) pour chaque échantillon (i) 
en appliquant l’algorithme utilisé pour convertir la longueur en poids : 

la gamme du poids vif étant identifiée pour chaque échantillon (i) par [RTWmin,i , RTWmax,i] 

RTWmin,i : est la valeur minimale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 
RTWmax,i : est la valeur maximale de la gamme du poids vif pour chaque échantillon (i) 

 

3. Calcul de la gamme du poids vif moyen :  

la gamme du poids vif moyen pour « n » échantillons étant identifiée par 

[RTWmoymin , RTWmoymax] 

RTWmoymin = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur minimale de la gamme du poids vif moyen 

RTWmoymax = 𝟏𝟏
𝒏𝒏
∑ 𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚, 𝑚𝑚𝒏𝒏
𝒊𝒊=𝟏𝟏  : est la valeur maximale de la gamme du poids vif moyen 

 

4. Calcul de la marge d’erreur du système en pourcentage (%) :  

(𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚 −  𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚𝑚)/𝟐𝟐
𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹𝑹

∗ 𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏𝟏     

RTWmoy : est le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
 

5. Déduction de la gamme du système de caméra stéréoscopique : 

La gamme du système de caméra stéréoscopique étant défini par : 
[Le chiffre le plus bas de la gamme, Le chiffre le plus élevé de la gamme] 

 
Au préalable, le poids total est calculé en multipliant le poids moyen donné par la caméra stéréoscopique 
par le nombre de poissons découlant de l'emploi de la caméra stéréoscopique, soit donc RTWtotal = 
(RTWmoy*Nombre BFT) 

Ainsi, les limites de la gamme sont calculées comme suit : 

Le chiffre le plus bas de la gamme = RTWtotal – (Marge d’erreur système * RTWtotal /100) 
Le chiffre le plus élevé de la gamme = RTWtotal + (Marge d’erreur système * RTWtotal /100)  
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Annexe 10 
Protocole de libération 

 
Délivrance des ordres de libération 
 
1. Des ordres de remises à l’eau avant la mise en cage devront être émis : 

 
a) par l'autorité compétente de l'opérateur d’origine lorsque, sur la base de la notification préalable 

de transfert, l'autorité compétente de l'opérateur d’origine refuse l'opération de transfert 
conformément au paragraphe 119 ; 

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, conformément au paragraphe 151, 

l'autorisation de mise en cage n'a pas été délivrée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme 
dans un délai d'un mois après la demande d'autorisation de mise en cage. 

 
 
2. Des ordres de libération après la mise en cage devront être délivrés : 
 

a) par l'autorité compétente de la CPC du pavillon ou de la madrague lorsque, conformément aux 
procédures prévues aux paragraphes 178 à 180, il est établi que le poids mis en cage dépasse celui 
des captures déclarées. L'ordre de libération devra être notifié à l'autorité compétente de la CPC 
de la ferme, qui le transmettra à l’opérateur de la ferme concerné.  

 
b) par l'autorité compétente de la CPC de la ferme lorsque, après la mise à mort, le poisson restant 

n'est pas couvert par un eBCD, ou lorsqu'un excès de poisson a été identifié dans le cadre d’une 
évaluation de report ou d0un transfert de contrôle. 

 
Pour les cas visés à la section 2 (a) ci-dessus, le poids total de thon rouge à remettre en liberté devra être 
converti en un nombre correspondant de spécimens en appliquant le poids moyen résultant de l'analyse 
des enregistrement vidéo des caméras stéréoscopiques concernant l'opération de mise en cage 
correspondante, réalisée par l'autorité compétente de la CPC de la ferme conformément au paragraphe 164 
de la Recommandation. 
 
Séparation des poissons avant l'opération de libération 
 
3. Avant la libération d'une cage d'élevage, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer 

que : 
 

- le poisson à relâcher est séparé et placé dans une cage de transport, et que le transfert du poisson 
dans la cage de transport vide est surveillé par une caméra de contrôle dans l'eau, conformément 
aux normes minimales énoncées à l'annexe 8 ; 

 
- le nombre de poissons séparés à remettre à l'eau correspond à l'ordre de libération. 

 
4. La séparation préalable des poissons devront être effectuées en présence d'un observateur régional 

de l’ICCAT. 
 
Enregistrement de l'opération de libération par caméra vidéo 
 
5. La libération de thons rouges depuis des cages de transport ou d’élevage dans la mer devra être filmée 

par une caméra de contrôle. Toutes les opérations de libération dans la mer devront être observées 
par un observateur régional de l’ICCAT. 

 
Déclaration 
 
6. [Pour chaque opération de libération effectuée, l’opérateur d’origine ou de la ferme responsable de la 

remise à l’eau devra remplir une déclaration de remise à l’eau, en utilisant le modèle figurant à 
l'annexe 15. 
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7. L'observateur régional de l’ICCAT devra valider les informations contenues dans la déclaration de 
libération. L’opérateur d’origine ou de la ferme devra soumettre la déclaration de libération à ses 
autorités dans les 48 heures suivant l'opération de remise à l’eau pour transmission au Secrétariat de 
l’ICCAT. 

 
Dispositions générales 
 
8. Les opérations de libération à partir des filets de senne, des madragues ou des cages de transport 

doivent être exécutées immédiatement après la réception de l'ordre de libération.  
 
9. Les opérations de libération à partir de fermes doivent être effectuées dans les 3 mois suivant la 

dernière opération de mise en cage des poissons concernés et à une distance minimale de 10 miles de 
la ferme. Pour les libérations de moins de 5 tonnes de thon rouge, l'autorité compétente de la CPC de 
la ferme pourrait fixer une distance plus courte, d'au moins 5 miles, pour la libération. 

 
10. Le capitaine du remorqueur ou l’opérateur de la ferme est responsable de la survie des poissons 

jusqu'à ce que l'opération de remise en liberté ait eu lieu. 
 
11. Les autorités compétentes de la CPC de la ferme peuvent mettre en œuvre toute mesure additionnelle 

qu'elles estiment nécessaires pour garantir que les opérations de libération aient lieu au moment et à 
l'endroit les plus appropriés de façon à accroître la probabilité que les poissons regagnent le stock.  
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Annexe 11 
Traitement des poissons morts et/ou perdus 

 
 
Enregistrement des thons rouges morts ou perdus 
 
1. Le nombre de thons rouges qui meurent au cours de toute opération réglementée dans la présente 

Recommandation devra être déclaré par l'opérateur donneur dans le cas d'une opération de transfert 
et du transport associé, ou par l'opérateur de la ferme dans le cas d'une opération de mise en cage ou 
d'activités d'élevage, et, déduit du quota de la CPC concernée. 

 
2. Aux fins de la présente annexe, les poissons perdus font référence aux spécimens de thons rouges 

manquants qui, après les différences potentielles détectées au cours de l'enquête visée au paragraphe 
169, n'ont pas été justifiés comme des mortalités. 

 
Traitement des poissons qui meurent durant le premier transfert  
 
3. Le thon rouge qui meurt pendant le premier transfert d'un senneur ou d'une madrague devra être 

enregistré dans le carnet de pêche du senneur ou dans la déclaration journalière des captures de la 
madrague, et déclaré dans la déclaration de transfert de l’ICCAT (ITD) et dans la section du transfert 
de l'eBCD. 

 
4.  L’eBCD devra être fourni au(x) remorqueur(s) une fois remplies la rubrique 2 (Prise totale), la 

rubrique 3 (Commerce de poissons vivants) et la rubrique 4 (Transfert - poissons morts compris). 
 
5. Les quantités totales déclarées dans les rubriques 3 et 4 devront être les mêmes que celles déclarées 

dans la rubrique 2, après déduction de toutes les mortalités observées depuis la capture jusqu’à la fin 
du transfert. 

 
6. L'eBCD devra être accompagné de l’ITD conformément aux dispositions de la présente 

Recommandation. Le nombre de thons rouges déclarés dans l’ITD (transférés à l’état vivant) doit être 
égal au nombre déclaré dans la section 3 de l’eBCD associé. 

 
7. Une copie de l’eBCD avec la rubrique 8 (Information commerciale) devra être remplie et remise au 

navire auxiliaire qui transportera le thon rouge mort jusqu'au rivage (ou bien ce dernier sera retenu 
sur le navire de capture ou dans la madrague s'il est débarqué directement sur le rivage). Ce poisson 
mort et la copie de l’eBCD doivent être accompagnés d'une copie de l'ITD. 

 
8. En ce qui concerne l’eBCD, les poissons morts devront être alloués au navire de capture qui a réalisé 

la capture, ou dans le cas de JFO, soit aux navires de capture ou aux pavillons participants. 
 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus lors des transferts ultérieurs et des 
opérations de transport 
 
9. Les remorqueurs devront déclarer, en utilisant le modèle joint à la présente annexe, tous les thons 

rouges morts pendant le transport. Les lignes individuelles devront être remplies complétées par le 
capitaine chaque fois qu’un cas de mort ou de perte est détecté. 

 
10. En cas de nouveaux transferts, le capitaine du remorqueur donneur doit fournir l'original du rapport 

au capitaine du remorqueur recevant le thon rouge, en conservant une copie à bord pendant toute la 
durée de la campagne. 

 
11. À l'arrivée d'une cage de transport à la ferme de destination, le capitaine du remorqueur devra 

remettre l'ensemble complet des rapports concernant les poissons morts au moyen du modèle joint à 
la présente annexe à l'autorité compétente de la CPC de la ferme. 
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12. Aux fins de l'utilisation du quota à déterminer par la CPC de pavillon ou de la madrague, le poids des 
poissons qui meurent ou sont perdus pendant le transport devra être évalué comme suit : 

 
a) pour les poissons morts 

 
i. en cas de débarquement, le poids effectif au débarquement devra être appliqué ; 
ii. dans le cas où le poisson mort est rejeté, le poids moyen établi au moment de la mise en cage 

devra être appliqué au nombre de spécimens rejetés ; 
 

b) pour les poissons autrement considérés comme perdus au moment de l'enquête visée au 
paragraphe 169, le poids moyen établi au moment de la mise en cage devra être appliqué au 
nombre de spécimens considérés comme perdus. 

 
Traitement des poissons qui meurent lors des opérations de mise en cage 
 
13. Les poissons qui meurent pendant les opérations de mise en cage devront être déclarés par l’opérateur 

dans la déclaration de mise en cage. L'autorité compétente de la CPC de la ferme devra s'assurer que 
le nombre et le poids des poissons qui meurent sont indiqués dans le champ correspondant de la 
section 6 de l'eBCD. 

 
Traitement des poissons qui meurent et/ou sont perdus au cours des activités d'élevage 
 
14. Les poissons morts ou perdus dans les fermes ou ceux qui disparaissent des fermes, y compris les 

poissons prétendument volés ou échappés, devront être déclarés par l’opérateur de la ferme à 
l'autorité compétente de la CPC de la ferme immédiatement après que l'événement a été détecté. Le 
rapport de l’opérateur de la ferme devra être accompagné des preuves nécessaires (plainte déposée 
au sujet des poissons volés, rapport de dommages en cas de dommages à la cage, etc.). Après réception 
de ce rapport, l'autorité compétente de la CPC de la ferme devra appliquer les modifications 
nécessaires dans l'eBCD concerné ou devra l’annuler (en fonction des développements nécessaires du 
système eBCD). 
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Déclaration des poissons qui meurent pendant les opérations ultérieures de transfert et de 
remorquage 

Remorqueur 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon  
 

Nº de l’ITD et nº de la cage  
 

Nom du capitaine  
 

Navire(s) de 
capture/madrague 

Nom du ou des 
navires/madrague 

 
 

Nº ICCAT et nº de JFO   
 

Numéro(s) eBCD  
 

Remorqueur antérieur (le 
cas échéant) 

Nom  
 

Nº ICCAT et pavillon   
 

Nº de l’ITD et nº de la cage  
 

Nombre total de thons 
rouges déclarés morts (*) 

 

Ferme de destination CPC / Nom / N° ICCAT   
 

Date Nbre de thons rouges 
morts 

Signature du capitaine 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
TOTAL 
 

  

 

(*) En cas de transfert ultérieur, le capitaine du remorqueur donneur devra remettre l'original du rapport 
de mortalité au capitaine du remorqueur récepteur. 
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Annexe 12  
  

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT 
 

Déclaration de mise en cage de l’ICCAT N°de document : 
1 - MISE EN CAGE DU THON ROUGE  
Nom de la ferme: 
 
Nº registre ICCAT :  
 
Numéro de l'autorisation de mise en cage : 
 
Numéro de la cage de transport: 
 
Numéro de la cage d’élevage : 
 
Date de mise en cage : 
 
 

Nom du remorqueur :  
 
Nº registre ICCAT : 
 
Pavillon : 
 
Numéro de la JFO: 
 
Numéro(s) eBCD: 
 
Numéro(s) de la déclaration de transfert (ITD): 
 
 

Thons rouges qui meurent pendant le transport (1): 
 
2 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - OPÉRATEUR DE LA FERME ET OBSERVATEUR DE L’ICCAT (2) 
 Opérateur de la ferme Observateur de l’ICCAT  

Nombre de spécimens : 
 

  

Quantité en kg : 
 

 Non applicable 

Nombre et poids (kg) de thons 
rouges morts pendant la mise en 
cage : 
 

  

Nom de l’opérateur de la ferme, date et signature:  
 
 
 

Nom, nº ICCAT et signature de l’observateur : 

Présence d’observateurs:  
(O/N) 
 

Raisons du désaccord : 
 
 
 
 

Règles ou procédures non respectées : 
 
 
 
 
 

3 - INFORMATIONS SUR LA MISE EN CAGE - AUTORITÉS DE LA CPC DE LA FERME (3) 

Nombre de spécimens : 
 

Quantité en kg : 
 

Fonctionnaire des autorités de la CPC, date et signature:  
 
 
 

(1) Nombre total et poids (kg) des thons rouges déclarés morts par le(s) capitaine(s) du (des) 
remorqueur(s) qui ont transporté le poisson mis en cage. 

(2) Quantités déterminées par l’opérateur de la ferme et l'observateur de l’ICCAT après analyse des 
enregistrements vidéo de la caméra stéréoscopique de l'opération de mise en cage. 

(3) Quantités établies par les autorités de la CPC de la ferme pour l'opération de mise en cage 
proprement dite lorsque ces données sont disponibles. 
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Annexe 13 
 

Informations minimales pour les autorisations de pêche 
 

A.  Identification 

1. Numéro de registre ICCAT 

2. Nom du navire de pêche 

3. [Numéro de registre national visible de l’extérieur (lettres et numéro) 

[Identification externe] [Alternative : numéro d’identification externe] 

4.  [Numéro OMI] 

B.  Conditions de pêche 

1. Date de délivrance 

2. Période de validité 

3. Les conditions d'autorisation de pêche, y compris, le cas échéant, les espèces, zones, engins de pêche 
et toutes les autres conditions applicables découlant de la présente Recommandation et/ou de la 
législation nationale. 

 
 Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... Du … au ... 
Zones 
 

     

Espèces 
 

     

Engin de 
pêche 
 

     

Autres 
conditions 
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Annexe 14 
 

Procédure pour les opérations de scellement des cages de transport 
 
Avant son déploiement sur un senneur, une madrague ou un remorqueur, le prestataire responsable du 
ROP et les autorités nationales compétentes devront fournir un minimum de 25 scellés ICCAT à chaque 
observateur régional et national de l'ICCAT sous leur responsabilité et tenir un registre des scellés fournis 
et utilisés. 
 
L'opérateur donateur devra être responsable du scellement des cages. À cette fin, un minimum de trois 
scellés placés de manière à empêcher l'ouverture des portes sans que les scellés ne soient brisés devra être 
placé sur la porte de chaque cage. 
 
L'opération de scellement devra être filmée par caméra vidéo par l'opérateur donateur et devra permettre 
d'identifier les scellés et de vérifier que les scellés ont été correctement placés. La vidéo devra être conforme 
aux points (a), (b), (c) de l'annexe 8. Une copie de l’enregistrement vidéo devra être mise à la disposition 
de l'observateur régional de l'ICCAT à bord du senneur ou de la madrague, ou de l’observateur national sur 
le remorqueur récepteur, pour transmission à l'autorité compétente de la CPC ou à l’observateur régional 
présent lors du transfert de contrôle ultérieur. 
 
L’enregistrement vidéo du transfert de contrôle ultérieur devra inclure l'opération de descellement qui 
devra être réalisée de manière à permettre l'identification des scellés et à vérifier qu'ils n'ont pas été altérés. 
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Appendice 4 
 

Projet de Recommandation visant à amender la Recommandation 19-04 de l’ICCAT amendant la 
Recommandation 18-02 établissant un plan pluriannuel de gestion du thon rouge dans 

l’Atlantique Est et la Méditerranée, telle qu’amendée par la Recommandation 20-07 de l’ICCAT  
 

(Soumis par l'Union européenne et le Royaume-Uni) 
 

CONSIDÉRANT l'accord de commerce et de coopération entre le Royaume-Uni et l'Union européenne qui 
transfère une partie de l'allocation de certaines espèces de l’ICCAT de l'Union européenne au Royaume-Uni 
suite au retrait du Royaume-Uni de l'Union européenne ;  
 

NOTANT que l'allocation totale de ces deux CPC combinées reste inchangée ; 
 

DÉSIREUSE de refléter correctement les allocations dans les mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT ; 

 
LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 

DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT : 
 

Les modifications suivantes devront être apportées à la Rec. 19-04 (telle qu'amendée par la Rec. 20-07) :  
 
1. Le paragraphe 5 devra être remplacé par le texte suivant : 

 
« 5. Les totaux de prises admissibles (TAC), rejets morts y compris, pour les années 2021 et 2022 

devront être fixés à 36.000 t, conformément à l’avis du SCRS. Toutefois, le TAC de 2022 devra être 
réexaminé et modifié, le cas échéant, lors de la réunion annuelle de la Commission de 2021, sur la 
base du nouvel avis du SCRS en 2021. 

 

La quantité de 36.000 t devra être allouée en 2022 selon le schéma suivant : 
   

CPC Quota 2022 (t) 
Albanie 170 
Algérie 1.655 
Chine 102 
Égypte 330 
Union européenne* 19.460 
Islande** 180 
Japon  2.819 
Corée  200 
Libye 2.255 
Maroc 3.284 
Norvège 300 
Syrie 80 
Tunisie 2.655 
Turquie 2 305 
Taipei chinois 90 
Sous-total 35.855 
Réserves non allouées 115 
Total 36.000 

 

* L'Union européenne est autorisée à transférer au Royaume-Uni 48,40 t de son quota en 2021 et 
2022, et 0,25% de son quota avant tout ajustement effectué (par exemple en vertu des paragraphes 
7 et 12 de la Rec. 19-04) et toute allocation spécifique faite à l'UE pour ses pêcheries de petits 
métiers dans les années suivantes. 

** Nonobstant les dispositions de cette partie, l’Islande pourrait capturer 25% de plus du volume 
de 180 t en 2021 sous réserve que sa prise totale pour 2018, 2019, 2020 et 2021 combinée ne 
dépasse pas 591 t (84 t + 147 t + 180 t+ 180 t). 
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Ce tableau ne devra pas être interprété comme modifiant les clés d’allocation prévues dans la Rec. 
14-04. Les nouvelles clés devront être établies lors d’un examen futur par la Commission.  

La Mauritanie pourrait capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche si elle respecte 
les règles de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être 
déduite de la réserve non allouée.  

Le Sénégal pourrait capturer chaque année jusqu'à 5 t destinées à la recherche s’il respecte les 
règles de déclaration des prises définies dans la présente Recommandation. La prise devra être 
déduite de la réserve non allouée.  

Selon la disponibilité, le Taipei chinois pourrait transférer jusqu'à 50 t de son quota à la Corée en 
2021 ». 
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